
i.ISSCLAIHE FBASÇiîS.

. iu* qu'il « l u i «oit fait on mauvais parti »«r u
Kop»r«il«««,la»aot-<lerDier c»id remplacé tom-

ba daman guet* peu* et y fitt bleite;c«t»i ci » *t* obli-
fétte footribner pour obtesir wo patugc. Est-il po«-
tibte, »»ec de» élément de population t iu i di»po»é»
de semer que la diplomatie , ou une action pli» direc
te, amènerait de» rétuluu défiqiiif» dao» la question ?

Nous n'aron» rua aujoord hui a ajouter à ce» détail»
sur lesquvî» u'si!!e!ï»'« nous sommes mainte* foi» rere-
nut. Nous suivoni les éréneaiuna par tous les moyens
en notre pouvoir , et il ne dépendra pas de nous que
l'opinion publique ne »oit loujoors éclairée tnr un état
da choses qui intéresse a un si haut point l'avenir <Je la
province , Jaos I œuvre qui s'y accomplit.

[EckoiOran. )
— La Jfauintr publie la ubleau comparatif dej

marchandises importées ei eiportees pendant lei nmf
premiers mois de I8»7 , 18*4 cl |g>3 :

ImctrlaKuni. — II s SU BWÇll puur k* drulu p.«d«nl cette
•rfrloSe *! IH47 , ««.M7.M» fr, Lt rtlïrc ott drotw pern» •"•II
Ht «. IU.3W.80» cm IW u •> 1IMH.19 n O U .

CoudlnWaUaa «BS4rolw pour IMÎ1 Util »hiKl(uilem>l » r
les uttata» s«rnau

13» .Mt

1.777,901 fr. «.M0.IW7 J.OW.JM

rtl.de 11» «Idtchiov. t.lll.«M Ï.I37J7.1 .J?!»'??S
DÉvrnn IJ.SnJ.IW IS.IM.Hl 1TJ8*»,1»»B

D'un autre côté, il y a eu augmentation aur quelque»
articles, comme
Sur Ufonubniu . '.11(7434 3.8M.47I
Sur U I.̂ u.ilr .'I,*IÎ,1*O 3,«>M«iS
Sur le sacre d» rolo- „ „

ni» (r.nt.iM.. . . 31.8*7,MJ M.W7.77» 31,067,0»
Exportait!)»». — II a Ht «porl« :

!847. IBM). <84S.

Ea TU».Comm. (en. 1.1783Mb. WI.Mnk. l.nul.2,1»II.
» . iptclit. 1.I7O.7II 075,300 1,084.317

Kar**.ln Connu. «. I . K 1 W , , . 1,17(1.133 q. 778.013 <|.
> » •pérlil. tOO.TO J M . t a 3J».OTS
MachtM» « m«f;«n ni.

Corameru (entrai. . 3.1W.0M tr. 3.0MJM* tr. 3.IOB.S7I f.
. spécial. . 3.av»VK 3,030,039 J.W0.773

— Les nouvelles du Liban sont favorable» ; l'inter-
vention de la France dan» l'affaire de» deux caïma-
cnns et l'envoi par M. (îuixot de deux commissaire»
pour protéger le» intérêts de» chrétien», ont produit
un excellent effet. Il parait que le nouveau gouverneur
de la Syrie est tout diepotè à s'entendre avec le cobi-
net des Toileries dans le but de terminer cette longue
et ftar>{;lanir querelle du Liban.

A Athènes, le gouvernomtMit persévère dans la poli-
tique énergique et nationale de Colelli. Là tliambre
des dépotés est animée de» mielleurs sentiment ,
mais, dans le sénat, il existe une opposition formida-
ble qui s'est vue renforcée par une scission opérée
dans le parti conservateur, à l'instigation de quelques
mécomens qui aspiraient à l'héritage de l'homme d'état
éminent que pleure la Grèce. Grâce à ce concours
inopiné, l'opposition est parvenue a obtenir la majo-
rifç dan* 'n ?Arwmi««irtrt He l'adresse. Conservera-t-elle
le même avantage dans la discussion ? cela parait peu
tidistmtLIdbie, ùdiîi ious les cas les débat? seront
des plus orageux.

— La Bilaneia fait mention dos conseils pattrnelt
donnés par l'empereur d'Autriche au roi de Naples.
Ce fait résulterait principalement d'une série d'articles
publié» par la Gazelle Officielle de Venise , et on ne
serait pas éloigné d'y ajouter foi. L'empereur d'Autri-
che serail-ii plus sage ou plus libéral que le roi d<
Napleaî

— Le Quotidiano, de Rome , se dit asseï bien in-
formé pour assurer que, malgré le calme apparen
qui résulte dans les Abruties de la compression armés
l'irritation est excessive. In certain mécontentement
se forait remarquer même parmi la troupe. Le mouve-
ment pourrait bien recommencer à la premier
occasion.

I.IBRAIBIE FABiAM A BASTIA.

\ 0 l VEAI MAIVUEL COUPLET
DES

PONTS-ET-CHAUSSÉ£§
1 gros volume in-I8 fr. 4. -••gT

de la France, par de» députés et de» journalistes, t i
de l i t page», orné 0> jolie» vignette».

ALMANACH
vol. in-33, iliaur* de vigoellei.

AuviANAfH
t vol. in-18, illustre de vignette».

ALMANACH DE FRANCK,
I vol. io-l«.

ALMANACH nu MARIN F.T DF. LA

FRANCK MARITIME ,
I vol. in-lt.

ALMANACH IMPÉRIAL
P*« Émit MAÏCO • • M-HiL*i»i.

ALMANACHS LIÉGEOIS.
Le Astrologue onivend.
Le Vériilique.
Le» Souvenirs J un Grand Homme.
!.e Véritable double Liegcob.
I.e Triple Liégeois.
1* Nouveau double Liégeoi».
Le Villageou.
Lo Petit Licgcoil.

A 7!» centime» :

ALMANAOH DE L'ILLUSTRATION ,
grand in-4" doré sur tranche et illustré de magnifique»

gravures [tirée»avec un Ires-grand soin.)

A 5o centimes Tint :

Pour

moduj. arlmlfw, ecJurpas, aualeb>< , sceiie» , bro
d«rie» , lainage , «te.

I M personnes qui roudron bien le» honorer obtien.
drom ce» objet» de choit à de» prix modérés.

Se» magasin» sont «is R M St-Jea/i, aa face de IV
glise, i Bastia.

Madame BAIH'EL, «ée Gtbartt, Maîtresse de Piauo
et de chant à Par», a l'honneur d inf.irmer Ici famille,
A* la YiHc de &2»îa , qu'éUiu vtfnue w fixer en Corse (
•Ile est dao» l'intention de donner des leçons aux jeu.
ot* peraoooes et qu'elle s'efforcera de mériter la eon-
6anee et ta satisfaction dm mères qui Tondront bien
la faire appeler.

Son domicile provisoire e»t m du Mot* • • m de
chaunée.

PORT DE BASTIA.
A R R I V É E S

Porlotorre», t novembre , bat. a n p . Lotiiia, c. Ber
tocci, pas».

Sunderland. » id. brick Providence, de 130 tx, c.
Riau, houille.

N«pte», 4 id. balancelle 9* Philippe, de 39 u , c. Godi-
no, ea leK.

De la plage, 4 id. minick S< V1 Ferreri, de JOtx , c.
•attentai, planche».

jjke la plage, 4 id. brick-godi. Cor*», da *• t i , e. Miri-
' nelti. boii.
Livoume, 5 fd. bat. à vap. Commerce de Bastia , c.

Lola, pass.
Newcastle , 5 id. trois mata Hateppa , de Sî« tx, c

ANNONCES KT AVIS DIX EUS.
ADJCDICAT1OS à htrr de hait à fermt its bitm

communaux de la ville de Battit, ti-aprèi indi-
qués , avec lu mite» à ytix aiiui qu'il mil :

SA vois :
Le Plnelo, étendue de terre* en friche prés l'étang

A fr. 3,000 par an.
Maison avec boutique à 340

Le maire de la ville de Bastia , donne avis que l'ad-
judication ùe ces biens pour ics années i s i â , ta}9 et
1850 aura lieu le lundi 39 novembre courant, à midi
en I hôtel de ville.

Les concurrens devront enchérir sur les sommes ci-
dessus niées. Ils pourront prendre connaissance au
secrétariat de la mairie des cahiers des charges rela-
tifs aux dites adjudications , tous les jours , le diman-
che excepté, depuis U heures du matin jusqu'à 4 da
«oir.

Fait à Bastia , en 1 hdtel-de-ville, le II novem-
bre 1847.

U Maire,
A. S. LAZÂBOTTI.

-* —•••[ no, anguilles.
à midi, dans la salle de» conférences du collège royal. Ler jc i> 6 y b a l à ,,? Télégraphe, c . Vanetti.

Le cahier des chargea sera déoosè. imnii'mi innr I ~- •.- . • - -

Rouard, houille.
Lerici, 6 id. bal. à vap. Télégraphe, c. Vanetli pas».
De la plage, 7 id. brick-goM. Conception, de 60 tx, c

Ers», foin.
Delà plage, 7 id. brick-gocl. Antoinette, da 51 tx , c,

Bclgodere, bois.
Ajaccio, 1 id. bal. a vap. Lelitia , e. Bertocci, pats.
Marseille, Calvi, 8 id. brick-goél. Ville deCalvi, de70

tx, c. Paoli, diverse».
Naples, 8 id. balanc. S' Françoi», de 43 t i , c. Mttla-

reao. en lest.
Livoume, 9 id. bat. a vap. M. Sébastian!, c. SUco .

passagers.
Rio, 9 id. brick-goél. Charité , de 81 tx , c. Paolelli,

minerai.
Marseille , 10 id. bat. il vap. Comte de Pari», c. Caœ-

biaggio, pas».
Marseille, 11 id paquebot Ajaccio, c. Blanc, lieut. de

vais, dépêches et passagers
Du Cap Corse 4 gondoles chargée» de vin.

DÉPARTS.
Livoume, * novembre, brick-gocl. Deux-Ami», de 65

tx, c. Alfonsi, en lest.
Marseille, 4 id. bnck-goèl. Constance, de 39 tx , c.

Bonerandi, marbres.
Ajaccio, 5 id. bat. a vap. Letizia, c. Bertocci, pas».
Marseille, 5 id. bal. à vap. Comte de Paris, c. CaiD-

biaggio, pass.
Marseille , 5 id. paquebot Ajaccio , c. Blanc lieut. de

vais, dépêche» et pass.

Le proviseur du collège royal de Bastia donne avis
que la fourniture du pain, du vin, de la viande, des v a | S a e p e c h M e l pass_

toulier,, de, chapeaux et des haMts, nécessaire à la Naple». 5 id. balancelle S'Henri, d« 39 tx, c. Caricioli,
consommation ou à l'entretien ries élèves iniernoB a

inguilles.
partir du I» janvier jusqu'au 31 décembre «848, est R i o 5 id b r i c k ^ o ë l . charité, de 81 tx, c. Paoletli, en
mise en adjudication. iMI

Chacnne de ce» fournitures sera adjugée au rabais L i ï o u r i l e ( 5 id. „ „ , , M p . C o m m e r c e j , BaMit c

sur soumission cachetée , par la commission adminis- • -
trative du collège royal.

..'adjudication aura tien le jeudi 16 décembre 1847,

, pan».

Naples, 6 id. balancelle S'Philippe, de 39 11, c. Godi-
no, anguilles.

, c u collège royal.,
Le cahier des chargea sera déposé, jusqu'au jour I

de l'adjudication, au bureau de l'économat du collège,
où l'on pourra en prendre connaissance, de 9 fa 11
heures du matin et de 2 & 4 du soir.

Bastia , le 11 novembre 1847.
Le Prmiteur,

Tu. Dr/RiEcx.

MM. ANGE GENERO PÈRE et FILS ont l'honneur
de prévenir te public qu'ils viennent d'arriver de Paris
avec u.i assortiment complet d'objets de nouveautés,

p éégraphe, c Vanetti.
Civittavechia, S id. balancelle JeuneCléante, de 21 tx,

c. Petit, en lest.
Livoume, 10 id. mistick Miséricorde, de 44 tx , c.

Oabnelli, en lest.
Gêne», 10 id. mistick S1 V1 Ferreri, de 30 tx , c. Bat-

lesiini, panches.
Livoume, 10id. bat. a vap. Letiiia, c. Bertocci, past.

U (tirant N. TARTAKOLI.

BASTIA, — 1MPRI3IRKIK FABUKI.

ESPRIT ETHÉRÉ DE FOURMIS,
. . «f, ̂ ^r,,^^^, ojeoplitl) di».ipe à linslanl les migraine», névralgie» <i

• U , à Pan» ; Dépôt à Bastia cheï MM. Ponelli et Comp'.
il donburs rhwna-

(8161).

LINSULAIRE
JOlliNVi. W»MTIQ» K I.T U .. H.UI.LK D'ANNOM:KS LÉGALES.

scu: posr ta Corse : tr. As ï* f*- . ̂  •
'In » abonni? à Ia«lii ku txiieaudtt îuurnalcta l'«ruà fdf

Lfi Pus. dai Aaooacw *•

ar au — Pour IKtrader 40IV.
il turse; où l on reçoit lo» annonces.

BASTIV

COUK I) ASSISK8 DE LA CORSE

AtTuimcR oc 33 xo v e a u
Temtm<i*t 4e mturtrt.

La coar d'assise* du quatrième irimesln* 10*7 tu
entré* v.n séance aujourd bni vers les onze heure* &
m»tiD. Femli Ainaiiw-Fr*o^o.« delà c y m m H ne de S<-
André étitt accusé d'avoir, le 9t6 noût fft*G,
àotm& U mort à Baldacci Antoine d«m let circons-
tances 9irivisme« : An mois rie décembre tB3à, un coup
de fusil avait élé UrA tur I accu»ô i|ui huurcusemcn
n'avait pa«éié atteint. Baldacci fui soupçonné d'avoir
été ."auteur de celle lentaiivo d'homicide,
lellîgence très vive existait «lapttis celle épuque entre
Baldacci et l accusé. Daoa la journée du t6 août ift*7
Baldacci passait audacicusement devant le seuil d« la
porte do la maison de t'accuse. Ce'ut-ci fit à son ad
Ter faire de vives remontrances auxquelles H.iidacci ré-
pondit par Iesprnpo9lp9|>lusin]uricux-Ferali prit al
son fusil et le dirigea da eûte de baidncoi qui avait de
son côté sorti un pistolet de aa poche. In coup àv feu
fui lire par Ferait contre BaWacci qui ae réfugia dam
une maison votstnn «.in» éprouver aucunn auetnle
L'accost^joiiteiiaii pour *,1 j«ti,Hcai>r.n quo son coup
de feu éaWt paru iiivnlitiit.'iirpmpfu au moment ott des
personnes accourues sur lei Iteut seffurvaienl ue le
retenir.

U. Sigaody. avocat
M* Poli a développé le système de défense.

Déclaré coupable de tentauve de meurtre avec pro
vocation violente et circonstances atténuantes, Ferai
a été cosdîmsé l> one année d'emprisonnement,

ACTDIEKCG DU UÊMK JOUR.

Ls scfiïsiâ Naij!; Toas«:ni de la eczxsti&s î
rola a'était rendu coupable d'une tentative de raeurlr
sur la personne do Marcel Severini qui servait en qua
Kté de domestique dans la maison de l'accusé Simo
Brando Germanî de la même commune. Des menac

erre,

r e » i dans la contestatma, se rendirent armés de leur» ' du crime et vers une heure du matin dans une des rues
i'"" ••>" -» • ! » " l l t t ' l enqu^t ion .erde lu ï iUede Rastia. Les trois accusés étaient traduits

ut en vertu de pour ce fai; devant te* assises.
cm. Anioneiù. Il Si-jamir, avocat-génera', a soutenu l'accusation,

ï*ur ItcHu-fti-it- >(in t>eau-pére M* Montera a présent* ta défense, f̂ es accusés dé-
>H \fv«f-P*«1 *.o) : -tîtir dra brebis nirnt compléuirrni d'tHre les nuteurs de ce crime:

;• *' i.tni viuii.lient ^^niparer. Lno *ivû mais les jurés convaincus parles preuves qui 6urgis-
i ,i entre eux- C»sa.m>;i armé d un.aent contre Solîmeiioet KHn Agatlu- tint rendu contre
nu .;.. . >t\ faire u*A£e comre IPS ln-aux-lrérca. les ciharetier* in verdict do culpa!iiS,;r. S.i'imeno »
son pendre. A U tuiiU' de ct*s menaces, Casanova ét« condamné a sept aniue» de rt'cUismn et K I.I A^.i-

lam*a des pierre contre Ouciani <̂ i Mari qui riposta ttw, en faveur de laquvllo il a été admis <lcs circonn-
par un COUP de fusil dunt Si- projectile donna tances atiênuao(<s. a * té condamnée à trois a n m «

la mort a ('infortuné r.asnnova. _ jde prison. Quant a la malheureuse KHe Simoni e!le a
M. Sigaudy. rppoustant l>xcn» do la provocation été acquiiice Le jury ia saf^mem pris*? en pitié h

ioU>nte( a prêtant/* (accusation. M" Caraffa défenseur cause de son 5ge dont on a si dé pion Ulcment exploité
de l'accvfté a plaide IVicuse de II provocation vio- la faiblesse.
Iciilê- i

Déclaré coupable par le jury d'homicide volontaire
la suite de provocation violente'. Mari Simon a été
ondamnéà cinq années d'emprisonnement

t;<t .Jaiiétaient proférées par Nrîtali pendaut »
campagne. La famille Germani ayant appris qu'il s'é
«ait rôfupîA diîïîs ur.c fi

AtflHSMCXDC MÊMtM)Ua. M

Inctndie et btetnsrtt granet.

Un jeune homme dndix-lmit ans paraissait devant
jury s«us lo pnn1-< dune inculpation qui semblait

a v o i r d e la >;<;t\<:i <-t - p i c l o * « i f b i i l s n i u c ( k n f l i d i ; r a b l e -

ACDIKKCE DV 2 6 KOVBMBB,I£.

Viol

ient sini
vendu à

l,.i commune de San fîavino avait
ii» individus i'écorce d une certaine

quautilo de chéue»-veru. le* u&htneurs avaient cru
[jouvoir s'emparer été a*bres eux'mémes poaf en
ratre ovs enamoua. i*e* u»uiuinï» ao aan UHHna
firent des menaces, aux ouvriers italiens qui s'étaient
chargé» do cette opération pour lo compte des
acheteurs. Le 3 mai 1847, trois jaunes gens pour
intimider los ouvriers qui voulaient abattre les chfaes-
verts, leur déclarèrent qu'ils allaient meure le feu èj|
leur cabanne. Le nomme Mcochi Jacques chef de ces
ouvriers sortit Je i&huïiô ùûpiâioîût«i ïs soin pour
repousser ces trois jeunes gens el pour éteindre le feu.
Au mémo instant un coup de fusil chargé à petits
plombs fut dirigé contre Menclù qui en fut légèrement
M«ssé, Menchi déclare n'avoir point reconnu ces
irais individus, et bien qu'aucun témoin oculaire ne
soit veuu ûUësièi î« cû.pâbuité de recensé Graziani

de la commune, \n 3 fé-jThomas, la voix publique l'a désigné comme tel à la

l'ne jeune tille de vingt ans delà commune de Bot-
godero, la nommée Orsiui Mnric avait porté plainte
contre l'accusé (itorgi Jran-Bnptiste qui, dans la jour-
née du 36 mai 1817 avait assouvi sur cita avec violence
«a brutale passion. Accompagnée do su vk-il'o mère,
ta fille Ors i ri s'était rendue à ta campagne pour y ra-
ma*ser un fagot de boi«. El'cs avaient étô rejointes
par (iiorgi Je.in-B.ip(isic qui lo* avait amicalement
saluées et qui no leur avait inspiré aucune cr.iin.o à
cause de su position d'itomme marié rt de père de fa-

mille. La mère de Marie, pressée d'aller recoller de
1 ui

vrier 1847, avertît aussitôt h gendarmerie pour par»ô-j
nir à l'arrestation de cecontumnx. Kn attendant l'ar-
rivée delà force arméo, I a maison <?n question était
cernée par Simon Brando Germani et par un autre de
ses parents. Natali, averti des dispositions de la famille
Germani s'empresse de fuir par une fenêtre du pre-
mier étage. Simon Bra&ijo Germant l'apercevant, lui
crie d'arrêter et décharge son fusil contre lui sans l'at-
teindre. Natali put alors reprendre la fuite sans obsta-
cle. L'accusé à soutenu dans sa défense qu'il n'avait
pas eu l'intention de tuer son adversaire mais seule-
ment de lui faire peur afin de donner le tompi à U gen.
darmerie d'arriver pour Carreler.

M. Sigaudy. avocat général, a soutenu l'accntaiion.
I.ajuslificalion de Germant a été présentée par M' Gior
dani. Reconnu coupable de tentative d homicide avec
provocation violente et circonstances atténuantes
Germant a clé condamné à hait mois do prison.

AUD1BHCB DU 21 50VBMBBJE.

Meurtre.

L'ace a s/1 Mari Simon de la commune do Sorio eal
traduit devant les assises pour avoir, lu » mai t(H7
donné volontairement la mort au moyen d'un coup de
fusil an malheureux Ange-Paul Casanova de la com-
mune de San (ïavina. Xlm discussion;) relativement an
partage d'un troupeau de brebis eiisuient entre ' Î C -
ensé et Pierre Aninnetli son beau-frère. 1 no transac-
tion intervenue entre eut nvait déterminé \m base? de
lear.tpr{-icnlion»respectives.Le9 mai 18*7,Man Simon
accompagné de son boau-r'rérc Crneiatti qui éuit intô-

usiice. Ses deas auir*"- ^".accusés avsiont été rén-
ovés de la plainte faute du charges suffisantes.

M. Sigaurly, avocat-général, a conclu àîla condani
tation de l'accusé sur la question des blessures; quan
tu crimo d'incendio , il s'en est rapporté à la sagesse
du jury. M* Caraffa a présenté la défense de l'accusé
Déclaré coupable de blessures légères à la suite di
provocation violente, Graziaoi a été condamné à si;
mois de prisons

ACDIEACE DU 35 KOVEMBBE.

l o triste spectacle M» produisait en cejoar devam
ia tour d'assises. Sur la seîmie »lè» accusés, à cûî
nommé Olivo Solimeno sujet italien et de In femme Eli
Agathe. Simunini, sa concubine, était également assise
une toute jeune fille qui da bonne heure a été malhou
reusement plongée dans la débauche. Olivo Sotimen
et Elîa Agathe exploitaient ensemble un cabaret qu'i
tenaient dans la ville de Bnslia prè? de la place Satai
Nicolas, t n portefaix, le nommé Lucca François, a
lait souvent dans ce cabnrci, nttii h par la physionomi
intéressante do la petite fille Sim<mi que Solimeno
ARatheentretenaicnidanslenr maison. I.nccaétait DO;
«essor d'une nomme do douze cents francs. Un joui
après avoir pa?sé la nuit avec la petite fille Si m on i,
fut fortement surpris en rentrant chez lui de trouv<
r>A porte ouverte et son coffre-fort entièrement vide
sca Houprous se portèrent sur les cabart-tiers
avaient fait pea de jour» après des dépetues COLHUL
tables, bailleurs Solimrrw uvail éle va dam la nui

ceupée à ramasser son bois. L'accusé qui avait d'a-
iord fait semblant do suivre son chemin revint bientôt
[>rés sur les traces de la jeune Marie, et quand il se
t s«nit avec elle il l'a renversa par terre. Marie époa-
aniée tomba en défaillance. L'accuse suspeuditun
istant ses violences ; mais lorsque U jeune fille fut

-evomie de ton évanouissement il se ;etta de nouveau
iur elle et accomplit ses sinistres desseins. La jeune
iaignante poussée sans douic par celte pudeur na-
irelle a son seic revient aujourd Imi sur sa première
léclaraiion et soutient que l'accusé ne s'est rendu
oupable qui? d'une simple tentative, et qu'elle a en
icureusement assez de force pour repousser aa bru-
laie afmression. La position de Giorgi w trouvo encore
malheureusemfnt aggravée par un autre crime. Le

inist^re public lui reproche d'avoir, le 26 juillet 1849,
xtorqué, d'un marchand co!porl«?>ir, «r.c signature
ipérant en sa faveur la décharge de trois cents francs,

M. Sigaudy, avocat-général, a soutenu l accusation
M" Giordani était chargé do la défense de l'accuse.

Reconnu coupable de simple tentative de viol et do
l'autre crime qui lui était imputé, Giorgi a été con-
damné cinq années de travaux forcés.

DU 2 8 NOVEMBRE.

Présidence de M. le Conseiller J m bercail «Je St-Déni?.

Bltssitrei grave».

Bans iajuufût-H ùu î"juïmù ifîiT, uûë l\xô s'mèii
élevée dans la commune de Carchnto entre les nom-
més Joseph et Louis frères Donsimoni d'un côté, et
Xavier Cinvaldini, de S'aulre. Les frères Donsimcni
avaient extrait quelq-os pierres «une maison en ruine
qui leur appartenait et arec lesquelles ils ne dispo-
saient a faire bâtir un escalier extérieur h leur maison
•l'habitation. Xavier Ciavntdini leur contesta la pro-
prictô de ces pierres. Une altercation s'éleva entre
eux. Ciavaldmi fît a ses adversaires on génie injurieux
auquel il» répondirent par le même outrage. Au même
Instant Ciavaidini lança des pierres contre Louis Don-
stmoni. Celui-ci on est grièvement blessa , et c'est
principalement à raison de cette blessure que l'accusé
Ctavaldini parait devant lo jury. Il résulta également
q;io l'accusé aurait don m- uo léger coup de couteau
A Louis Donsimoni qui avait répondu à celle atlaquo

en lançant également des pierres.



LIN8W.A1RE FRAOTMS.

M ÎMisaudy, B'OCM-g*»1"" : « tuntenii l'.MMUation, j contribua
«• li.ivmi était cliargi de dfieaara i acemé.

Déelaré coupable do blessures légères , CutMWini
a élé condamné à quinxe moi»d*opruonnr—ni.

ACMBSCZ DI; n t in jot:a.

Frttidewt 4c ». U: rnuvilltr Gavial.

TiMttict ie fiel.

rVsnecstheui Pascal, garde-champêtre de la eom-

concourir a •ftablisw-l

Ua mfrabra.àvati de:na«isé la suppreaioa de l'allo-
cation porièajfn faveur <1« frère* d» l» dacu-in* chré-
tienne de Bonifacio ; il demandait qu'elle fût destinée
pour créer an* école il Sie-Lucie de Tallano , où le»
crimes de toutt natu.e ne «ml que trop fréquent». Un
autre membre réclamait I» même Faveur pour Boco-

omm'ine nl> i' ne »e manifeste encore socongnano
mune île Patasca, comparait devant les assises M U sjgne de civilisation , el il obtenait que la location
l'inculpation d'une double tentative de viol. In jour proposéepour eoacouiir à créer uue école de frères
du mois de mari 1810, la femmo Marie Dévote Aile-
grini te rendait a Ille-Rooise pour apporter dea pro-
visions à son mari qui travaillait dans celte commune.
L'accusé la rencontre au lieu dil Purgaiorio. Il l'en-
traîne avec violence hors du chemin qu'elle suivait,
mais tes U'oiativet furent infructueuse*. La femme
Atiegrini suivit de nouveau M route; mai* Francei-
cheiti la «aisîl de nouveau par le corps et après l'a-
voir entraînée dans un lieu couvert de makis, il s'ef-
força vainemeot dasaouvir sur elle sa brutate passion,

bans la nuit du 31 juillet 18Mi un autre crime de ce
genre aurait élé également commis par l'accusé sur la
femme Angélique-Martine. Moreiu. Cette tiiW demeu-
rait dans la maison de s >n père à un premier étage
dont la hauteur n'était point considérable. Frances-
ehetti monte dans cet appartement à l'aide d'une
échelle. Il te place dans le lit de !a femme Morelti et
lui plaçant une main sur la bouche il > efforce en vain
d'atrenter a son honneur on la menaçant de ae servir
du couteau qu'il a l'audace de tirer de sa poche. Les
cris de la femme Moreiii forcent l'accusé à ae retirer.
En vain revient-il le 13 août suivant pour renouveler
ses tentatives.La fenêtre de la chambre mieux fermée,
cette fois, ne loi permet pas de pénétrer dans l'inté-
rieur de l'appartement.

II. Si|;au.ly , avocat-général, a soutenu l'accusation
el malgré les généreux erTntis de son défenseur M" Bo-
nplli, I accusé, reconnu coupable de ces deux Icnla-
tatives de crime.a été condamné à huit années de tra-
vaux forcés.

Far arrête de H. I* prêta rb h r » « es dat- du t
lie re n n k M. rn>n«*« ( 'rV'^— * rrîsl~- Am !• AM»-

munc dcFcueu et BicchUaite, a étéaaapaidu et ses

fouettons.

INSULAIRE FRANÇAIS

i. I»K L,\ CORSE.
Session de 1847.

à Vico, aurait été mieux employée, ai oa là destinait,
pour le mémo objet, a Botognano.

Le conseil en maintenant .allocation hahîtoeHe en
Faveur de Bonifaci», et en approuvant celle proposée
en faveur de U commune île Vico , éprouve le regret
de ne pouvoir concourir, dèi celle année, à l'établis-
tentent d'écoles de-frères dana d'autre« localité» de ta
Conte.

Il «M hors de doute, que par mal oà l'tnscignemeQC
primaire est coiiliio ,iux frère* de la doctrine chré-
tienne, les idées religieuses , les principe* d'ordre m
de morale s'impriment de bonne l.eure dans rftnte îles
enfants qui fréquentent leur» écoles; qu'ainsi en les
établissant dans les localité» ou les tendance* vicieu-
ses el tes passions funeste* des habitants donnent sou-
vent lien à de* attentais contre le* personnes el à un
état permanent de désordre, on modifierait essentiel
lement les mœurs, et 1 on ferait pénétrer dans ces con-
trées , aujourd'hui si arriérées, dea élément de civili-
sation.

Létal ancien du canton de Pranelti , Kiumorbo ,
lomparé avec ton étal présent, est un exemple frap-
pant de l'influence moralisatrice qu'eierce l'instruction
donnée par les frères de la dactriue chrétienne.

Le département ne saurait reculer devant aucun sa-
rifsce dans le but de multiplier le* écoles dirigées par

lUX

N'ayant pour cet objet aucune ressource disponible,
il demande que le nombre de» centimes extraordinai-
res, affectés aux dépenses de l'instruction primaire, et
lutorisé par la loi du 5 juillet 18*1 «oit porté de huit

a datât que la durée de coite Imposition soit de cinq

Un ouvrage litographié sur la statistique et l'état n-
gronomique de la Corse, dû à M. Ijavini, sous-préfet
de Thiers, a été mis sous les yeux du conseil et exainî
né par une commission.

Cet ouvrage est d'un grand intérêt pour le pays, car
il renferme des notions exactes et des vues utiles sur
l'état actuel de notre agriculture et sur les moyens d'en
faciliter le développement et les progrès.

Lo conseil prie M. le Préfet de vouloir bien souscri
re pour une centaine d'exemplaires de cet ouvrage, e<
proposer pour cet objet une allocation de 1,000 fr. ai
moins au budget de Vannée prochaine.

Le sieur Ferrucci, cultivateur à Bocngnano , fa
psrt au conseil de* essais do culture de tabac, qj':!
a fait avec succès sur des terrains sitnés dans la même
commune.

Le conseil reconnaît que la culture do tabac devrait
être autant que possible étendue et, en quelque sorte,
naturalisée en Corsenù cène plante prospère très-bien
et donne des produits excellents.

llcngagc le sieur Ferrucci à continuer son industrie,
et regrette de ne pouvoir lui accorder un encourage-
ment.

Le conseil général appelle sur cet objet l'attention
M i Mii ri fi

M. le préfet vient d'adresser i MM les snas-prèfeti,
maires, corès, desservants et vicaires du département,
la circulaire suivante :

a Ajaccio, le 19 novembre 1847.
« Messieurs,

• Je reçois fréquemment des réclamations as) sujet
des ab*«ncet que font MM les cures, desservants et
vicaires sans qu ils aienl èlé régulièrement autorisés i
quitter leur résidence. Il en rétulle qu'ils continuent
à être rétribues, pareeque l'administration n'est pas
eiaclemenl informée du jour do leur départ et celui de
leur rentrée au presbytère.

«Comme MM. les ecclésiastiques doivent résider dans
leur paroisse el remplir leurs fonctions poor avoir
droit à leur traitempnl, M le Ministre de la jutlii» el
fies cultes m'a recommandé d» tenir la main à l'obser-
vation de* rt\;les établies, afin île prévenir te retour de
pareils exemples d'infractions qui donnent sans cesse
lieu à de» plaintes de la part des populations et noiaent
aux intérêt* du trésor.

J Je. crois donc devoir rappeler les dispositions de
l'ordonnance rég'ementaire du 13 mars 1833 que l'on
parait avoir entièrement perdu de vue. »

a Loais-Pbilippe, IKui des Français,
» A tous pretens et a venir, salul.
a Vu l'ordonnance royale du 9 janvier 1816, qui por-

te que les vicaires généraux et chnnoines , comme les

9,1830, 1851, 1852 el 1853.
Le conseil général espère que le gouvernement dai-

gnera apprécier l'importance de ce vote et, s'il ne
peut venir au secours du département de ta Corse pour
procurer une instruction morale et religieuse aux po-
pulalions qui n'ont pas encore ressenti l'influence de
la civilisation, il ne voudra pas cependant lui refuser
la faculté de faire lui-même des sacrifices dans un but
si noble et si éminemment utile.

Le vote que le conseil général Tient d'émettre té-
moigne asseï de l'importance qu'il attache à l'instru-
ction du peuple, et il reconnaît que celte éducation
ne peut produira de résultats complets, si «Ile ne s'é-
tend à la jeunesse de l'autre sexe. Persuadé de celle
vérité il avait décidé la prise en considération d'une
demande de Mgr l'évêque d'Ajaccio, qui sollicitait des
secours en faveur des sœurs de Si-Joseph et des filles

e Marie, dirigeant des écoles de jeunes demoiselles
ians ce département. Mais l'insuffisance des ressour-
:es n'a permis au conseil d'ouvrir aucune allocation
lonr cet objet. Il s'adrosse donc i M. le Ministre de
'instruction publique lequel est venu d autres fois au
tecours des pieuses filles dignes de tout son intérêt par
leur abnégation , comme par les services signalés ,
qu'elles rendent au pays, et il espère bien que sa re-
:omtnamlalion ne sera pas infructueuse.

Le compte d'administration de l'école normale a

curés el desservants, jouiront de leur traitement i par.
lir de leur nomination par l'évêque diocésain ;

A Vu celle du (septembre 1820, d'aprè* laquelle le
traitement .le* archevêques el éveqoes date du jour de
leur priito de possession:

• Considérant qu'aucune exception a e*t égard ,
concernant les autres litre» eccli suttiqiies , tir saurait
êlre justifiée , attendu que, pmir tous, la résidence el
leti fonctions remplies soûl les conditions exigées pour
avoir (lrou nu Uiittemenl :

u Sur le rapport de noire ministre secrétaire-Ëta!
au département de l'instruction publique et des cultes ;

» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
» Art. 1". Les vicaire» généraux, chanoines et cu-

rés, dont la nomination aura été agréée par nous.joui-
ront du traitement attaché à leur litre, à dater du joar
de leur prise de possession.

> II sera dressé prrcès-verbal de cette prise de pos-
session, savoir : pour les vicaires généraux et chanoi-
nes, par le chapitre , el pour les curés, par le bureau
des marguilliers.

a Art. 2. Lo traitement des desservants et vicaires
datera également du jour de leur installation, constatée
par le bureau des marguilliers.

u Art. 3. Expédition de chaque procès-verbal do
prise de possession sera aussitôt adressée à l'évêque

de M. ie Ministr; ries finances, et M lai fait remarquer
qu'il serait dans l'intérêt du département, aussi bien
que dans celui da l'administration elle-même, d'encou-
rager la culture du tabac en Corse, et d'établir a Ajac-
cio un entrepôt a I instar de celai qui existe A Alger.

Le conseil, aux termes de la loi du 31 mai 18.10, fixe
le taux de la conversion en argent dos journées de pre
station pour tout le département à t fr. 50 c. pour loi
hommes et le» chareues et à 75 c , pour les bêles de
somme, de trait ( H L MHc.

Profilant de ranWhtation accordée par la loi do»
août 18*7, le conseil général voie 13 remisses addi
tionnel» au principal dos quatr
dont le produit sera affecté ii
de grande communication et
pour tes chemins vicinaux.

II vote aussi, conformément a

de« lignes
ur* a MeOr'der

du 3 juittft if*M>,
trois centimes additionnels au principal de» quatre

èlé ensuite mis sous les yeux du conseil ; il on recon-
naît l'exactitude.

Par ordonnances royales des -20 et 21 octobre der-
ier :
M. Marietti {Jean-Bapiiste ) , lieutenant au 17e de

igné, a élé promu capitaine au même corps.
M. de Figaretli (Virgile- François ) , adjudant sous-

rifficier au 10e de ligne, a élé promu au grade de sous-
lieutenant au même corps.

M. Fraticelli Toussaint-Mathieu!, adjudant sous-
officier au 18e de ligne, a été promu sous-lieutenant au
mémo corps.

M. Viuini ( Barthélémy ), adjudant Bous-officier au
17e léger, a été promu sous-lieuienanl au même corps

M. l'uggioli ( Paul-Joseph ), chirurgien sous-aide, a
élé promu au grade d'aide rnnjor.

MM. t'.asielti ( Laurent ) et Aldrovandi ( Nonce-
François J, ont été nommés chirurgiens sont-aides.

s Faite Paris, le 13 mars 1833.

» Signé : l-ouis PHII.IPPK.
Par le Koi :

» Lo Minitire secrétaire d'Élat de l'instruction pu-
blique et des colles.

• Signé : MOUTAI IVET »

Recevez, Messieurs, l'assurance de mes sentiments
les plus distingués.

Lel'iéfetilela Corse,
FltKSNEALI.

;.„ ojuveHe reatin aux imnmranMi n u i las da- |de 6U.ÏTT qatat. met •> '•• ••;«»!
:? m"j" »»was aebliés »« ua toiaï in 3,£»5,£
"T- rBt p.M'*l riifcsii - c , t c f éàvr-î3Sî iiS5

it.tc. On ijiiiïe u-^.-ii laiii -i srraogemaau aaassbtas *i
le duc deModvue aurait propote desmunauraleii-
mea i» la qutauon M rot de 8ar4aijjne at »• Pir*

Le discours prononcé par Pie tX a •'•
la Consulta n'a |>atsausfait entièrement
Le Sahu Père a insisté fortement sur te- '
verain qu'ilenteadaime pas voir diminuer et qu il vou-
lait transmettre tels qu'il let s< tu reçu». La Consulta,
dans ta réponse quelle a faite a ce'Wuur». »M! effor-
cée d'agrandir le cercle de M-» opérations « da se po-
ser comme pouvoir législatif Celle adressa a èlé reçue
avec une grande bienveillance par le Papa.

Une grande fêle devait avoii lieu à Home le *» no
vembre pour I installation da nouveau Contetl Muni
cipal-

— On lit dans ie Moniteur :
Louis-Philippe, elc.
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Les chambres i ln psiri n des députés sont convo

i quint, met.

que» pour le 9» déc<:embre IH47.
Notre minisire secrétaire d'Elu au déparlement de

l'intérieur est chaigé de l'exécution de la présente or-
donnance.

Au pallia des Tuileries, le 21 novembre 1847.
Signé : Logis-l'ituirn.

Par le roi :

L«» départements qui contiennent les ssariis salan»
">-• I Aude, tes Moechrs-du-Uhoiie, la Charrnie-ln-

i*, la Corse, le Gard, la Gironde, I Hérault,
^<-Vtiatn# . ta Loire-Inférieure, le Morbihan, les

l'vfvuèM-OrteotaVes, ie Ver, la Vendpe. Les tnar.
du Morbihan tout les plu« nombreux, mais ceux do
Char»nie-lnterieure tout les plut étendus.

Le» départements qui contiennent In laveries «ml
le Calvados, l u Coies-du-Nnrd , la Manche.

Ceux qui contiennent les <leux mutes sont la Meur-
ihe et la Haute-Saône. La mine de la Meurltie en dv
1,7»! hectares de surface concédée, culte de la Uauie-
Sadne de MM» hectares.

Les sources salées sont dans le département des
Basses-Alpes,de FAriege, de I'AKOV . du lk>uU, du
Jura, de la Moselle et des Basses-Pyrénées

— Les documents officiel* qui nous sonl transmis de
Calcutta nnu« apprennent que la compagnie des Indes
a vendu celle année dans ses neuf encans périodiques
21,6*9 caisses -l'opium , qui ont produit la somme de
Ï.MuO.OOO livres sterling, soit environ 70,000,000fr.
Dans celle quantité ne se trouve point compris t'opium
le ttatwa , exporté •iiieclriuieiil dé Bombay, sans pas-

ser par les enchères de Calcutta, leque figure poui
l.-iOO.OOO livres : au total, 100 millions de fr.

La compagnie achète l'opium dc-s cultivateurs,
prix forcé, environ le quart de cequ'ellc le vend. Eli

,T,;r;- «• "«mur, U « a . l<% redressement. félargisse-
po«r ment M m curage de» rigoles, ï o t r à , pc::!; <•••««

• i ~ = . e:c. . nUmi ils, dans voire départeneal, ua
mléf êl consi'ièmb^ !

»•• Rencontre-t-oa des difficulté» pourlciv ciécu-
tion' "•—»». -.m <-<.tdWBceVtes, « p a r quelsmoysaa
tem * les vaincre4

i l i actuelle vous paratt-ene de nature
a tout UIF ie» BH>}eu», et , tlaat MS c«» d« U négative ,

Borneses atesures lègitlauves devraient être
doplées ?

- - Voici un curieux résumé des prises faites par la
rance et par l'Angleterre, dans tas guerres maritimes
le 1793 a 1797.

Les Anglais nous avaient enlevé :
En 1793 OJ navires.
En 179t 88 —

En nn 47 —
En 1790 63 —
En I7»7 Il» —

Total. . 37a navires.

Me noir» ciné, nous avons enlevé aux Anglais seu-
lement :

En 1713 261 navira.
En 179» 527 —
En 1785 KM —
En 17»8 »l* —
En 1797 562 —

Le ministre secrétaire d'Etat au département de

l'intérieur, Signé : DccutTEL.

KOt'VKLLES DIVERSES.
Nous nnus snmmes abstenus , par un sentiment

deprurtenec que nos lecteurs comprendront, de men
tionner le c « de choléra ilont un officier do Mentor ,
paquetmt île la .-orresp<iudance «lu |j»vanl, a été victi-
me pendant ta dernière traversée de ce navire. Mai»
les venions les plu» absurdes ayant été répandues à ce
sujet dans noire ville, nous nous faisons un devoir de
rassurer la population en rétablissant les faits et tai-
sant connallro les mesures prises par noire Intendance

lesures, hâuinsnous de le dire , nous
ement suffisantes pour dissiper toutes

sanitaire.
parai
crainio»;'r a o

L'officier décédé , qui remplissait à bord du Mentor
l6s fondions de premier lieutenant, avait contracté i
Coastsr.iinnjile les garraes du fléau auquel il » succom
bé dans le trajet de celte ville à Malle, où marchand*
ses et passagers ont été déposés au Lazaret,

d l ' i

réalise donc un bénéHce annuel nrt de 75 millions, ci
spéculant, d'un coté, sur la pauvreté et la faiblesse de
Indiens, auxquels elle impose le travail et le mono
polo ; de l'autre , sur le vice abrulinsanl dos Chinois ,
qu'elle s efforce de développer par lous les moyens
possibles, en rni*;n directe de son intérêt pécuniaire.

(Quelque énorme, en rflut, que puisse paraître aux
itlanthropes du continent la masse de poison expé-

diée celle année en Chine, elle n'est pas, à beau-
coup près, suffisant au gré de la compagnie, et des
>rdres pressants viennent ,-ï'rHra donné* à tous les (i

;>rodui>leurs pour qoe la récolle de l'année prochaine
fournrsfio au moiat%s,0o0 caisses, c'est-à-dimun'elle
soit augmentée d'une franche moitié t hien né prouve
mieux que cette mesure la parfaite sécurité dont jouit

politique anglaise en Asie, grâce a l'inconcevable
insouciance des grandes puissances européennes pour
lout ce qui se fait au-delà le cap de Bonne-Espérance.

Le jour on on enlèverait aux Anglais le monopole
de l'opium, leur domination dans I Inde serait frappée
d'un coup mortel, et leur maiinc militaire compterait
cent navires de moins à opposera l'ennemi. Maison

diocésain et au préfet du département, pour servir à |
ia formation des étals de paiement. I

» Art. 4. L'absence temporaire, et pour cause lègi- |
t> lime, des titulaires d'emplois ecclésiastiques , du lieu

où ils sont tenus de résider , pourra être autorisée
u par l'évêque diocésain , sans qu'il en résulte dècom-
» pte sur le traitement, si l'absence ne doit pas excé-
» der huit jours. Passé ce délai, et jusqu'à celui d'un
» mois, l'évéque notifiera le congé au préfet, et lut en
» fera connaître le motif. Si la durée de l'absence pour
a cause de maladie, ou autre, doit se prolonger au de-
» la d un mots, i autorisation de notre mintsire de i'in-
* struelion publique et des cultes sera nécessaire.

» Arl. 5. Toutes les dispositions contraires à la pré-
sente ordonnance sont rapportées.

Art. 6. Noir? ministre secrétaire d'Élat au dépar-
tement de l'instruction publique et des cultes, est char-
gé de l'exécution de U présente ordonnance.

Tout. . 2,26» oâvires.
Différence a notre avamage : !,891.

— On assure que des ordres viennent d'être don-
nés , pour fondre dans les ateliers de l'Fjat une batte-
rie d'artillerie légère, quo le gouvernement se propose
d'offrir au pape, pour armer l'artillerie de la garde
nationale de Home.

— M. Auguste Larbn père, négocient, ancien pré-
sident de la chambre el du tribunal de commerce de

e, qui vient de mourir, a donné dans son tes-
lameut deux beaux exemples de ebarilé et d'intérêt
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our ta classe ouvrière. Voici deux de ces dispositions

A l'arrivée du Mentor sur notre rade, l'intendance
unitaire, ayant connu ces faits, a immédiatement iso-
lé ce navire pi l'a soumis à une quarantaine de rlouxe
jours, pendant lesquels il sera continuellement éventé.
De fréquente* fumigations seront en outre pratiquées
à de courts intervalles. Dans le cas où une indisposi-
tion quelconque serait constatée à bord, la quarantai
se serait indéfiniment prolongée et Intendance avise
rail.

Ajoutons que, depnis trois jours que dure l'obser
ration, l'état sanitaire de l'équipage du Mentor est des
plus satisfaisants.

— Le Bosphore , arrivé hier de Consiaminople,
été également soumis à une observation de dix jours ,
par mesure de précaution, et malgré l'excellente élai
sanitaire da son équipage el des passagers.

Le choléra, on le sait, n éclaté a Constantinopie ,
mais se» atteintes sont si isolées, son caractère si peu
intense qu'il serait absurde de prétendre que nos com-
munications commerciales dussent nous le transmet
tre. Noire population est trop éclairée pour concevoir
des craintes sérieuses, alors surtout que rien n'établit
la contagion du fléau. ( Nouvelliste.

Voici quelques détails relatifs à la production du
sel marin en France , qoi sont d'us grand intérêt :

En 1813, il y avait 67 mnruis salans exploités, doni
la surface était du 26,238 hectares. Il y avait aussi
laveries actives et ISO inncmes: 2 mines exploitées
d'une surface concédée de a.BtiO hectares! 16 sources
salées eipl-Mèeoot * non exploitée»

Le nombre des ouvriers était de l i .M» ; te total de
leurs journées réunie* pendant l'année de 1,317,012,
et leurs «aUires .!•• i.Oil 1,855 fr.

Lu poid» du wl obifto des marais et de» laveries a
«té dp2.7iV.STi8 çuiouu-. métrique» et la valeur de
10,»50.«Mfr.

Le M) obtenu des mines et des sources salées • t

ne pousse pas la prévoyance si ioin. On vit au jour le
jour; on s'occupe de ce qui frappe les yeux. En atten-
dant, l'Angleterre s'affermit et s'étend sans bruit, afin
d'être présente et forte sur tous les point» au moment
où une guerre maritime éclatera. Alors, les regrets se-
ront inutiles, et cependant pourra-t-on se pleindre de
n'avoir pas été averti en temps opportun 1

Une lettre de Tiflia (Géorgie), du 3 octobre, porte

ce qui suit :
n On dit que il vente ù*s esclaves est abolie en Tur-

quie. Cependant tes maraudeurs n'en continuent pas
moins leurs expéditions fi,wlurnes pour l'enlèvement
des filles, petites et grandes. Toutes les mesures du
gouvernement russe échouent contre ce trafic, car le
plus souvent il y a connivence entre le père et lo mar-
chand; et, l« croiriez-voijsî les filles elles-mêmes,
bercées de l'espoir des belles positions que le hasard
peul leur donner à Conslatlliitople, seraient bien fâ-
chées si le coup monté pour leur enlèvement venait à

.aslameitiatre* :
Je laisse à la caiwa d'épargne de Marseille la

s tomme de li.000 fr. qu'elle distribuera , en livrets
de 50 à luo fr. de capital, i des filles et garçons d'où,

s vriers, i|;és de moins de dix ans , lesquels ne leor
D seront délivrés qu'a leur majorité avec l'accumula-
it lion des intérêts. Je lui recommande de faire porter
t son choix sur les enfans de parera probes, travail-
» leurs, el qui les élèvent dans les principes de ia reli-

gion et de la morale.
i> Outre les 12,000 fr. dont je dispose en faveur de
la caisse d épargnes de Marseille, je charge mes hé-
ritiers de distribuer 13,000 fr. aux pauvres de Mar-

u seille de la manière qu'ils jugeront le plus convenable,
De rrirnoire de marinier parisien, les eaux de '.a

Seine n'ont été vues aussi basses au mois de novembre
qu'elles le sont en ce moment.

Hier, le niveau du fleuve ne marquait, aux échelles
métriques du Pont-Royal, que 60 centimètres an-des-
sus du point rte départ de ces échelles , le niveau des
plus basses eaux connues , celles de 1719.

La navigation reste toujours interdite sur iâ haute
Seine aux grosses embarcations. Celle circonstance est
très défavorable aux aprovisionnemens généraux de
Paris.

— Lundi dernier, écrit-on de Cherbourg, entre
_me heures et midi, le tambour de ville publiait à soù
de caisse, dans les rues et dans le marché , l'éirange
avertissement dont voici le texte :

-xr jtvmtt « i « - — Ooatre jeunes charpen-

- Les marchés de ce gonre peuvent se traiter sons tiers classés, arrivés du Havre el employés au port
les veux de l'autorité russe et* son insu. Ordinaire- militaire (suivaient leurs noms, prénom, et âges) ._
ment le marchand se présente » la maison paternelle sont ennuyés d'être en hôte et désirent se marier. 8 a-
«Traite"" rachat d'une brebi*, dune vache, dune dresser pour les voir cher M. Soin, aubergiste, rue

jument ; mais l'air, le ton certains mot» avertissent le
père rie quel bétail il est question ; il répond sur le
mémo Ion . et I affaire se traite; une fois d'accord, iln
trouvent fni:ilemem le moyen de simuler une attaque,
un enlèvement.

» A . resie, il esi étraege que la traite blanche soit
défendue par les Russes, q»i vendant leurs paysans
avec leurs urre». •

M. le minimre de l'agriculture et du commerce
vient d'adrmer am préfets une circulaire relative au
régime dm eaiu , par laquelle il les invile a répondre

du (jhantier. D
. En voici do reste l'échantillon, » ajoutait le crieur

public en montrant deux de ce» jeunes gens qui l'ac-
compsgnaient.

— Le jury chargé d'établir la liste dm élèves admis-
sibles, a la suile de» examens, à l'école de Sant-Cyr ,
s'est réuni ce» jours derniers, an minUicre. ir. la guer-
re, sous la présidence du général Moline de Satnt-Yon.
Le' classement des élèves a été terminé hier. La lisle
des élèves déclaré» admissibles par le jury contient
41C nom» sur plus de 1000 qui se sont présentés aux

MU question» suivantes . examen». Sur ces 416 , 330 seulement , tes premiers
I- L"ass»inisseinent dos «erre», lo detséchemeni des duos l'ordu d"ro*cripi;o«, entreroot a Saini-Cjr. Les



i

*èr« fterrtmt être readu» à Mini Cyr '.e I» décembre. I dan* U carrière chorégraphique , sur tea planche* de

— Le* daru.ère» expériences fajie* par U fr*j«e i a r " ***** M*rb*?ïf *
1 1e bou vieux t«ro;* e*i passé , l'opéra seat nousr paraissent ?*'•!! ilï- <i^*frrr,iin%nuia, e.H»s ont j

F , W U U ' quel ht E>yit«ae mis^e, tel qui! a été éubli a
bord de ce bàumtrt . offrit tous le* avantage* qu on
«a attendait. Le ministre de la marine e»t p«rti de a-
résiliât pour ordonner \% tomsrtjciMPii d un tatucau
de quaire-vingt-dii canmi* dars lo mémo système fi
d'aprê* les plut* de M. Duhuy-Delome , officier du
génie maritime, autour d un Mémoire sur te» ItAtimens
en fer. CVsl à Toulon que ce iiatire vu être mi* en
chantiers , el i) devra atteindre Itipfcl" en 1818.

— La question d'introduction à la chambre de dé-
puté* d* nos cotuuic» sera disculée dans U prochsine
session. On dit que le gouverueflsMl «cl favorable à
celle mesure.

— Le eholcra est prés d«* «éteindre a 11 os eu u, mais
tl *'est p r o p r e au delà de cette ville dans ta direction
• le M IV'tersbourg, II y j eu un petit nombre de cas à
WalrJai et à Novgorod, ville qui n'est éloignée que
d'une quarantaine d* lieue; d* notre capitale.

• Le bruit court que trt>>« individu* , dont un marin
hollandais, auraieii)été aUeinu du choléra à Saint
Pétersbourg , mai* cette nouvelle mérite confirmation

i Jttsqu a préseut, le choléra a frappé en llus*ie ou
viroo cent mille perv»nnt«, <Jont «feulement vingi-deux
mille on succombé.i>

THÉÂTRE DE H ASTI A.

HOBEBTO DÉVRE11X.

Il y a deux mois , n la grande satisfaction des in
salaires et dm continentaux un bruit s'était répandu
le théâtre sera réparé depuis la t£t<> jusqu'au pied
du paradis au parterre; à la pluie, qui n'introduis»
par le toit délabré, succédera bientôt le beau temps
de M. de Marbœuf ; l'Opéra Italien sera convenable-
ment représenté désormais dans l'ancienne salle, con
slruite par un Français (ont le nom sera toujours cher
à la Corse , comme il fut cher à Napoléon. Le public
accoutumé 4 ne pas croire à .'imponaible, et qui vote-
rait pour la desli uction du plus beau monument hi*tn
rique, co bon public criait: absurdité! Créer d'un<
bârraqoe no temple ryriqae, c'est jeter son argen
par les croisées; il faudrait abattre l'édifier, et sur se
ruines en construire nn nouveau. La restauration a eu
lieu, et tons les spectateurs à l'en*, se sont empressés
d applaudir, à ta vue du confortable , qui a succédé ii
la misère ; ce n'est p is encore bien, mais c'est mieux
Noos devons engager le propriétaire à rendre l'esté
rieur digne de l'intérieur , et nous serons les premier:
il encourager tous ses efforts, pour obtenir le concours
de l'administration municipale) dans le but louable d<
rendre à la salle de H. de Marbœuf sa dignité primi
tive.

C'est là nn vrai monument historique, lecteurs, lu
des plus anciens témoignages du génie civilisateur d<
l'administration française. La République de
n'avait jamais songé à construire en Corse des théa
Les, elle autorisait la représentation de certains mys
lèreg, où tragédies sacrées, jouées en plein air, au:
portes des églises» les jours tic grandes solemntiés
Dans l'histoire on conserve la mémoire de ces dramei
qui attiraient les peuples de toutes les piives environ
nantes- Le martyre des apôtres Saint-Pierre et Sain
Paul, représenté pour la première fois à Lumio, le
mai 1688, fil alors fureur. Ce fut pendant plusiears an
nées lo ihùme, le hbretto favori de ces actions pieuse!
dont la Balagne offrît le pus souvent te spectacle al
lemlrissant. La Passion, du docteur Petrucci, donné'
à Catari en 1692, marque encore dans les fastes dra
manques de l'Ile, mais sa célébrité fut p.ua restreint!

• car la tragédie de Lumio était imprimée à Bastia c
1693 el dédiée à Monseigneur Marc Emmanuel Dura;
zo, évAqne d'Aleria. Murati de Muro, auteur conte m
porain l'affirme dans sa Pratira ManuaU ; il ajoui
qu'elle e»i composée de. aix mille vers. Ce volume ai
lérienr aux Statut* sortis des presses de Bastia est un
vrai& curiosité bibliographique.

En cornptiUnnt Ici annales dn théâtre de Basti
nous pourrions citer plus d'une pièce écrite pour cotte
salle, on se réunirent tant de Français, tant de Corée
dont le nom est buriné dans l'histoire; nous pourrioi
mentionner plus d'un acleur , qui après avoir débu1

sur celle scène modeste „ est parvenu à ta plus gran>
renommée. Vous connaissez tous certaine aylphul
l'honneur du voluptueux ballet, qui fit se? prei

être vérifiées sur le q
part, a défaut te*
porter à bord à leur* i

»te : n'ailoa* pa* maladroitement parler de ces an- I r o n

souvenir*; en considérant le présent le public] 4 r&rrirccdu!>3iesudo Marem&a les maredaodiies
turraii pnut-éue ne pas oublier , comott a Habert*

r, qu'il est certain droit que la forte on acKi-
m entrant. Dimanche, lundi, mardi on nom a doo-
truia reprèscfiUiious consécutives de eette pièce,
san» doute les directeur* précédents ont pu se dis-
sser d'avoir des cti'curs de femmes, par ce que la

cation de* toges devait être iré* minime, pour ne pas
ire nulle, dans une «aile ou le public en* eu? obligé

déloger, dans un jnur de forte pluie. Mais aujour-
r.ui, l.i recette de» Uvje* el des abonnements exige
le Ion ail ù Bastia des choeurs bien compotes , ne
(autant pas de manière à déchirer los oreilles des as-

ittants le» plus sourds, ( n e reine, comme Elisabeth,
doit pan *'évanouir entre le* mains du dernier cho-

isie du dernier théàuc de province I Ine reine doit
oir ses ddinei d'houaeur, des confidente.* pour de-

landcr leurs conseil», el le public, comme dimauctie ,
i saura s'empêcher de rire, en la voyant t entretenir
ec des courtisans, dont la voix lut serait bien fatale ,
elle avait le malheur de se laisser guider par elle ,

jré» avoir eu le malheur de les entendre.
Il- Cicmeutina Pierucceui [Elitaheth], quuiquu ac-
ice consommée, a ou bien de la peine à sauver l'iu-
aUemblance d'une pareille scène ; par un jeu animé,

if et pathétique «Ile cachait le ridicule d'un tel spe-
lacle- Le public a bien voulu oublier, grâce a elle,
ne des homme» écoulaient lea secrets qu'une reine
mugirait de leur déclarer, qu'elle dévoile avec peine à

m 16 la plus intime Douée d'une excellente méthode,
'. Pierucceui a su proportionner sa voix à l'étendue

ie la salle, el sans crier, sans ces explosions de voix,
faut* communs aux actrices qui en manquent, die se

ut entendre de toutes tes parties de la salle; pas un
lot n'était perdu pour le* auditeurs. Les applaudisse
tenis réitérés des loges et du parterre témoignaient de

satisfaction générale. — M. Joseph Casalini [Sot
ingham) a recueilli ces bravos que lo public accorde a
us lea artistes de talent et d'avenir, mais habitué sans

loute à des galles plus grandes, il donne par inlervalli
sa voix une irop forte exieuatoii — Aiucniut [ nouer
ij se distingue par sa vocalisation ; il a obtenu égale
tant, pendant trois représentations les sympathies do
lublic.Quani à M* Lotti {Sara) elle a mieux chanté que
oué ; elle est d une froideur de zone glaciale, mais on
lisait que pour la première fois elle paraissait sur un
.ésîxs, el le public, poar use premiers foii mime
est montré bien indulgent.

L'administration du théâtre ne devrait pas donne;
iu public le scandale de dimanche dernier : aux pre
itères loges les mêmes numéros étaient loués à plu
leuru personnes ; au milieu de l'opéra, quelques retar
l.i ta ires trouvaient occupée leur place pavée a la
ance. Cet imbroglio a occasionné quelque tumulte
I suffit de signaler de pareils faits, pour espérer qu'il,
c se renouvelleront plus.

M. R1

(Pan..

seront déposées «ur le quai aux risques de* destina-
taires qui sont prévenus dès i présent de s? rtndre sur
le dit quai pour les retirer aussitôt après qu'elles au-
ront été vérifiées par la douane.

Leschirgeurs sont prévenus enfin que la compagnie
n'entend répondre eo aucun cas de la rupture des cho-

* fragile» , du coulage des liquides ni de toute avarie
quelconque provenant de fortune de mer ou de tout
autre accident.

I t l . t R l IRIREH.
rrù-rt rrguliert de 15 en txjour* i-ntrc Battia et
Portotorrei { Sardatgn*) touchant à ftonifacio, et

de Bantia à Âjuctia, touchant è I'll4-Âotu$9
H Calvi.

Un bateau a vapeur partira de Bastia pour Ajaccio
touchant à l'Ile rousse et CaWi le vendredi 3 du mois
le décembre pruriiam a 7 heures du matin.

Il reparlirad Ajamo pour Ba»lij, le 4 a 7 heures du
oir touchant de meme à CaJvi et l'Ile rousse.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

VEUTB après décès et pour cause de minorité.

De MEUBLES consistant en meubles meublans, usten
iles de ménage, fusilà de chaise , effets d'habillemen
li1.., qui aura lieu lundi six décembre prochain di:

hrurea du malin, dans la maison Locciana au 3e éta
mr la traverse royale en cette ville de Bastia pary
ministère de l'huissier soussigné.

CHERSIA.

AVIS AU COMMERCE
Les Gérants de la Compagnie Valéry Frères ont l'hoi

neur de prévenir le commerce qu'à partir de ce jou
lea marchandises qui devront être embarquées pou
Marseille sur les paquebots de la Compagnie devro

PAQUEBOTS A VàfBCt PBAKÇllS.

E stato smarriio nella spiaggîa di Furiaui un cavallo
iajo, slellato in fronte, di a nui i , appartenente al Sig.

BattiMa Benigni di Furtani. Ghi lo indicafse al
onc sara rtconipensalo.

PORT DE BASTIA.
ARRIVÉES.

Portovecchm, 23 novembre, brick-goôl. Conception ,
de tiO tx, c. Ersa, en lest.

Livourne, 25 id. mistick Conception, de 99 tx, c .

Àicsssndrt» h\à et diverses.
Civittavechia, 26 id. bal. a vap. Liumoae, c . C w » ,

lieutenant de vaisseau,
ivoumn . aa ,d bai. i v«p. Maréchal Sébastiani , <
Stretti, pass. t-v

ivourne , 26 id- mistik Miséricorde, de•iArfi, c. Ga-
brielli, diveescs.

Naples, 28 id. balanc. S'Philippe, de 42 t x , c . Matu-
reso, en lest.

Naples3 28 id. balanc. St« PhilomftM, He 3* U # C.*O-
Icie, en lest.

La Spezia, 29 id. bat. à vap. Télégraphe, c. Vanetti t

pass.
Harsaitle, 30 id. brick-goël. Cirno.de 100 tx, c- Vatzi,

diverses, et pass.
Marseille, 1er décembre bat. a vap. Comte de Paru, c .

lambiagfîio, pass.
Marseille, 1 id paquebot Ajaccio, c . Blanc, lieu t. de

vaiss. dépêches et pass.
Livourne, 1 id. bal. i. vap. Maréchal Sébasliani, c.

Siretti. pass.

DEPARTS,
Marseille, 26 novembre, paquebot Napoléon, c. Do

Cuors, lieut. de vaiss. dépêches et pûss.
Marseille, 2fi id. bat. à vap. Comte de p a r i s , c . Catn-

biaggio, pass.
l'ortotorre, 26 id. bat. à vap. Letiiia, c. Bertocci,

pass.
Livourne, 20 id. bat. à vap. Maréchal Sébastian!, c.

Stretti, pass.
Toulon , 29 id. bat. à vap. Liamone, c. Coreit, lieute-

nant de vaisseau.

Livoarne, 1er décembr. bat. à vap. Télégraphe, c. Va-
neiii, pass.

Le Gérant N. TARTAKOLI.

BASTIA. — IMPRIMRHIE FABIAICt.

COPAHU FERRUGINEUX,
2 FR. LK FLACON , infaillible pour ta ftaériaon des maladies secrètes, anciennes el passées a I étal chronique.
A la pharmacie BEBAI. , à Paris ; dépôt i Bastia, chea MM. Ponelli et Cnmpsppw. [8160).

MAGNÉSIE ANGLAISE VÉRITABLE,
.1 FR. 50 c. LK FLACON , absorbe tel aigreurs el faciliM les fondions digesines de l'estomac. Dépôt unique «
Bast-a chez MM. Ponelli et Comp". (816* j ,

L INSULAIRE FRANÇAIS
à

JOURS\L POLITIQUE ET LITIÉUMUE. — FEUILLE D'ANNONCES LEGALES.
PRIX de l'Alionnement pour la Corse : I n An u, t;

On s'abonne à Bastia au bureau du Journal et à i'
Le PRIX de»

rot* moi» • fr. — Pour le <'.ontment fr,int;ais 18fr. par au — Pi»ur rfûr»nf>t>r 40 fr.
I.KJrtUViT, ro« fi. 1>. des Vicutires tfi [ pince de 11 Bourse1 où t un rerMttl^sannuu
-> la U(;oe. Les lettre* uou affranohios «croitl refusés*.

RASTM (tt«s£).

Depuis bientôt deux mois de nombreux banqueta
ont eu lieu dans différentes villen de la Franco , ww« le
prétexte du la reforme élfvtoraîe. Lo» vp '
de lexlr^ine t»;iiicl»r, de \a t;;nx:hf PL du <
tesont atswcu^'isaosscrupuU'.pour f
b e a ces déaionsfrsttons et sans i
le même but. L'une ne pmvoq»>
pour arriver a uno révuludon , l*** na ins nu soiti-

meilleure cause .» rire complètement du|»«* du radi-
calisme. Cepnudaui le* le^or» ne leur ont pa* manqué ;

d t e u r & rang»,
M sont fait romar-

t ttô pronott-
fie* abfrooce* faciles à ctimj»
quer, de» toast* d'une clat t
ce* : tien n y a fait ; lea oç\'

citent cette refurtn» pow obtenir dss porte-
feuille*. L'une veiit faire U>* Affaire* d'un sy*tême sans
lequel le pays, k l'entendre, ne saurait être hfuroux ;
V, au;re,, iu,.i;11..t-M ,(U« iu ir»»luii.Mt dv jui'-ïri, ».,«*,
peine d âvor'ur ne saurait être conKéea d'autre*mains,
suivre d'autres principes que le* leur». L une veut dé-
truire . faire table rane, les a ut r en veulent conserver
et maintenir, et malgré cette dissimilitude contraire rio
but elles ne w. sont pas moins entendues,a condition dv
ne pas s'expliquer, i» demander mutes irnu la réforme
Vienne l'opposninn de droite, qui met dans uno qua
triêmc rosiauratitin le s;>lut de taFruncf, ri n<>u4 ne
verrions pas ce quu l'entente cordiale du* banquets pa-
triotique» aurait i souffrir du cette nouvelle dissonance.

C est précisément parce que- ces démutisiratiuu«

l'anarchie des idée* ter» lioofté à la France
r<iniluitp e«i fâcheuse . facheoM pour ces nppo-

s mai» instructive pour le piiyi qui peut voir et
admirer ta per&picaciié politique de ceux qui w> posent

tes défen»vors intellif;eaa el habiles. Celte peti-
te épreuve ne *era pw «an» fruit el ce aéra U u n s

b b•luuU»

qui de b>nt avec l

•!.-• et1* bruyant» banqorti
f orateur*, les metne* idée» et

qui iuppléenl a ta quatité par la quantité.

t.a c*iur d .i aaverte le 23 du moit derniei

mniu|uent d'unité, <leuincériié qu'il est
pays de les prendre nu ^TÎPIJI : nmis no If vnyiMtn pa<4
• lisposp à se laîiscr entraîner »ur les pas de ces réfor
mutt'ur» qui raccordant un instant à condition de se
titre , tomberaient su Icm.amam do la victoire dans
guerre, et lui offriraient eoîïîmô modèle du rèfjimo qu il*
lui préparent (anarchie, les accti&attons violcnies et
tous les désordres qui accompagnent une situation sem-
blable. Non il est impossible qu'une réfor pie utile pr«
fiuble sorte de cet imbroglio et il faut qu» la passion
aveugle singulièrement tes opposition de gnuche pour
les décider à faire cause commune avec des hommes ai
des principes qa'iîs seraient tous disposé*, «o«*
•royon«, à combattra avec nous, que lea radicaux ac-
ceptent le concours de la (faucha, à merveille , ils ont
besoin par leurs alliances de suppléer à Imir petit nom
bro et leurs amis, leurs convives d'aujourd'hui ne les
embarrasseraient pas beaucoup. Au lieu d uiiaquor M.
tîuizot ils en seraient quilles pour tncUrt; en lambeaux
la popularité chancelante de M. (MiWm-Barroi.
s'est condamne à jouer le rô'e te plus trime qui puisse
convenir à tin homme d'Etal. Un jour M £

paro des radicaux ; \çi jours suivant s il se rapproche
d'eux, aiitsid à leurs banquets, applaudit à leurs to
et s'en va chercher partout on des pairio.es se réunis5

sent pour dîner , pour le bonheur à venir du pays, tîe"
démentis à ses principes des déboire* pour ses convie
lions. Du reste il a pu déjà ao convaincre à quoi lenai t
sa popularité et sa velléité de fidélité dynastique a été
assez mal accueillie par h. presse radjftalo pour lui ou-
vrir los yeux el lui feîrû pressentir ce qu'il peot atten-
dre de l'avenir.

Quoiqu'il en soit les radicaux savent très bien re
qu'ils font, le but qu'ils poursuivent et ila sont consé-
quent! avec eux-mêmes. La réforme qu'il? demandent
n'a d'antre but qu'une révolution, révolution pa ci 6 que
voulue par la nature, destinée à apurer «wi prospérité
et sa grandeur , du moins ce sont là !<^ promesses sé-
duisantes du programme. Pour hâter cette révolution
la loi électorale les g£nn ; ils ne demandent toul ce
qu'on pourra en 6ier des obstacles qu'elle présente a
leurs vues, bien convaincu qu'une conception obtenue,
uno seconde deviendra inévitable oi que de conces-
sions en concessions nécessaires on arrivera infaillible-
ment à co que nous appelons une cNUairophe à ce
qu'ils prédisent le salut pour le pny», il n'y a plus m
moins que cola dans leurs e4j>éritm:e# , danv leurs dé-
sir» et dans leun effort*, lk faudrait Mre singulière
menl naïf pour «e faire la moindre illusion « cet é^ard
Eli l'ion ! Ici opposition* dp naucho, pnttiwcs par
leurs grief* m* veulent rien voir , i ion comprptidre Pt

poursuit Se cours de M * opérations. Sur 19 affaire;
déjà ju(;é»iln'y a nuque 3 anquiiiemenis (11,01 encorr
l'un des accu*e* cotufamnés aux travaux forcést .• per-
(irtuité ne devait sortir de l« cour d'a^si^o* que pour
rentrer dan* le habite de Toulon , considération qui
indépendamment des ehargM suffisante» expliquerait
au besoin, \» déclaration do non culpabilité.

Dira t o n , encore,que le jury ne déployé pas assez
l'énergie répresaiva^ Si la position du pays est j;rav«,
II dans certains canton* il n'y » ni respect pour l'aiito-
rite . m sur<né pour lo-a peràonnea , m possibilité d'at-
teindre le^ contumace*, ne faut-il accuser <juc la molle
indulytnee des jure*? Si de* malfaiteurs arrêtent les
marchands, et les rançonnent, si o o ï n»*semtnu*u*.9

:s se réveillent, si dp* hostilités suspendues, me-
nacent de nouveau la vie des Citoyens paisibles, qui
comptant sur la protection dc* lois et l'énergie de

alors qu'elles ne résultent point des débat*, c'est nwn-
ir à su codTcicnce de chrétien , c e»i «mire U pitié i

ia place de U justice, c'est oublier l'intérêt de U so-
téte pour celui de l'individu , substituer une satisfac-
ion dériioire à un cbàiimeul proportionné an crime

et in «Hiver jusqu'à un certain point In appréhensions
d « personnes qui n'ayant pu empêcher le
ini dujury eo Corse, eu désirent secriHe-

ineni la suppression. Mais il n'en « t a point ainii. Les
are*, et le nombre n'en c$t pas aussi restreint qu'on
le prétend , ont le wnlimont do leur* devoirs , l'intelli-
gence pour comprendre ta p/avité et l'importance de
leur* foactiooa.tl ce qui vaut mieux encore,le courage

•ceMuire pfiui 'ese ie .cef **et tmlr-peniljfi»;*..
Au lieu île U1» pn tir mander on ferait beaucoup mieux

t«nous HMnble.dcs'occuperavec un peu plu* de sollic i
îade do r6pura'!î-*n des l istn, d'apporter Jaus le choii
des deux cent*, (sinon p'u* de toin, du moins plus de
.liscernemen:,de signaler à l'estime publique ceux d'en-

p p
ceux dont la mission est de les f

ne sont résif»nv0« avoc une ^bilosophio dignft duiw'biko*^i«i6A*-t

c o
posé les armes, na-t-on de reproches à adresser
qu'aux jurés! De. bonne foi, osl-ce sur eux seulement
que doit retomber la responsabilité da ces malheurs?

Sans doute, répondrons les adversaires de cette belle
el populaire institution. Pourquoi le jury déclare-l-H
si souvent l'existence des circonstances atténuantes?
N'est-ce pas pour oier au crime son horreur, à la pei-
ne toute sa répression salutaire, aux {jons de bien U
sécurité, ce premier besoin du paya? Non assuré-
ment; quand ils répondent de façon, u amener uuu at-
ténuation plus ou moins forte dans la pénalité , c'est

ne la nature des faits lo comporte. D'ailleurs, ce qui
justifie les jurés , c'est que In cour se montre unit aussi
.indulgenle que le jury. Il est rare que clans r applica-
tion de la peine, les juges du droit aillent jusqu'au ma-
ximum.

Le reproche d'admettre avec ta mAme facilite l'ex-
cuse tirée, (le la violente provocation n'est pas mieux
fondé. De quoi s'apit-ii dans la plus p.irt des affaires ?
de meurtre» ou de tentatives de meurtre sans effet,
que précédent, d'itrdinaire, de voies do fait, ou qui
sont commise? dan* des rencontres, pondant la cha-
leur d'une rixe., l'irritation d'une insulte, ou à la suite
de coups et violences graves envers les personnes?
Orque porte l'article 779 du code tl instruction cri-
minelle? que lorsque l'accusé aura proposé pour ex-
ruse un fait admis comme tel pnr la loi , lo président
devra à peine do nullité, un fain1 la matière, d u n e
question spéciale ?

E*t-i1 étonnant . qu'interrogés sur ces sortes
r|Uf<,tion!i les jurés répondent affirmativement ? Ceux
ipii connaissent et étudient avec attention le* affairr
portées devînt notre cour <la«*i9t*, savent que.
plupart d'entre elles présentent un côté plus ou moin<
excusable, et que lorsque la provocation mmérieti
n'est pa« «nffHamn.ent étoblip, Iciîéfonwir do l'accu
se , peut invoquer nvec su^pès l.i provocation morale

Cependant, el qu'on n« se méprenne pas »<ir noir
munition, admelirft d«s circonstance favomblo»

I ) II mi * tn.iflr t\wi ttaiii un" île ci» affifrns te minl>n^rn pu

tre ce* maftiMrals citoyen* qui navent allier pendant
toute l.i settftion, In modération a la fermeté, fermer
(oreille i\ loute* les Dollicitalinns pour n'écouter que
la voix de la conscience, qui demandant ce que tes ac-
cusé* ont fait et non comment ils s'appellent, s'il y a
des charges aux débatH et non pas s'il* sont puissam-
ment recommandé»,si c'est la société qui poursuit une

1 nu bien de* passions haineuse*
;ui veulent a^ucier I» justice du paya a des vengean-
p* do famille.

Avec le droit de. récusation habilement rxercS on
icul écarter aiftémcttl du jury de jugement le* hommes
faibles, par caractère ou par position, ptjfer mettre à
leur place îles jurés sévères sans dureté , étrangers à
ouïes le* prévention* du dehors, libres de toute es-

pèce d'engagement, commandant la confiance de la
exécuter, ont d é - | c o u r p a r | a p a r P t£ des maurs et des principes, les

respect* de l'auditoire, par le recueillement et la di-
gnité du maintien.

Si nous devons en juger par les verdicts déjà ren-
dus, celte session prouvera une fois de plus, que bien
dirigée la procédure par jurés suffit en Corse, comme
par tout ailleurs, à l'énergique répression du crime.
Tout ce que nous craignons, c'est que la longueur des
sc i ions ne finisse par attiédir le zèle ou lasser le dé-

ouemeni des jures. Ce serait là un fâcheux sympto-
lepays. Quanti on veut jouir des avantages

uno institution il faut en accepter les charges sans
egret. Le painolt-une n'es) après toul. qoel'abnèfja-
oii de se? intérêt* particuliers au profit du corpsso-
ia'. — Comme nous sommes de ceux qui vexent la
ratique sincère el loyale du jury , ce serait avec don-
ur que nous le verrions faussé dans ses éléments ou

iO fonctionner qu'avec peine.
Mais le corps des jurés se compose d'hommes trop

jlairés, trop dévoués au pays, trop jaloux du roain-
ien d'une institution qui le* appelle périodiquement à
ntervenir tour-a-totir dans l'exercice du pouvoir ju-nterveni
liciairo pour ne pan sentir la nécessité de redoubler
le soins v\ de zèle. Ainsi, loin de nous dos craintes
, j i seraient des injures pour celte classe d'élite. Le
ury que la révolution de 1830 non» a rendu et que.
ulie puissance au monde ne peut noirs enk>ver ».sera
Jans l'avenir caqu'il a été pendant ces dix^ept années,
.Vffroj des coupables cl la sauve-garde Jeu innneens.
Oui nous flvon* la douce confiance qu'ils,n*£çe*5«rùfU
de mériter te» éloges que nous avons eu srTO«Yeni o c -
enston il« leur-donnef. Si de fâcheuses erreurs ont
..„happe do loin fil loin au juré* qui les ont précédés
sur le banc' du jury , ce n*e*t pas aux jures de celle
ssdi que U société, un inutunt alarmé* , peut en
tleinander compte. Après tout,et quoique il y ail antre
tes huit cents jure» une sorte de solidarité d'honneur,
non* ne «ointur* rripunsab**1 « au puys qu» de* déeti-
rirtton» auxquelles nous itvuiw concouru.

Au rc*te, nous IH>UÎ prop^«nns da porter plus tard
otivé sur fenwmbte de» opérai ton* de

a

an jugeoifnl m
la cour d'aMben qui ne »ei n close que le 7 janvier.



4 U s «vocMt da barfea» de Cort*. <M<
ao(jraenie louiea le» u n e » i réclament d«puu t » W .
contre la délibérai»» qui autorise l<* avoués à plai-
der coflcuri it avec eux.

La triboBal de Carte a eoHo retiré i c u s f l e i e n tni-
•iMerieb «M faculté qui ne sérail plu» qu'w priiilège
illégal. On aaii en effet qu'aui termes île l'art, 3 de
l'ordoaaaac* du 17 février 1833 , le» avoués ne peu-

' les causes dans lesquelles ils occupent,
qoe d a » l is tribunaux , où lo nombre des a t o o u
inscrits sar le tableau <xi stagiaires e iert*atet rési-
dant dans le chef-lieo serait insufgsaot pour la plai-
doirie etfeipedition des affaire» Hors ce cas les «voués
doivent se borner a plaider 1rs demandes incidentes
de nature à être jugées soramairemeut, et tous les
iacideots relatifs à la procédure.

Or il est évident, qu'un barreau qui compte huit
arocats, tous capables d'otercer rèeUfmnU leur pro-
fession cl plaider trots fois plus d'aRaires que le tri-
bunal n'en juf;e,devaiiêtre rétabli dansledroilexclusif
de la plaidoirie.

C'est ce qu'a fait le tribunal. Il a compris, qu'il était
temps de supprimer une autorisation essentiellement
provisoire et qu'il n'y avait plus aucune raison d'inté
rét général pour la maintenir. On a lieu d'espérer que
ta cour royale sentira a son tour qu'il y a lastice et
convenance tout à la fois à confirmer l'avis du tribu-
nal, premier juge de l'opportunité de ces sortes de
mesures. Elle ne voudra pas que teu! parmi tous tes
barreaux de son ressort, celui de Corle soit frappé
dans la première comme dans la plus belle de ses pré-
rogatives.

Il est, au sein de la cour, des conseillers qui ont
porté noblement la robe d'avocat, pour permettre que
coux de Cnrte soient placés sur la mène lifine que les
officiers ministériels. S'il en était ainsi, un simple cer-
tificat dp capacité aurait plus de vnliMir que lo f.rade
do licencié en droit. I.a cnur relèvera donc le barreau
de Corle de la position exceptionnelle et par consé-
quent humiliante où il se trouve depuis plusieurs an
née». M. le garde des sceaux , jaloux do conserver à
l'ordre des avocats le rang cl la dignité qui lui appar
tiennent , s'empressera , nous en avons l'assurance,
d'approuver la délibération qui va ctre prise par la
cour roytlt*

•e l Traxtau (levait les assise* pour teotauve de meurtre
l'accusé soutient qu'il a été violemment provoque.

M. Sigaudj, tvocai-géaérai, occupe le siège du mi-
nistère public M" Caraffa e»t au banc de la défense.

DécUré coupable de teatatitre de meurtre avec pro-
vocation rioleoto, Giaeobeui » été condamné à une
année de prisoa.

Mtat Jota .

Faux tn écriture publiait*.

Rossi Ours-Pau! de la commune de Ventiseri était
appelé à faire partie du contingent de la rUsse 184Â.
Le 19 mars de la même année s'étant présenté au con-
seil de révision, il prélendit qu'il était petit-fils d'une
fenima ve\iv« septuagénaire et aveugle. Il produisit à
cet effet ua certificat signé de deux individus et affir-
mé par l'adjoint de la commune, par lequel il préten-
dait soutenir la véracité do ce qu'il exposait. Sur ta
réclamation du nommé Ciiorgi Charles, il fut reconnu
que 1rs sifrnatures apposées au baa de ce certificat
avaient été falsifiées. En conséquence Rossi mis en
état d'accusation a été traduit pour ci; fait devant le
jury.

L'individu prévenu d'avoir tué dius la nuit du SO au
il uuvembre un t*|»>ra! de ligne à Livourne a clé

condamné par la cour criminelle de Florence à 15 ans
de travaux publics.

Des journaux d'Italie annoncent que la Sicile toos

entière est en pleine insurrection. La constitution de
81 a aurait été proclamée, l'Ile se serait soustrait» i

la domination d*) Nnp'es et se serait placée sous la
protection du gouvernemi'ui anglais.

COUR D'ASSISES DE LA CORSE,

PrMdrnce de M. l! Conseiller Gsvini.

ilDIENCE DO 30 SOWMMB.

Fol.
Dans la nuitdu9au 3 mars 1Si7 le nommé Casa-

nova Placide, de la commune d'Occhialana, s'étant in-
troduit dans la maison du desservant, a dérobé à son
préjudice une somme de quarante sept francs et une
montre èii argentée vol d'après l'accusation aurait été
commis avec effraction et tfsealade. L'accolé serait
munie du premier étage du presbytère en entrant par
'a cave el aurait brisé le tiroir d'une table el le cadenas
d'une malin. Aux circonstances de ce crime venaient
eDCorr. se joindre la mauvaise réputation de l'accusé
qui dans la journée du 28 février 1816 aurait égale-
ment soustrait frauduleusement une somme de quatre-
vingt-dix francs au préjudice du sieur Blasini de la
commune d'Ocohiat.ina.

Bl. Sigaudy, avocat-général, s soutenu l'accusation.
L'accusé, malgré la justification habilement présentée
par M Montera , ayant été reconnu coupable de vo|
avec les circonstances relatées dans l'acte d'accusa-
tion a été condamné à cinq années d'emprisonnement.

AUDIENCE or ! BÉCSJÎBUE.

Bluture* grava.

L:ne rixe avait eu lieu entre le nommé Michel Gia-
cobetti delà commune d'Aolisanii et les frères Clamli-
et Nicolas Vincentelli. Giacobetti avait reçu dans cette
circonstance des coups de bâton pour lesquels Claude
Vincentetli avait été condamné a seize frattfrs.«l':ïnien-
fle pas le tribunal correctionnel de CalaWppn cornent
de cette réparation Giacobeiti ayant r e c e n t r é le •
août IRl» sur le territoire de I
saire Claude VinccnteMi, déchargea (
pistolet de puclio à la stttb d'nne alla
eurent enlrc eux. l.e ci.tip nff produ:»il he^Pisemcnl
aucun fâcheux résultat. Matheurecsamenl le U du
même mois u.tc autre rencontre eut lier nîf^iï-
colis Vinccniclli. 1,'nccusé tira de sa poche un stfÉIel
et menaça de se précipiter sur lai ; i
de bien s'interposèrent et aucun I

M. Sigaudy, avocal-gcnéral, a soutenu l'accusation.
M Casablanca aîné a présenté la défense de l'acrusé

Déclaré coupable du crime qui lui «tsit Imputa «vec
circonstances atténuantes, Rossi Ours-Paul a été con-
damné à deux années de prison.

AUDIESCE DD a DÉCKMBH8.

TcMalite tamuiinat.
Dans la soirée du il anot 1846 au moment où le

nommé Napoleoni Jacques entrait dans sa demeure
une heure avancée do la nuit, une détonation se fit en
tendre et il fut mortellement blessé par trois ballos.St
soupçons tomberont d'abord sur (Juiliei Pierre-Pau
qui avait ou un.» altercation avec lui quelques jours au
paravant. Toutefois il fut démontré que Quilici éla
innocent de ce crime et qu'il se trouvait dans la mai
son du sieur Morati au moment de l'attentat.

L'opinion publique désigna alors le nommé I.eonelti
Pierre-Jean qui, d'après l'accusation , avait entreten
les relations coupables avec la femme de Napoleoni
et qui avait pr|» la fuite aussitôt anrAa la perpétration
du crime Dans le cours des débats , un témoin en-
teii'lu i l'instruction ayant fait une déposition con-
ira.ro i celle qui avait été recueillie par le juge d ins-
truction , M. Sigaudy , avocat-général, a demandé el
la cour a prononcé le renvoi de l'affaire i une pro-
chaine session. U> Caraffa et Savellt étaient les défen-
seurs de l'accusé.

D'après les dernière* nouvelle» d'Italie, le territoire
le Fiv î iuuo , conformément k l'arbitrage du roi de
»rdaigm> et du pape, a él.- cédé au duché de Modéne,
:elui de Pietrasania reste a la Toscane. Le duc de c«
lernier pays et celui de. Hodèoe ont pablié deux pro
lamaliou à ce sujet.

On annonce que la ilotte anglaise passva l'hicr
partie a la Spezxia, partie dans le golfe de Naples.

En vertu d'un décret royal tous les navire» pourront
i l'avenir entrer tous les dimanches et les jours de fêles
sans exception, dans les porta du royaume de Sar-
daigne et en repartir les mêmes joors , s'ils le veulent.

Par une ordonnance royale on date do 25 courant
est nommé conseiller à la cour royale de Bastia , M
Lacour . procureur H.i roi près le tribunal d

4 U. Tommasée.
Monsieur,

La Pnttia, journal imprimé a Florence que je lis
avec li* plus grand intérêt, contient dans son numéro
du S6 novembre dernier un article qui me concerne.
J'aurai* pu le laisser sans réponse , car il ne renferme
que des sarcasmes de mauvais goût, genre de polémi-
que fort peu usité entre gens de bonne compagnie..

La réfutation est permis» , l'insulte jamais. J,a ré-
daction do la Valria l'a tellement senti qu'elle a rejeté
votre lettre au bas de ses colonnes pour marquer ap-
paremment le peu de o s qu'elle «n faisait.

Des personnes qui vous connaissent m'avaient bien
parlé de votre l iumeur.de cette humeur bizarre et
chagrine qui , d'ordinaire , vient du mécontentement
de soi-même ou du dépit d'un orgueil blessé. Mais je
ne devais pas supposer que la moindre contradiction
vous irriterait au point de vous faire oublier les règles
de I urbanité la plus vulgaire.

Penser comme vous, ou s'attendre à des injures
mais savez-vous que vous affichée là une bien étrange
prétention* Quand vous voulez qvio l'on partage, ou du
moins que l'on se taise sur vos opinions relativement
aux hommes et aux mœurs du pays , mettez plus de
vérité dans les aperçus , et surtout plus de convenance
dans votre langage. Si nous avons de la sympathie et
d l ' ile prenne- do l'psti C::T !CS «uteurs étrangers qui viennent ret ~ " • — • - ' - * - • <-*̂  I ' I L I I M I : - »•*-- • " â - . . - • *. j nua*svi o t n u l l K C I 9 UUI ï llTIlllirill I QB

re instance de Saint-Pons, en r»r.^:.cemeni de M. 1 cueillir parmi nous des souvenirs historiques, nous ne
Jourds- , ; , , , , , « a d autres fonctions : «»r pardonnons pas d'abuser des lois de l'hospitalité et

Nous apprenons que M lo conservateur des forêts
est mandé à Paris pour faire partie d une commission,
chargée de préparer les éléments de la mise en vente
de9 bois domaniaux de la Coi se.

Le pays apprendra avec une joie bien vive que le
gouvernement va exaucer un de ses vœux les plus
ardents. Moire conseil général a encore appelé celte
année toute la sollicitude de l'administration sur un
objet qui a toujours été regardé comme étant de la
i!us haute importance pour notre Ile,

L'exploitation des forêts y attirera , en effet, des
consomma.eurs; ce qui amènera nécessairement un
accroissement de produits, et par conséquent la cir-
cu'ation du numéraire ; mais ce que nous considérons
comme plu» avantageux et utile i la fois, c'e,; lu
îiio que trouveront nos concitoyens de travailler, et de
démentir par là celte opinion de paresse qu'on s'est

île la fiie.ililé ,1e nos ooi «.-ations pour rapetisser

l'ormée des Corses (Journal de la Corse).

Par arrêté de M. le ministre des finances du 18 no-
vembre dernier :

_JI. Limarola, est maintenu percepteur o"« la réunion
P'et'j!.
M. Bargillat, percepteur sornirméraire, est nommé

percq,t»iir de la réunion de. Murnlo.
H. Fiorini, percepteur surnuméraire, est nommé

percepteur de la réunion de Caslifao.
M. Oellepiano, ancien percepteur, est nommé por-

cepleui de la réunion d'Fvisji.

dans des livres dogmatiques et prétentieux, des pa-
triotes haut placés dans nos souvenirs, encore moins
d'outrager ceux que nous aimons le plus.

C'était donc à nous à nous plaindre avec amertume, I
vous nous devez une réparation et des excuses, el c'est |
vous qui attaquez !!

Mais voyons : qu'est-ce qui vous a si vivement ir-
rité? o M.'l'omasc.o, est un de ces hommes qui sem-
• blent regretter le plus que la Corse ait cessé d'ap-
» partenir à la péninsule italique pour devenir dépar-
i) temem français, s

J'ajoutais immédiatement : i l'expression de ces re-
grets , le dosir da Cil'.o alliance Ssueraii jusqu'à an
certain point notre orgueil national ; les peuples com-
me les individus attachent toujours du prix à ceux
qu'ils estiment (pag. 1 el 4 ) ».

La main sur la conscience, est-ce réellement ce
passage de ma brochure qui a motivé l'amertume sar-
castique de voire réponse? Personne n'y croira.

J? ne devais pas m'nttendre , dites-voua , à aucune
gratitude de la pari d'hommes qui pensent et écrivent
comme M. Arrighi. Oui, quand, vous posant en Plu-
tarque de la Corse , vous prétendez refaire notre his-
toire à votre guise ; oui , rtuand vous distribuez magis-
tralement le blâme ou l'éloge au gré do vus rancunes
ou de vos affections; o u i , quand vous poussez l'anti-
pathie contre la France jusqu'à détester les insulaires
qui, sans cesser d'aimer l'Italie, préfèrent la langue
française, celle langue désormais européenne e( que.
vous semblez craindre plus que les Ilomaim ne crai-
gnaient autrefois les Gautoir >»i portes de Home.Pour-

vcos en défendre ? V.n homme d honneur M s U c t - l m t saisi 4g shoot apprendre que vous êtes né sous an 1 „ „ ,
point ce qe il pense ne rétracte p o o l es) qa'BieulsaoiBS brolaal J'en su» désolé o l tri dvoue point ce qu'il («sac , s e rétracta p o o l ea qa'il jetai BOOMS briïlaal. J'en su,* désolé pour la patrie de

écrit (1). Daalaatde tiuieciardini. El!» cooptera désormais un
Comme j'ai, moi, le courage de Mes actaa el de mes

convictions, fussent-eUes aussi élrangta qae In velr**,
j'ai signala sans délai et sans détoor, mais toutefois
avec Isa a t é n i e a i r n » du* a votre répuuuon litté-
raire ce qa.j votre publication m'a paru contenir de
contraire aux voeux et aux intérêts de a u » pays.

J'en avais bien le droit, de même qoe vous avez crto
de défendre l e héros Slaves si j'étais assez fou pour les
attaquer.

Vous insiooei que pour acquérir dti titoti, *t^
ed asptawsi ou pour faire lu cour aux puissances du
jour, il estdesCorses qui ne craignent point de s ex-
poser à un* tache ignominieuse. celte <U Réirir la
moire de PaolMa caxisw wurnUala det Pooli. Pour
repousser l« reproche d'ambition [ si c'est de moi que

»»>«* o> „ ,

vous entendes pariar ) ou la bonté d'une trop grande
obséquiosité envers les dispensateurs souverams des
faveurs, je n'ai qu'un molà dire, c'est que ma
acluelit atteste suffisamment l'iutiependance de mon
caractère.

U a'a»! pas vrai non plus que des Corsas' «laquent
la mémoire centrée de Paoli (sus da ioiui»<i itfi tuoi
tumlUlal pendant qn un étranger pruni en main s»
défense. Il y aurait là, je l'avoue, un bien singuliei
renversement do ro!es! Heurausament c'est le contrai
re qui est vrai.

Paoli, uisfl de* plut belle* figure* kittorique* de
temps modernes , moins grand , mais plus cher peut-
être que Napoléon, a trop fait pour la libefté et I
gloire de son pays pour que l'erreur d'un jour , d'ail
leur cruellement expiée par les regrets d'un *econ<
exil put li-niir l'éclat de sa carrière ou affaiblir l'admi <
ration du la poalénié. Il n'y a que les dieux qui
• e commettent point de fautes. Son passage au
Anglais eu fut une; c'est du moins mun opinion. (Vot
m e lettre de Paoli à M. Burnaby. Londres 10 janvie
1797,

Au reste, les Corses que vous accusez d'ingraliludt
n'avaient pas attendu le recueil de ses lettres pour éle
ver h sa mémoire un monument qui durera plus qui
votre l'rormio. Moins préoccupé du soin de grossir U
volume que de aatui de montrer le Wasinglhon de n e
montagnes datutotite la simplicité des vertus antiques,
vous auriez apporté plus de réserve et de discarne-
ment dans le choix de ses lettres et des autres docu
menis historiques. J'en appelle sur ce point aux im
pressions de tous ceux qui ont lu votre ouvrage.

Il émit trop jaloux de l'illustration de la patrie ,
général Paoli,pour qu'il vous fût permis de grandir son
nom, en abaissant tous les autres. Avec quel mépris
n'eut-il pas rejeté l'hommage d'une couronne formée
avec des fleurs arrachées à celle de ses concitoyens
illustres?

Napoléon lui-même dont le Fondateur <ie noire na-
tionalité devina le génie et présagea le brillant avenir,
n'est piua dans vos écrits qu'un 'minime >it, un impos-
teur , sans générosité, oubliant les services rendus,
sans grandeur réi'lle, indifférent au bonheur des peu-
ples,les trompant par de décevantes promesses,faisant
la guerre sans autre motif que l'ivresse de l'ambition,
écrasant les choses pour le seul plaisir do les écraser,
organisant le* études mais pour s'en servir selon ses
desseins , étranger à tous les pays parco qu'il n'en ai-
mait aucun, inaccessible au sentiment du be&u , sans
pudeur dans les prodigalités envers les sien», voulant
des armées dévouées el point de nations libres.... (2)

El voilà l'écuuMi qui prétend aimer la Corse plus
que nous ! VoBScomment il cherche à mettre en relief
tnnl ce qui relevé et l'honore aux yeux des autres na
'lions. El si c osi de la sorte que vous nous traitez dans
l'expansion da votre, amour, que n'aurinns-nous pas
à craindre de l'excès de votre haine?

Vous vous plaignez en outre, M. Tommaseo, de ce
que je vous ai soupçonné île vouloir soulever la jeu-
nesse corse pour l'aider a insurger les États italiens.
Oh, pour le diup. ce serait, je l'avoue, unn vérilab'e
calomnie. Vous, insurger la Péninsule! Mois, homme
prudent, vous n'attaquez que coux qui ne peuvent
plus se défendre ; écrivain humanitaire , vous êtes
pour les bataille* tant larmit Ainsi on peut être Iran
quilfo de ce colé Pour notis rsssiiror davantage, vous

( I ( lu i t * terra «tl : neM'areor»»
DMI« Min doon* njnernl bsn«u
Splnn» I nunitl ckcll mi» Dsolo MH).

komaie célèbre de moins.
Encore use fn;i, j i conçois |*riaitemeat qoe vous
tye i rien k aëaélar ai Mec la* révolutionnaires de la

•• Itmlit ni aras l u priâtes étrangers. Ce que je ne
comprends pat éaalaawat, c'est qu'avec un caractère si
donx et îles dispositions si peu belli<tu*uses, voua roa*
soyez avisé aprrs six mois do silence de m'envoyer
l'injure et le déS. Comme on le voit, vous n'avez pas
njéme l excuse de la précipitation. Les flots de votre

le avaient tout le temps da rentrer dam votre co»ur.—
Incore si vous n'aviez attaqué qu'un obscur avocat de

provioce, ou ua de oses pmir* ( pari tuoi} [ vos coups
portant plus hsat: c'est I» France que vous enveloppez
i i.vs t.*Hre ri&ible co'ère, ou plutôt dans votre superbe
dédain, la France que vous ave* l'habitude de traiter
assez cavaliàromont at surtout Paris dont j'aurais subi.
ditas-voa», la dangereuse séduction.

Mais ne faisons pus use qaareHa nationale d'un dé-
mêlé personnel. Jo la répéta , la causa réelle de votre

épit est ailleurs. Soyez franc, Monsieur, mon crime
irrémissible, est d'avoir dit el do penser encore, que
grâce à sa clarté, à sa précision et i son universalité,
la langue française, devrait devenir aussi parmi noua,
non pis U langue MHI^U*. ricliuice, mais la langue lé-
gale , ce qui est bien dVfMreai.

Voila ce que ne me pardonnent pas let personnes
qui comme vos* croient voir, dans l'invasion de la
langue française au sein de l'Ile te terme, ou tn déclin
de leur renommée littéraire. de même que l'Autriche

roit voir le ternie <)•' «a domination dans la propa-
ande d'-f idées libérales.

Avouez doue que 1 engouement pour la mémoire de
'aoli u est qu'un beau prétexte, imaginé pour popula

riser votre nomdnns un pays oo vous savez que le sien
e«t eutouré de respect et de sympathie. — Au surplus,
en voulez-vous la preuve? La voici • un jeune pocle,
M. K >r,T,ieui, (j.mt leschanu patriutiques révèlent au-
tant d imagination que de cosur, a ressenti aussi vive-
ment qu«- moi l'injure faite a la Corse, en reproduisant,
sous «les forme i eneore plus dures, les v inlmnea inverti

s que vous nvet trouvé contre IËmtH:reur dans les
histoires de Botu.de Walter Scott, ou dans les mauvais
pamphlets de 1815.

Vous connaissez ces vers et je sots certain qu'ils
vous ont fait plus de mal que ma brochure ( I ) , si pAle
si modérée auprès de celle vigoureuse riposte. El
pourtant vous le laissez en paix ; vous n'avez d'empor-
tement que contre moi !

Eh bien ! si pour rendre le repos à voire esprit ma-
lade , il faut que je déclare que votre prose, surtout
celle du Vroemio, dont vous semble* si fier, vaut a
•lie seule tous les chefs-d'œuvre* du siècle d Auguste

et de Louis \ I V , je suis prtH à le faire , dussé-je me
brm!'ll«r avec l'académie du la Crusra.

Ce sera un grand mçnsmi»tû sans donte: mais, par le
icmpsqui court, ces sortes de concessions au désir de
la paix ne surprennent guère- et vous avez , moins que
personne, le droit du voua en étonner. A. ARRIGHI.

livre coaronné tombera iaoediatemeftl daua te do -
maine public et il pourra éire tnpnme ioit eo ua, soit
eo plusieurs petits volumes.

De» mèdaim» de U valeor de c m q c e s U francs se-
ront ace or dé«a aux autears des ouvrages qui , tans
rempli.- entièrement les conditions dr programme, se-
root reconitui «Ules et moraux. Ces ouvrages tombe-
root également de pieiu droit dans le domaine public.

Lw ouvrages présenté» au concours devront Aire
déposés, sans nom d'auteur , avec une devise feule-
ment, au secrétariat du minutera de l'instruction pu-
blique , a va ni le 1er janvier 18V9. La devise inscrite
sur I ouvrage sera reproduite au-donus du nom de
l'auteur , dans un bulletin cacheté qui devra être dé-
poté en même ipmpsque le manuscrit.

— Il parait certain aujourd'hui que deux des fils de
l'empereur du Maroc Muley-Abderrahman „ ont déjà
dépassé laviltedeThaza ( avec des camps aorobr eux),
qu'un troisième camp s'avance par les moowgoM du
Hiff, et qu'enfui le caïd d'Ouchda sortant de sa lon-
gue impuissance , renforcé d'uue troupe de cavaliers
régulier» , ett parvenu à rallier autour de lui des con-
tingents assez respectables, et menace de ton coté la
deira d'Abd-elKader.

L'une des tribus, dont te territoire était traverse
par les fils de l'empereur, tribn compromise déjà par
ses relations avec l'émir, ayant commis plusieurs meur
Met sur les fuurrageurs de» camps impériaux , tes fils
de Muley-Abderrahman l'ont livrée à leurs cavaliers.

NOUVELLES DIVERSES.
Le ministre de l'instruction publique a décidé qu'un

concours au jugoment du conseil royal, sur le rapport
delà section des éludes, est ouvert pour la composi-
tion d'un livre da lecture courante el d'exercice gram-
matical contenant les notions usuelles de toute nature
les plus propres n détruire les préjugés et les mauvai-
ses traditions, à propager les connaissances les plus
utiles dens toutes les conditions de la vie, à inspirer
i amour du devoir cl le respect des lois , à former les
bons citoyens, en un mot, h améliorer les mœurs
publiques.

Le livre de lecturo courante et d'exercice gramma
lical devra présenter les notions ci-dessus indiquées ,
J'une manière graduée, tant pour le fond qoo pour la
furme, avec simplicité el précision , variété oi intérêt,
le toile sorte qu'nprès la lecturo de chaque page ou de

chaque article, les enfanta puissent être interrogés
ce qu'il* viennent dn liro , enfin que le souvenir

i (*ravo dans leur mémoire. Ce livre ne devra pas
contenir la maliéw do pi in do 300 pages d'impression
petit in-8".

L auteur du livre q«l_aura été jugé digne du prix
recevra, de nous, en conseil royal de l'Université,

ira, Mpcr tu de\
r f i l i o n s ,

> i T i i l

lout a éié pillé, brûlé, exterminé.
Cette sanglante exécution a jeté la terreur dan* te»

tribus qui s'étaient mises en rapport avec l'émir , a re-
levé le courage de celles qu'il avait soumises |iar U for-
ce ; toutes ae sont retirées de lui et s empressent île ré-
pondre ii l'appel des fils du sultan et des commaudanU
d • ses troupes.

Resserré dans fton campement, privé des ressources
qu'il avait tirtV?. jusque là du pays qui environne Hur-
bar- Tel ou .m , Audel-Kader a ramené sa deira sur les
silos de Znï-i, à deux heure* sur (a rive gauche de la
Mol ouï i , lieu où il a depuis longtemps formé des dé*
pots de grains. De k« , t U envoyé , dit-on T aux 61» de
l'empcieur 'ie$ négociateurs qui ont été repoussés. En
même temps , pour soutenir la confiance des gens de la
deïra , il tentait, suivant sa tactiqne ordinaire, d'accré-
diter le bruit de sa paix avec les Français, en Lisant
partir publiquement pour Nemours un personnage as-
sez important, qu'il prétendait faire arriver avec des
lettres jusqu au prince gouverneur-général. Ce négocia-
teur a été reconduit sans réjKxise jusqu'à la frontière.

Sur ces nouvelles, M. le lieutenant-général do IJ*-
moricière s'est renda par mer à Nemours, e t , de là , a
rejoint la colonne d'observation de N'edroma qui a été
renforcée.

Nous compterions sur des événements décisifs si l'ex-
périence de la molleBSOflt UB iuésitstion des Marocains,
dû h vigueur et de la tl cision do leur adversaire, no
nous avait appris depu^ tiop iong^miis h nous délier
de tout rasonnement , de toute apparence pour appré-
cier, avant 1 événement, les résultais de la lutta en-
gagée.

On écrit de Fraficfort-sur-Mein, le 21- novembre :
Les dernières dispositions faites par l'électeur de

Hesse, concernani sa fortune personnelle , sont con-
tenues dans quatre codicilles dont le plus ancien est de
1831 et le dernier de 18*6. Ces codicilles ont été ou-
verts le <<oir même du jour de la mort de l'électeur. Le
prince , par $3 fnr»nn« nprsfumflll»1. était un lifis plus
riches souverains de l'Europe. U laisse, dit-on , plus
de 100 millions do francs; l'empereur d'Autriche est
nommé premier exécuteur teslamen.aire et arbitre,

ans le cas ou il s'élèverait des contestations, a
— IMusieura ordonnances royales insérées au Moni-

teur portent ce qui suit :
M. Magno, membro do la chambre des députés ,

directeur du contentieux au ministère d « fifmi.ces, est
nommé sous-secrétaire d'état au département de la
guerre, en remplacement de M. Martinenu des Ches-
nez , appelé à d'antres fonctions.

M Deaiauret, ronseilter (t'eut, membro de la cham.
bro tin-* députés, directeur de l'administration des cul
tes , est nommé directeur du contentienit au ministère
des finances en remplacement de M. Magne, promu

fonctions de loos-socrétaire d'étal au départe «nom
ne la guerre.

M. MoffMsj, avocat-générAl a la cour royale, <***m-

t
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ï j u s u c e « des es**», «a remjilao*a»*« de M. li, .
sauret appelé à d'autres fonction» ; H > attributions
uni réglé*» par soir* mwittre aecrèlaire d'état »u dé
parumal. de I* joMic* et de* colle».

— Voici qMfa «oat déjà la» emprunts qui 001 élé cou
tractés par Ira lignes françaises d« chemin d« fier :

Saint-Germai* 10,000,000
\ orsadle» ( ri*» droite ) 6,000,000
Versaille» ( rive gauche ) 1,000,000
S'-Etienne i Lyon 7,3t»,0O0
Andreiiearc à Roanne 2,000,000
Moalpellier a Caut i ,000,000
Mulhouse à Tham «00.000
Paris à Orléans 10,000,000
Paris à Rouen 11.000,000
Rouen »u navre 15,000,000
Strasbourg i Bile 3,000,000
Monutreau i Troyes 2,000,000
Avignon 1 Marseille 15,000,000
Grand Combe 6,000,000
Parti à Sceaux 1,500.000

L E t , l . 1 » K
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FEMME CHRÉTIEWE,
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RECUEIL
H

ÙFUUWW, HUfMS II PRMHdKS W I1KTK,

a t ' m i u i o M « H ;
Par M»' *î'".

l'adresser pour ta* coodiu
tella, Jean-Antoine, expéditionnaire de n.i>ir».i la ma
rine.

VAI.F.HV rHKitF.it.
.SVfrtrf» réyulmri de 15 «• tâj'aur* entre Battia et

Porlolorrti ( .Wdaijiw ) loiiefïaal d Bonifaeia, et
ie Battit à Ajaccio, loucluuU à l'Ilt-Àmust

tt Calvi.

• roi. gros in-ti rel i fr.

Total 9l,t1».O0O

La p l u for» parti* <f» <w» 91 millions d'emprnn!
est remboursable avec une prime égale à 25 0|0 du
capital et elle produit de 4 a « 0(0 d'intérêt. Le mon-
tant des emprunts sera doublé avantlpr-u d'années par
la consolidation de la dette flouante du chemin de fer
de Rouen et par l'emprunt à réaliser par la compagnie
de Lyon.

— Une dépêche télégraphique arrivée hier an gou-
vernement a annoncé que Lucerne avait capitulé dans
la journée du 21 novembre. Un combat sanglant a pré-
cédé l'occupation de ceite ville par l'armée fédérale.
D'apréa certains rapport* , la ville aurait été emportée
d assaut a la bayonneue ; d'autre» prétendent que le
général Dufour aurait d'abord refusé d'accorder les
conditions auxquelles les l.ocornois offraient de capi
tuler.

— M. Adolphe Adtm, directeur del'Opéra-Naiional,
a annoncé ces jour» derniers a ceux des jeunes artis-
te» musicien» faisant parlio de son orchestre, qni n'ont
pas encore satisfait a la conscription , que lorsqu'ils
seront appelés par la !oi il leur accordera * chacon
uoe représentation a bénéfice; il a même ajouté que
si le produit de la représentation ne suffisait pas pour
lui acheter un remplaçant, il compléterait lui-même
la somme nécessaire.

— L'ambassadeur persan a engagé plusieurs fran-
çais appartenant i diverses professions pour les atta-
cher à Telieran à la maison du Sha. Dans le nombre se
trouvent on pharmacien el un chef de cuisine.

— Le ministère des finances de Russie , dam
rapport qu'il a fait, au mois nV juillet, sur l'état des
finances russes, a donné des détails sur les molifs qui
1 ont engagé à placer des capitaux sur les fonds russes,
français el anglais, el il n ajouté que jusqu'à la date de
ce rapport l'effet de cette mesure financière avait été
'rès avantageux pour le trésor russe. Le 7 févrie
«8*6 . date du décret qui autorisait ces placemens de
fonds, le capital en espèces mélalliques et en lingots
appartenant aux banques de circulation , était de n »
289,000 roubles d'argent, et le 16 juillet suivant, après
avoir prélevé 30 millions de roubles pour acheter des
fonds public. le montant s'élevait oncore â 110,590 000
de roubles, c'est-à-dire qu'il y avait une augmentation
de 26,30(1,000 roubles.

OFFICIO
D* lflUM

NELL\ NOTTE DEL NATALE
ni i m n niu.«*»tt»:i

COU.» MUSA.

Preuo 40 cenlrsimi.

l'a bateau a vapeur partirc de Battu pour Ajuxio
louchant .1 l'Ile rousse et Calri le vendredi 17 (tu mois
courant ;i 7 heures du matin.

Il repartira d Ajaccio pour Bwtia, le 18 à 0 hfbrcs du
soir touchant île même à Calvi et l'Ile rousse.

\ 0 l VEAl ÏJLU'EL COUPLET
DES

PONTS-ET-CHAUSSÉES
1 gros volume ÏD-1 8 fr. 4.

A 5o centimes F un t

Pour 1848.
ALMANACH COMIQUE,

Pittoresque, drolatique , amusant et charivarique ,
vol. de 192 pag., illustré de très-jolies vignettes.

ALMANACH POPULAIRE ,

On lit dam Us journaux de Parti :
La grippe qui sévit en ce moment dans beaucoup de

villes est presque toujours suivie Hrritalmni de lai . . . , A . , . , ,
poitrine et des bronche. • I. i . i J . grand in-*» doré sur tranche et illustr
Piris « , i , n c h " - '" P l u P a r l «l« n-cdecins de B gravure» ( tirée, avec un trej-grand
i ans ordonnent, contre ces affections cl avec le ,.!us|
Bd è l

de la France, par des députés et des journalistes, 1 r.
de U t pages, orné do jolies vignettes.

ALMANACH PROPHÉTIQUE,
1 vol. in-32, illustré de vignettes.

ALMANACH PHALANSTÉRIEN ,
1 vol. in-16 , illustré de vignettes.

ALMANACH DE FRANCE ,
I vol. in-16.

ALMANACH DU MARIN KT DIÏ LA

FRANCK MARITIME ,
I vol. in-16.

ALMANACH IMPÉRIAL
PAU ÊHILK MARCO DE M-HILAIIIE.

ALMANACHS LIÈGI.OIS.
Le Astrologue universel.
Le Véridique.
I>es Souvenirs d'un Grand Homme.
l.c Véritable double Liégeois.
Le Triple Liégeois.
Le Nouveau double Liégeois.
I.R Villageois.
Le Petit Liégeois.

A •; 5 centimes :

ALMANACH DE L'ILLUSTRATION ,

1
t

„ .1 succès, loSiaop où la PAre den.vpÉ d'Arabie;
par 1 usaj;e immédiat de cos peeloraox o n évite Ici
suites de cette maladie, qui sont souvent funestes pour
h poitrine. '

DE T S : ^
vives douleurs cl l'expérience a prouvé que son action
toute conservBlrice. préserve de, ravages d.
On se la procure A Basiia chez M. Giralt
ainsi qutW'Por/DiiK denlilrice alcaline
pour les «oins de la boocfio.

1RS.

PORT DE BASTI A.
A R R I V É E S

Portotorre, 1 décembre bat. à vap. Lclizia, c. BtTlix
ri, passagers,

l.ivournc, S id. goélette Assomption, du M U , c.
Thier» diverse».

Livourne , 2fid. goi4. SI Joseph , de 30 U , c. liouclli,

diverses.
Livournc , 3 id. bat. a vap. Commerce de Baslia , c.

Lol.1 , diverses et passagers.
De la mer, 4 iJ. bat. a] vap. do l'état Antilope, c.

D'Astevr.ir, lient, do vais.
Marseille, S iii. lirirk-got-l. Ville de Bastia ,A<-~'.< tx ,

c. Zuani, ilitersrs.
Marseille, 5 id. brick-goél. Si Antoine, de 48 tx, c.

Mecolin, diverses.
Marseille;, 5 id. brickgoûl..Sampiero, do 1\ U , e.

du-, diverse}.
Ajaccio.JS id. bat. ajvap. Télégraphe, c. Vanelti pas.
Rio ,'5 id. brick-goél. Chtrité, de]81 tx , c. Paolelli.

minerai.
Oints , 5 id. Ixruf V ; u a Carme» ,'de 18 tx , c. Figa-

lo t riz.
I.ivourne , G id. brick-goël. Deux-Amis, de 6 5 , II

c. Allonsi, blé.
Marseille, 8 id. bat. a vap. Comte de Paris, c, C«m-

bùtggio, diverses el'passsgers.
Marseille. 8 id. paquebot Ajaccio, c. de la Croit ,

dépêches et passagers.

Portovecbio , 8 id. brick Joseph -Etienne, de 110 Ix ,

c. Bocognaui, bois.

D É F A U T S .

Calvi. * id. brick-goiM. Ville de Calvi, de 70 U , c.

Paoli, en lest.

Naples, S id. balancelie St François , do 41 t i , c.

Mattareso, anguilles.

Nantes, 3 id. brick Providence, de 130 tx , c. Eian,

fontes on ter.

Marseille, 3 id. paquebot Ajaccio, «. j h U Croix, dé-

piVhcs et passagers. »^*> *• *

Marseille, 3 ici. bat. à vap. Comte de Pari 5, ^ â ^

buenio, passagers.

Ajaccio , 3 id. bat. à vap. Télégraphe, c Vanelti.

passagers.

Livourne, 3 id. bat. à vap. Lellïia, c. ifertocci, passa.

Livourne,8 iJ. bat. à vap.Télégraphe, c. Vanetti,

passagers.
Le S' Mataccini Joseph prnpnèLJPaSI Pescia ( Tus

r de prévenir los amateurs do la cul
tra'il S une très vaste Pépirrèrp de

meilleure o ^ t é e£jjo/il est en étal

teCérntuW.TARTAHCLI.

BASTIA. —IMPUIUEBIR FABIANI.

ESPRT EW.RÉ DE FOURMIS,
|I.IE FLACO» ( faite [ormif
s. A la pharmacie BKBAI. , i

Jl ix 1 i dissipe à l'insiani les migraines, névralgie» el douleurs rhuimi-
Pnrin -, Dépôi à Bastia chez .MM, Fonelli el Comr- <* l ( i l '•

JEUDI 16 DÊCEMHI

LINSt1
'janùnuit Ua* ta» Jeudi». ) U- ANNEE, NUMERO 50.

E FRAIN
JOURÎML POLITIQUE ET UTTÊIL\inE. - FE11LLE D'ANNONCES LÉGALES.

PRIX de VAbonnement pour U r —
On s abonne à Bastia au bureau du J

, Troi» moi» * fr — !"
Je LKJOLIVKT. m,1 '

^mes ia ligne. Les lv<.

, I8fr. par an — Pour l'Étranger 20 ft.
• '* delà Bourse] ou l'on reçoit les annonc«a.
- refusées

BASTIA r u a « } .

COUR DASSlSBS DE LA CORSE,

frUiilMM éa M. h *• m If- Ontol.

AomoK> m » •

Mnxtrc.

feri a*ak affirmé dan» un* de M» dépositions écrites
que Ferdinand Ceruti avait désarmé «offi f«*.il & ui suite
a n rvnontraoces paisibles de l'accusé.

M" bianurchi rt l lsvini , chargés de présenter la
justification de l'*cciué. s'efforcent de prouver que
Oiudicelii s>*i trouvé dans le ca«d«la légitime dé-
fou* . Après le rétamé impartial u*H. le président,
l d l hIn jeune homme de la communs de Monte, te B O B - le- jurés entrent dans la chambre d* Mrs délibérations

mé Jean-Sylvestre Giudicelli, appartenant à on* des d'où Us rapportent , contre l'accusé, un verdict de
familles les plus honorables de ion village, comparait culpabilité rendu a la «impie majorité, avec provoca-
devaol la cour d attises n u le poid» d'une accusation lion violente el ciiconilances anémiante*. En consé-
d'homicide volontaire. Un vol avait été commis il y a quenec Giudicelli a été condamné à trois aunées
pr** de deux ans dam !a maison de i'aeeasé. La fetamc d'effifrisonnensent si hait cents rraacs de domma
Vincemi du hameau de Fnette poursuivie correction- ges-latérèt» eu faveur de la partie civile,
uellcmeni pour ce délit avait été condamnée à quinze
juurs d' emprisonnement. La famine Vincenti avait
conservé depuis ceiu* époque contre l'accoté el sa fa-
mille le plus vif ressentiment. Le nommé Ferdinand
Ceruli sujet italien qui s'était marié avec une sœur d»
celle qui avait était condamnée pour celle sousirac-p
tion frauduleuse, avait pris part à tome i.i haine que le»

f de M. le CoueUU-r filer*.»!.

AUDIUUH DO 6 DÉCEHIH.

Tentative d'auaninat et dt meurtre.

Argellnoo Don Pietrini est un homme d'une taille

fui donné à l'accusé au n o n d« «on adversaire. Ca-
sabianci en témoigna le plus vif mécaawniMMM. Le
lendemain l'accusé de retour dune de Ha propriété»,
rencontra Rarboni François sur u root». D M propos
injurieux furent proféré» d»part et d antre Birbooi
dii i Casablanca qoi était armé de son fusil, qu'il
voulait aller lui même prendre de» armes, qu'alors Ht
auraient pu se mesurer ensemble. Lecdeiix advaraav

étaient au momeol d'en venir aux piises lorsque le
nommé Simon harhoni, oncle de Francis , se pl&ça
entre les deux combattants pour meure le bien. Cette
intervention devait malheureusement lai tire fatal*.
Un coup de feu partit de» mains do l'accusa Caaa-
bianca et deux balles percèrent de part en part Simoa
Barboni qui heureusement a pu survivre à tes bleaaa-
res. Il est toutefois résulté des débals, que le» deux
Barboni étaient éfialemenl armés et qu'un |premier
coup de feu était parti de leur côté.

M. Su/.sudy. avocai-|>énéral, a soutenu l'accusation.

élaneéc el d'une belle physionomie. Ces avantages

parents de sa feaunc manifestaient contro la famille P1***""801 "»»lheureusomenl un contraste frappant
avec la position dans laquelle il »e trouve*. CondamnéGiodicelli.

Le i du mois de juin 18*7, Jtaji Sitvealrc Giudicelli
étant sorti de sa maùou d habtUlioa te dirigeait avec
son fusil el son petit neveu, d1 estera*, deux m», sur le»
braa,dus un de se» e«clo» coailaaté achauifjniirs
II avait l'intantion de laer on oaîaaa pour amuser ce
petit enfant qoi pleurait. En travtnaaK son jardin qui
éuiii contigu a celui de Ferdinand Ceruti, il fut insulté
par ce damier qui s'y trouvait ••«••apai{ai*<faiB<>m-
mé Félix-Antoine Giafferi. L'accusé ne faisant nulle-
ment attention aux paroles qui lui étaient adressée»
continua sa marche pour arriver à son encloti. Ferdi-
nand Ceruti quitte aussitôt son jardin où il se trouvait
avec Utafferi et se dirigeant ver» sa maison d'habita-
tion il en revient bientôt après avec un fusil à double
canon «t se précipite wr les trace* de Giudicelli.
Aussitôt qu'il arrive sur la hauteur du mur qui le sé-
parait de l'enclos de l'accusé , Ferdinand Ceruli arme
son fusil et renouvelle ses reproches contre Giudicelli.
En vain ce dernier lui répond par de paisibles remon-
trances; Ferdinand Ceruli f.d.-.c'iit le mur qui le sépare
de Giudicelli, puis il s'avance toujours vers lui, la
main placée sur la batterie de son arme dans l'altitude
d'un homme, qui arme ou désarme son fusil. L'accusé
qui avait laissé son fusil appuyé contre un chalaigniei
et qui n avait pius en ..,„!.-. q-_-'™" "-ouieau avec lequel
il coupait une branche dont il voulait faire un* jouet
son enfant s'élance immédiatement sur son agresseur,
le frappe avec son couteau de plusieurs coups mortels
et lui fait à la gorge une large et profonde blessure.
Puis se relevani tout-à-coup lorsque Ceruli ne donne
plus aucun signe de v ie , Giudicrelli reprend son fusil et
son enfant et se livre à la fuite-.

Tels sont les faits qni sont résultés des débats. L'ac-
cusé a prétendu aussi qu'aussitôt après avoir franchi
le mur, Ceruti avait prossé la détente de son arme qni
heureusement avait raie et qu' ii avaii armé de
nouveau son fusil en «avançant vers lui pour mieux
rajuster. Giafferi Félix-Antoine, le seul témoin qui se
trouvât dans le jardin de Ceroli, an moment de l'évé-
nement, n'avait pas pu apercevoir ce dernier au mo-
ment où il était au-dessous du mur. mais il l'avait vu
reparaître à quelques pas de là avec les mains sur la
batterie de «on arme «ans qn il poisse préciser s'il
mail où s'il la désarmait.

Cette affaire entourée do circonstance» aussi inusi-
tées avait excité la curknilé poblique. Une foule assez
considérable se presse dan» l'enceinte de la cour
d'aubes. La veuvo Vincenti qni «était constituée par-
lie civiie au procè» e n représentée par M* Caraffa

M. gigandy, avocat-général, occupe le siège do

aux trsvaux forcés à perpétuité en 1838 pour tentative
de meurtre, cet accusé avait pu s'évader du iMkjiK de
Toulon el ie réfugier sur la terre étrangère le 91 sep-
tembre 1846. Le désir de retourner dans son pays
pour y exercer des actes de vengeance l'a fait de
nouveau tomber sous la main de la justice el l'accu-
sation lui demande compte aujourd'hui de deux au-
tres crimes qu'il aurait commis l'aas la} commune
d'Amprlanï, son pays , depuis son'évasion.

Le 8 décembre 1846, le nommé Olinthe Lola se
trouvant dans une de se» propriétés, s'aperçut qu'un
inconnu qui se tenait à quelque dislance de lui cher-
chait à le guetter. Dans la crainte qu'il ne lui arrivai
quelque malheur, Lola prend le chemin de son village,
mais cet homme qui le suivait, quoiqu'a une dislance
assez considérable, fit feu deux foi* contre lui sans
l'atteindre avec le fusil à double canon dont il était
porteur. Celui qui se rendait coupable de cette tenta
tive d'assassinat c'était Don Pielrini qui prétend au-
jourd'hui pour sa justification que son intention n'a-
vait point été do tuer Lola et que s'il a fait semblant
de tirer sur lui c'est pour répondre aux exigences de
quelques-uns de ses parents , qui l'avaient accueill i
après sa sortie du bagne. Il a été établi en effel qu'au*

La défense a été présentée par H> Casablanca aisé.
Déclare coupable de temnlive de meurtre à la mite

de provocation violente et circonstances atténuantes.
Casablanca a été condamné à deux année» de prison.

ACDIEHCR DO 8 D^CEMBRI:.

Complicité d'attastinat.

Ferrent! Simon-François était un contumax redouta -
ble qui avait commis plusieurs crimes et qui fut tué
il y a quelque temps par la gendarmerie dans la com-
mune de Vescovalo. L'accusation reproche aujour-
d'hui à Ferrenti François-Xavier de s'être rendu com-
plice de plusieurs méfaits de son frère en l'aidant et
l'assistant en connaissance de cause.

Les témoins entendus aux débats ne fournissent
contre l'accusé aucune charge réelle.

M. Sif*audy occupe le sié{>e du ministère public ei
M' Caraffa celui delà défense.

Déclaré non csupab!», Ferrcnii Françoia-Xsvier a
élé renvoyé de l'accusation portée contre lui.

AL'OIEBCH OC Uf.KB JOUI .

Meurtre.

Giorgi Joseph-Antoine d'Amisanti, enfant de moin»
de seize ans est accusé d'avoir, le 13 février 1847 ,

cun motif de haine ne pouvait exister entre l'accusé
et Lola qui n'avait pris aucune part à la condamnation
de Don k'ietrini.

Le 10 février I8»7 âc moment où le mémo accusé
sortait d'une cabane, les voltigeurs lo somment d'ar-
reler et une fusillade s'engage de part et d'autre.
Les agents de la force publique ont constaté que Don
Pielrini avait tiré le premier, mais les voltigeurs n'ont
pas été atteins tandis que l'accusé a été percé de deux
balles dont l'une lui a traversé l't'ipaule et l'autre le
bag-venlre. Don Pietrini soutient que seul il a essuyé
!e feu. des vol'-ig«ur«, et la gravité de «es blessures at-
teste que ses jours n'ont été sauvés que par le plus
grand des hasards.

U . Gaffori, substitut du procureur-général, a occu-
pé dans celle affaire le siège du ministère public.

M"Casablanca a présenté la défense deDon Pietrini.
Le jury, en considération sans doute de la sévérité

de ia première condamnation qui lui avait été cnfligôe,
a rendu un verdict d'acquittement en faveur de l'ac-
cusé qui sera do nouveau transféré au bagne pour
subir sa première peine.

«DDIEHCK DD 7 DliCEHInB.

Tenlalin de meurtri.

Un» métiulellif-cnce.qui avait pour motif de» discis
public. Non seulement il soutint! que l a c - sions d'iniériH, existait ileouis quelque lemps cnlro

fusij ne s'est point trouvé dan» le cm de h
défense, mai» il affirme qu'il n'a pa» même élé vio-
lemment provoqué , par la raison que le léatoia Gi» "-

Inccino Casabianca Baptiste-Mari* de (iuarguali: el

donné volontairement la mort à un jeune liomme à peu
près de son âge, au malheureux Joseph Batlini. Ber-
ger de sa profession, ce dernier gardait un troupeau
sur le territoire d'Antisdnli. Sa jument s'élail intro-
duite dans un enclos do l'accusé. Celui-ci veut s'en em-
parer, l'animal so cabre, Giorgi le saisit par la corde à
laquelle il était siiachô. Le berger demande sa bêle ,
Giorgi la refuse. A ce refus le berger répond par une
poussée ; puis il avait, d'après l'accusé, levé sa bâche
en l'air et en aurait menacé Giorgi qui riposta aussitôt
par un coup de fusil.

M. Sigaudy a soutenu l'accusation. M* Montera a
présenté la justification de l'accusé.

Déclaré coupable de meurtre à la suite de provo-
cation violente, et comme étam a;>é de moins de seize
ans, Giorgi a été condamné à trente mois d'emprison-
nement.

AUVIKTtCS DO 9 lltCEMBIIli.

Tentative d'aiiauinmt.

La propriété d'une citerne d'eau avait donné lieu
à une discussion entre Gozzi Jules-Antoine et son ne-
veu Gozzi Joseph Le .1 juillet <HU, Jules-Antoine
Gozzi di'6n son neveu de se rendre sur le bien an li-
tige. Gozzi s'y rendit en effet armé de son fusil, mai»
son oncle ne pui en faire antant pnree que des femmea
acconrurent dans s» oVw'irc etl>mpéchèn<nt de »or-
lir. Lorsque Joseph Gozzi fui de rciour et an moment
où il se trouvait dans les mansardes de sa maison d'ha-
bitation l'accusé Gozzi Jules-Antoine l'appelti de sa
fenêtre, el aussitôt qu'il se montra . il dirigea contre

Barboni Franco» de la même commune. Le 23 soûl' lui nn conp de feu dont les projectiles lui traversèrent
tl»*7 «a aveniiMiMM par ie ministère d'un huiisior, lia main droite, et lui emportèrent le* phalange* des

«T-

.*'



deui derniers à*«*» «^ ' - •"•!? g^sess. ;. :rc!:^ =j
p w w . « « > M tau (M.MJ- «»n «m» ope iorsqsle dfj*
Je-tepb Gâtai o u i «enté de déchargé la sienne contra
lai.

H. %uady a»oeal-(;éaéral o«c»pe *• «*f» du mi-
nistère public M* Giordani e x banc de la défont».

Déclare coupable de tentative de meurtre avec pro-
vocaiioo violente el circonstances atténuante» foui
Jules-Antoine a été condamné a une année de prison.

Far uruuîiïïiccë rayais ca asic de s ; ni :

M. le préfet vient d'adreuer à MM. If» maire» du
département, la circulaire suivante :

M a n i n i a ,
Voua trouver™ ci-après l'extrait d'un arrête en date

du M novembre dernier, qui l i e lei mou el l « jour»
pendant lesquels derront eue employée* lei prettaii-
om en nature imposées pour les travaux à exécuter
• r leecheeséa* vieinaai en 18i8.

Je ne casserai, Monsieur le Maire, de réclamer vo-
ire intérêt et voir* cèle pour ce aervice dont vous re-
connaissez toute l'impôt tance.

Aiiui que je vous 1 ai dit i lan a* circulaire d» 7
décembre 1847, nous ne devoas pas seulement nom
attacher à entretenir les chemin* eiigtanlf , noua de
vons faire lou» no» efforts pour le» améliurer , et sur-
tout pour avoir des chemins carrossable* $evX moytn
de fairt arriver cotre commune au degré de prospérité
auquel elle doit atteindre. Vous savez que presque tous
le* anciens chemins sont établis sur des pente* si for'
te*, qu'il est impossible de les entretenir en bon étal ;
dans beaucoup d'endroits les premières eaux pluvia
lea emportent lou* les travaux qu'on y a faits. S'il ne
vous est pas possible d'avoir un clicmio carossable il
est urgent de changer au moins ces parties des anciens
chemins quand même iis devraient rester muletiers.

Vous devez donc au reçu de la présente inviter M.
l'Agent-Voyer cantonal de votre circonscription à se
rendre près de vous pour visiter avec lui le chemin à
réparer, à ouvrir ou a redresser en 18*8. Des noies
prises indiquant les noms des propriétaires des terres
a traverser pour établir le nouveau chemin ou rodres
ser l'ancien.

Vous etnployerez toute votre influence et celle des
personnes notables de votre commune pour obtenir la
cession gratuite de ces terres, le* anciennes parties de
chemin abandonnées pourront être accordées aux
cessioonaires dont vous aorex soin de faire connaître
le» noms aSn qu'ils soient signales à la reconnaissance
publique, en caa de concessions importantes.

Vous verrez en même temps s'il est nécessaire de
joindre aux prestataires quelques ouvriers salariés
capables d'extraire les rochers qui obstrueraient le
passage ou d'acheter quelques kilogrammes de poudre
à mine; le conseil municipal devra dans ce dernier
cas voler la somme nécessaire pour faire face à ces
dépenses et nommer en même temps une commission
de cioq membres, qui a tour de rôle , assisteront tous
les jours aux travaux; je donnerai des instructions en
-conséquence.

Vous veillerez avec le plus grand soin à ce que les
eaax pluviales puissent s'écouler sanR dégrader !e che-
min qui, lorsqu'il est à mi-cote , doit avoir son incli-
naison transversale du coté d'amont.

De nombreux aqueducs à sec ou des rigoles doiven
être construits ponr faire conler les eaux du côté d'a
val; lea propriétaires qui recevront les eaux pluviales
seront entendus; ces eaux doivent être dirigées de tel-
le sorte que les propriétaires des terres qu'elles Iraver
seiont éprouvent le moins de dommages possible.

En us mot , Monsieur le Maire, il ne s'agit pas sea
lementde faire travailler vos administrés, mais liie
de rendre leur travail utile. 1! y » on™ an* nue la In
du Si mai 18ÎS ss; exécutée en Corse, cl si on excep-
te les dernières années les travaux ont produit très-pet
de résultats, faute de cette direction intelligente qu
aeule rend faciles les entreprises les pins ardues.

Jp. recevrai avec plaisir ton* les rapports que vou
me ferci sur le service delà voirie vicinale, el je vou
aiderai de toits me* moyens à surmonter tous les.obi
Uclesque vous pourrez rencontrer. ïjr-

Vous ne perdrez pas rie vue que l'aisance ej,ia civi
Utation ne pénétreront dans la Corse, qu'an**» quel
le sers pourvue de commuricalions facile* cl que sur
tout les charrette* pourront transporter facilement l<
objet* dont elle a besoia , ou dont aile abonde; vou!
devez donc avoir à cœur de tinter, s'il ail possible,
votre commune cl un chemin carrnisaUe qui I» mut
en communication n; ec une route rayais on di'iparl
mentale, et même avec on port de mer.

Receves, etc. F

Le paquebot-poste le Taneridt , a relâché dans no-
re port le 6 du courant dan* la Mirée. Il a eu un
lonme mort do choléra roorbus pendant sa traversée
le ConsUnlinop'e a Matte ; repoossé de ce dernier porl,
! a dé. venir à Ajaccio pour faire du charbon, l.ro pré
cautions aeailaire* que réclamait la circonstance ont

été prises dewiie par I intendance sinitaire. Le Tan-
eride esi parti pour Marseille dans la joursé* du 8 , le

«vais te"»ps l'ayant forcé de rester le T à Ajaccio.
ucun autre cas de ma'edie quelconque »e s'était ena-
ifeste panai lea passagers el l'équipage.

i Journal 4e la Cars*. )

m, M N»ol.,. c»*».:aiy«i au corps dieianterte o>
jrinea éiié:«>éao grade de chef de bitailloa; M
artir.. s.,»sufHci'-r :•<• mente c«rys | été ( t n i i
Mf-liouteriMi.

Dan» notre aesuéro du %» novembre «ou* avons
innoncé que par son an Aie du S dudit mois, M. la
•éfet de la Cors* avait suspend» de se* rbncnoo*, le

icur Colonna Nicolas, maire de la commune de Pe-
•eto et Bichisano.

Une ordonnance royale du 30 novembre susdit pro-
lonce la révocation de ce maire. ( sst. )

Nous avons annoncé, il y a quelques mois, que
Ecole Paoli. sur la proposition de M. l'inspecteur
;énéra! Ozaneaux, avait reçu nne organisation nou-
elle qui parait convenir aux besoin* du ta localité,
ious apprenons aujourd'hui que cette école est défini-
ivement organisée , que les nouveaux professeur*
unt A leur poste et que son ouverture aura lieu le 4

mrier prochain.Nous nous intéressons trop vivement
lonl ce qui pculViéveloppcr les progrès intellectuels

it mora'ix de notre pays, pour ne pas apprendre
:ette nouvelle avec plaisir.; Nous désirons vivement
lue l'organisation actuelle réponde a l'aiienle et aux
>esoins d'une partie notable de notre population. lTn
'oyer d instruction^ plus . placé au centre même de
l'île , s'adressam « des besoins impérieux , avec un
ensemble d'enseignement aussi complet quo possible
répondant à une. nécessité bien sentie portera. nous
I espérons, ses fruits. Il serait par trop fâcheux que ce
nouvel essai restai infructueux. L'administration aca-
iémique ne négligera rien , nous en avons la convie
ion, pour imprimera cette œuvre, par ses soins et
ton zèle, l'activité et la marche qui doivent la faire
prospérer. Tout ce qu'elle pourra faire en faveur de
'école Paoli sera fait par elle.

Aussi nnys mrdoniem j*< -*?2UT, ordre*
seras» expédia» prompien. - c e t w ua étal

e é t s M querieu CM ju^.tn.

Le S décembre I7M la ville de Gênes occupée alors
par les Autrichiens , se souleiail tout entière, el ex-
pulsait de son sein le* soldais étranger» et recourrait
la liberté. 1 o jeune bomme nommé Balitia avait donné

signal de la révolte en refusant d'obéir à des soldais
lemands qui voulaient le contraindre a le* aider à

enlever oa mortier enfoui dan» ia terre dans la res
Portoria. Cet anniversaire a été célébré cette Innée

Gènes par une fête magnifique Une procession eom-
«*ée de 40,000 personnes comprenant toute* le*
lasses de la société hommes, femmes, eofanu, corps
le métiers, clergé s'est rendu le 10 décembre à oeuf
cure* du matin de la promenade de l'Acquasola >
église de l'Oregina , par les rues les plus populeuses

le Is ville. In Ti Ihum a été chanté ; les nombreuses
taanières, ponces par chaque détacbeeaaM d* celte
lamente procession, ont été bénies. A cinq heure* da
kiir la foule était de retour au point du départ. Des
ûr» nationnau t om élé joués et ebaaté* pendant la
trajet el entrecoupés par les cris qui, depuis quelque
temps, soni devenue populaire* et fréquent* ea liait*.
Le* mesures avaient été prise* pour qu'il n'y eil an-

désordre et aies ont été couronnées d'un pssia
uccèt. Le soir la ville entière a été magnifiquement
lluroinée. Celle fêle nationale a élé des plus imposan-

tes , non-seulement par son ensemble, mais encore
par l'ordre admirable qui y a régné.

C'est en vain que le gouverneur de Milan , le duc
e Fiquelmonl, adresse invitations sur invitations

pour ses soirées, personne ne s'y rend. Les dames de
la ville ont pris l'engagement de n'assister à aucune
es fêtes qui auront lieu pendant lo carnaval, scit au
niais du vice-roi, soit à l'hôtel du gouverneur.

L'insurrection de la Sicile a été démentie, puis af-
firmée da nouveau. Des journaux annoncent que les

:fcDîst:s£ô se âonî uuriïcvs îi la ville de l'alerme et
que le roi effrayé aurait fini par accorder la garde na-
ionale à cetto ville. La Valna dans son numéro du
3 décembre assure que d'après des lettres du 11, le!

vapeurs arrivés de Sicile ce jour là auraient annoncé
que la Sicile était en pleine insurrection.

NODS lisons dans la Pain'a du 13 :
Kosra, fO décembre. — La question de Ferrare es

enfîo arrivée à son terme. L^s choses sont rétablies
sur l'ancien pied , ainsi que l'avait demandé le gou

nemen! romain arec une fermeté qu: lui fait hùn
neur. In attaché a l'ambassade d'Autriche est arrivi
hier do Miian avec des dépêches pour l'ambassadeur,
dépêches annonçant cette heureuse nouvelle. Les
notes relatives i cette affaire seront échangées an
joqrëhui entre notre gouvernement et l'ambassadeui

!.« Télégraphe parti le i I do ce mois ponr Porlo
>rr«* l^ant à son bord des marchandises et des

passage** n'a pu débarquer attendu que les autori
tés sarde* voulaient le soumettre a une quarantaim
de dix jours. La compagnie Valéry se trouve par con
sequent Forcée de stiftpcndrc ses voyagrs jusqu'à ci

ces inesurej sanitaires soient révoquées ; c'est I;
une circonstance fftcht-use qui compromet h la fo
tes intérêt* des deux Iles Ce* mesure» rigoureuse:
non* lemblenl d autant plus inopportun)» qua le* El»
d Italie viennent de lever Ira quarantaine* impoaé*»<Je-

l:ne députation de Pietrasanta qui, ainsi que nous
avons annoncé, reste A la Toscane , a été reçue le

décembre par le grand-duc , auquel elle a présenté
témoignage de la reconnaissance et de la joio de ce

listricl. Le prince a répondu avec des paroles très
ffectueuses.

Lo Conlemporanto, de Home annonce que le foi de
laples a écrit à la reine d'Angleterre porr la (J0*? 4e
lonner ordre à la flotlo anglaise de ne point ' ~
Je tfaples.

Le nouveau code de procédure crlmineHe, renfer-
mant des améliorations importantes et destiné au
royaume de Sardaigne, va être publié incessamment.

sera en vigueur à dater dn 1" mai 18*8. Cet inter-
ralle étant nécessaire pour être suffisamment étudié
et connu.

N O U V E L L E S D I V E R S E S .

— On lit dans le Moniteur :
n Par ordonnances du roi, en date du 8 décembre:
> M. de Bacourt, envoyé extraordinaire et ministre

ilénipotentiaire de S. M. près les Etats-Unis d Amérii
|ue, est nommé ambassadeur auprès de S. H. le rô-
le Sardaigne, el ministre plénipotentiaire auprès de

S. M. l'archiduchesse de Parme, en remplacement de
M. le comte Mortier. »

a M. le duc de Glucksherg, ministre plénipotentiai-
e près S. M. la reine d'Espagne, est nommé envoyé

extraordinaire et ministre plénipotentiaire pré* de S.
M. la reine de Portugal,en remplacement de M. le ba-
ron Burignnt de Varennes. s

s M. le baron Burignot de Varennes , envoyé extra-
ordinaire el ministre plénipotentiaire près S. M. la rei-
ne de Portugal, est nommé en la même qualité auprès
de S. M. Ifl roi d« Danemarrk, en remplacenîent de àî-
Ic baron de Rilling, nommé précédemment envoyé«x-
traordinaire et ministre plénipotentiaire auprès de la
confédération germanique. »

• M. l'ageot, ministre plénipotentiaire, est nootrcé
envoyé e&iraordinaire et ministre plénipotentiaire près
les Etats-Unis d'Amérique, en remplacement do 11. de
Bacaurt. B

A M. le duc de Rassuno , secrétaire d'ambassade à
Bruxelles, e?t nommé ministre plénipotentiaire et char-
gî en cette qualité de garer par intérim les aSaire* de
la 1/igation du roi près l'électeur de Hessc- t>

Tua». 5 décembre. —Hier a quatre heures de fa-
près.midi le roi est arrivé de Tiêne».

Je renonce ft voes dépeindre l'enthousiasme avec
lequel il » été reçu.

Plu* de '20,000 personnes ont été le recevoir r*
l'ont accompagne jusqu'au palii». Cetta marna da po-
patatiaa M composait d« mafluir.iu, «vocal*, nésjo-

IHH. Âo«s étaientparés da ut coemn
lu gras»* arnnfan portais*» égateaMM le drspeao
irde.
Les éiadiaals, aa noatbra de »_*>«, sarasataw en

» snagnifiiHie à voir, li* étaient précédé* par le
te Kobert d Azegiio , frère d* I mettre écrivain.
oinze ou vitip provioces avaient égaleatmi envoyé
dopuuuun à cette iéte natiooaii' Kiea n'a

,nn pour prouver su roi coinb en »ea petjple est
roux des réformes si dtsjamwu eMfeprsias,

Dans cette circonstance solennelle, le commerce
! Turin s'était cotisé pour offrir au roi un
r drapeau, iluil pertoaae* tira* au sort Mi été le
offrir. Après >e* avoir vieeaaeat rnainn lé , S. M

outé ces deux moi* sigaileauh : • Soyez perauadé*
»e je ferai rt-cs EICOSI que >otu a* cravax ! • Ce*
ou , connus bientôt de la foule, ont triplé immé
liraient les cris da : Vive I* roi Chsrles Albert ! Vive

IX I Vive l'Italie !
On dit assex hautement parmi nous que TAatridw e
France eai protesté contre les rèfnrsMs eatreprùec
ir Charles Albert. Pour ce qui eut rl<> la France, non*
isons que c'est nne indigo, csloninie; mais qnanl

l'Autriche, nous ne la craignons pas plus qui-k
ipon. C'est la cas de dira que nous MTOM

préparé* i recevoir cesbmbsros de l'Europe.

PS.OCKJ mi POLONAIS. —COKn*miA¥M».
Le 3 décembre, d«vani une foule d'auditeurs sn

leux , les aecu*é* polo nain , même ceax qui précé
lemment avaient été mis en liberté , om été amenés
-vanl la cour, qui, par l'organe de son président
iroooncé une série de jugement* d'une cruauté dès-

onorante pour les lois d'un pays dont le gouverne
lent ne vante de marcher dans les voies d'un pro-

soi-disant rationnel.
Huit accusés : Louis de Mieroslawski, Wladislas
'bius de kosinski , Stanislas Félix da Sodowski
i-erinde Etzanowski, Joseph-Allirxcht-titsnîstas I.a-
dski , Stanislas Flnrian Ceynara, Joseph l'ulit.im
ir et Appolomus de Kuroski ont été condamnés a la
ino de mort par la hache, avec perte da la noblesse
de la cocarde nationale et confiscation do leurs

iens comme traîtres de première classe, pour avoir
jolu détacher, dit l'arrêt, uno partie de la monarchi
russienne.
Trois autre* accusés , Hippolyle de Trapixinski
Jolphc Malezewski et Charles-Frédéric Liebolf, on
lé condamnés aussi comme iraitres de première
lasse, le premier, à la perte de la cocarde nationale,
la confiscation de SM biens M n 25 aas de forteresse,

deux autres à la confiscation de leurs biens, à la
erle de la cocarde et à 20 ans do forteresse seule-
em.
Les autres accusés, au nombre de 79, sont cou

lamnès à la perte de la cocarde ei de la noblesse, s'i
a lieu, et à un nombre d'années de détention q<

arie de six à quinze ans. 25 d'entre eux spet recarmsi
oupables seulement de crime de non révélation , cri

pol''i^oe qui depuis Barnevell et de Thou a flét
eux qui l'onl condamné, non ceux qui l'ont commi
On espère , nous le répétons, que pa> une seule d

ondamnaiion» à mort ne sera mise à exécution. Noi
comptons d'autant plus que, encore une fois, la I

islation et les pénalités appliquées aux Polonais c
île une odeur ue barbarie à faire reculer lea plu:

ndes champions du système historique. Les Polnnni
ai oui revendiqué Is nationalité de 22 million
hommes ont transgressé une loi écrite sur le papier

nais ils ont obéi à celte loi imprimée da la main dt
Hea au cosur des hommes de courage : Protestez é:çr
tellement contre la violence eti mjustioe.

(Siècle).
— On dit que lambpssadenr de Frauer *> Berlin

dressé au roi de Prusse une sepplique dans le but-
ni demander la grâce des Polonais condamnés a mort.

— Le Journal des Débute annonce, à son leur , le
lépartidu duc de Serra-Capi.ola, ambassadeur des
taux-Siciles è Paris.

« Le duc de Serra-Capriola, ambassadeur de Naple»
l'aris, vient d'Aire ap,»elo précipilammsnt auprès de

•on souverain.
• On dit que le roi de Ntples , f.-appé de la sourd»

v.ie et du malaiae qui sa manifestent sur plu-
sieurs points de son royaume, a I' mention de le
iommer son lieutenant - général , jailis vice-roi en

licilo. Tous ceux qui connaissent l'élévation, la i
rté et la généreuse, modération da caractère du dui
» Seria-CapriuU, q»i taveal easabvta ses priaeipos

f«n progrès déâoruui» itaniiaUu uuur •* pairie", ne
neaveni qu applaodir à ce choil- C'est en eBet, aux

de I Europe, U «Milieu-e psranlw des ioteaiioi»
roi poar son

H. de Serra-Capriala fmiatt z Part» de la plat
aate cr>n*idéniioa, et il emporte la* regrets de tous
Mx qa/attiraient la pitu èiéijïa» kojpiialilé el l'ur-
laiiité la plus gracieuse. •

— Koos avons été bien inspirés en n'accueillant,
1er, qu'avec la plus grande réserve lea bruiia qai cou-

aieni a Nasts* aa départ do Virgil*, retsiiremeas k
insurrection qui aurait édité daa* la Kcile. Ainu

qu* non* l'avoa* fart prntsaaiir, ea* versions étalât*
«téesées de toffl fondement. Holrc cofTrtpoadawe de
Naptei, «jaa naas a toujours parfaiteaseat iarormé*
dèmi-nt 1rs récits exagérés qui ont été répandus état le
>ublic. La population da Paiarme, ainsi i|it* celle da*

autres villes de la SkUe s'en eu ISBH , ainsi que noas
le rsiteit connaître notre deraiére eorrespoaaianee,
aux démoslr^iiont pacifiques dont noas avons tracé le
lîdeîe exposé.

Los professeurs de l'université M les lioi
plus distingués du pays oui harangué la foule pour la
maiatssur dans le* tenlineatt d'ordre et dr modéra

os , s; cas «agwfi eoo#êiî* eut été parfaitement SUIVIS;
ni' s'est pas produit do désordre do la part du peu

pie, malgré les infâmes agressions dV It police. Un
soldat de fi.lnie au bureau du commissariat t mé éVun
coup de fusil un homme itu peuple sans avoir été pro-
voqué. Ce militaire a élé arrêté par la foule, et l u
de» personoages les plus influons du groupe lui a dit

Nous pourrions le pulvériser, mais nous no vou
ons pas verser le sang de nos concitoyens. •

Le soldai a été ensuite mis en liberté.
— Les lettres de Notsi-Bé sout sans intérêt quant

ce qui touche cette possession ; mais elles nous appor-
teul le récit d uae de ces Mène*dramatique* de r*wi-
le À bord etd« piraterie dont l'Océan esi encore par
Fois le témoin.

Voici comment cette scène de meurtre nous est
'acontee :

II vient de se passer uno affaire terrible a
Bè. nu du moins aa larnede l'tlo. lin Délit bàitmeni di
cote d'nne centaine da tonneaux avait pour équlpag
un capitaine. un «coud, e» maiei» el dens novice
du pays, antrement diUMcfac». Ce petit navire éla
parti de Nogsi-Bc pour aller traita- des bœufs i la cô

Oae*t de Madagascar, el il était a peine » une tren
taine de milles en mer. lr.Mq**« *?« deux hommes noir-

uni du quart du second, le saisirent el lui brisèrent
le crâne à coup de hache. Cet officier étant mort i
leurs pieds, ils prirent an couteau de cuisioe, décollè-
rent le cadavre et le jetèrent immédiatement à la ner.

D Pendant que s'achevait celte horrible boucherie,
le aiaielol blanc , qui avait entendu des cris , monta
en haie sur le pont, mais il n'y trouva personne. Après
j être resté quelqaes Mcoades, i> (ai épowraatt par
de nouveaux gémistem^ns , qui sortaient celle fois de
la chambre ; il se précipita alors do suite a l'arrière,
et vil les deux saclaves la hache levée sur le capitaine,
qui en avait déjà reçu un coup sur ia tète et un autre
sur l'épaule gauche. I<es noirs le croyant mort comme
leur première victime , l'abandonnèrent pour remon-
ter sur le pont, dans le dessein de faire subir le mê-
me sort au matelot blanc. Une réflexion de leur part
sauva celui-ci : ils ne savaient ni gouverner , ni faire
leur poinld'estime , cl le malheureux maria leur tt.it
nécessaire pour le conduira à terre. Ils lui enjoigni-
rent donc de se mettre à la barre. Le matelot pleurait
et protestait qu'il ne connaissait pas la route pour les
rondnirp A Nnssi-Bè. Furieux de cette résistance, IA«
saclaves lui abattirent duo coup de hacba la main
droite, au moment ou il la tenait posée snr le bords de

tsméri*.
Béa Haanétée , U capitaiaa avait faù **• ray-

o n sur cet événement, et aa boni de tro>« jour* las
èuieai pris et e*adiiil»le»ftTsa«apiad« el

au» maint à bord da staiinanair* b t i n t » , daa il*

y poser en jugaaMat.
m UeapMaiM qai e***ssjaad*k l*aw»il o* t'est

tasé cet» ajrraasaecéae, « l i t . «Heaa. H eatda Naa-
laa,et tvaua bardés JMreraa «afrère «je» eat

seé la «aile due» Mas—r* reçu» t Ta)

tonvnuu unciES SiMtTUMts *torTÉS5

Le magistrat de santé deOéae*, officiellement m
formé qu'un cal de eboiéra séiart maaifeslé u r le
Mentor arrivé de Constaminopus a Malle le 14 novemb,
el que des passagers de ce paquebot ncuieai amliar-
qués pour Marseille sur le Nil, a décidé que jusqu'à
nouvel ordre, les provenances de* port* françai* dans
la Méditerranée ne «ratent pas admises en libre pra-
tique dans le port de Gènes, cl seront wutuisc* a ou
traitement spécial qui varier* selua las crrcoMUnces.

Cet mesans *srom loatefoi* suspoadues, si après
fécoulemem dus lecips cuaiwafci*, U oboléra ne
s'eti manifesiù dans aucun dis ports el échelles ci des-
sus désigné*, el si d ailleurs le* provenances da* lieux
où règne le choléra osa été soumises à usa inigaieat»
tron de quarantaine.

Cette décision à été portée a la connaissance de la
chambre par M. le consul général de France a Cènes.

— l'n bien fatal accident, qui a coûté la vie i noie
personnes , a eu , dimanche dernier pour théAire la
baie de Foynos, a l'entrée du Shannon. Un petit sloop
caboteur , allant a Limerick avec des provisions de
beurre el de fruits, dont les propriétaire! te trou-
vaiontÀ bord, a été pris au mouillage par une rafiale
qui a fait déraper ses ancres, el incapable il» se diri-
ger au milieu d'une mer assei grosse, il no tarda pas

à être jeté sur un écueil où il s*1 brisa. La plupart de*
passagers et de l'équipage périt immôdiatc-ment- Ouei.
que**uns réfugié* dans la matnre furent successive-
ment emportés par le* lames, el quand les liabttans du
rivage qui assistaient, spectateurs impuissants, a ce
sinistre, puroni se porter avec une embarcation an
secours des naufragé*', il n'en restait plus qu'un qui
f»t rettwilH dent na èlal pitoyable.

Le pauvre matelot, seul échappé au désastre, a déjà
fait naufrage sur la mèrn» cA<» . el c'est la jecor.de
fois qu'il voit la mort d'aussi pré* U est père da aeuf
enfans.

. s , J décembre. — L'kuérieur delà province
jouit toujours de la plus graade tranquillité ; teut l'ia-
térêt continue à se concentrer sur ce qui se passe dans
le Maroc.

Nous disions que l'émir, en ntèeae temps qu'il ôpui-
aeii h tnaa peur faire accr»irMi<i» siens el a ses ad-
versaires à nne paix prochaine avec non?, chcrci.aî;
à rallier à lut les sympathie* musulmanes, en faisant
acte public de souirmiion à l'empereur par l'envoi de
cbevawt. Il parait positif qu'il a pris définitivement ce
parti. De loat temps, it était probable qu'il l'adopterait
plutôt qu'une capitulation, telle que nécessairement
nous f eussions exigée de lui en pareil ras.

La générosité de ia France l'eut sans doute entouré
d'égards, dtteon'liiions, de bien-être qn'il ne trouvera
nulle part ailleurs; i! ne peut l'ignorer, mais la haute
idée qu'il s'est faite du grand rôle qu'il a joué, le pre-
nige qu'il doit /ouloir conserver aux yeux de ses co-
religionnaires, devnicni faire prédominer cette pen-

<!. qu't. placé dans uno situation extrême entre nous
et Muley-Abder-Hhaman, il préférerait s'adresser à
lui.

la lis*e ; puis le frappant a coup de bitton , ils forcè-
rent l'infortuné à gouverner de la main gauche.

» Une fois en vue de terre, au lieu do venir sur la ra-
de , ils descendirent dans le c^not, où ils chargèrent.gt
(oui M qu'ils purent voter à bord, t̂rĵ oirt, awntre,
etc., et se dirigèrent dans le suJ Je Nossi-Bé où ils dé-
barquèrent el allèrent se ea<»er dans les bois.

0 Cependant le Gapitamo, qu'ils croyaient mortelle-
nienlblessé, ael'était pas aoasi dangeroMcment que
s'en étaient ftatto ces monstres. Il wrm apfes leur do-
part du lieu où il s'ètaii caché pt-n^ant leur présence
sur le pont du navir \ monta et trouva son pauvro ma-
leloi 3v#c une main de moins. Tous deux purent alors
descendre hoareusemem a terre, vu ils fereat déposés

1 hopil-l pour y recevoir tous les soins qu exigeait
leur état, e* foi il* «ont, depuis, wn.s

Un esrjorr secrcl de quelque retour de fortune que
rai ménagerait la volonté do Dieu, suffisait d'ailleurs
pour le décider dans celle dernière voie.

Voici à peu près les données de sa situation actuel-
le. Noas écarisrons ici les dùtsilidom Fentoureni les
indigènes; seulement, nous constaterons qu'ils tendent
à présenter Abd-el-Kader comme réduit à une dé-
chéance complète. Il 8"i toujours aux fontaines de
Zaïo, position que nous avons déjà décrite; il n'avait
pas perdu do temps pour y préparer une résistance
désespérés contre uno attaque qu'il devait rifâirfr; il
est certain qu'une action est mieux vain pour lui que
le blocus, i distance , dans leqnel il s'̂ si trouvé
renfermé j /aï» ; abandonné des tribu, de vomir» n)è-
uacantes pour lui, sous l influence de? camps (!u m*g-
len, il devait bientôt manquer i!e ressnorees poxr fiai-
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n vivra ses troopaseï u Dura surtout, qu'il ut pou-
vait déajacsr, u aycM asçoa Mea ptas ear où la eon-

I T J w i , «a parafl mouvement eut et*, aeloa toute
appas-—r.s, le signal d'an désastre). La ptéseoce da la
rolnimdn général Laaoriciére, s*r ta frontière, ang-
naatait ancora Ht vives inquiétudes.

C'est daaa cea circonstances qoe Bou-Hamadi a
quitté Abd-el-Kader, il y a douze ou quinu jour».
(jour aller implorer la clémence de Muley-Abd-er-Rha-
maa. Celle nùssioa, que la jtnlc ressentiment de celui
ci ne prtaMIatt pas tomate aaiu dangers, était digne
de l'homme qui a soutenu la phu énergiquement la for
u n s defexaair; son départ aurait au lia* au milieu
-dea VOMI ai de» larmes.

LE PROCHAIN TIRAGE
de la 113 émission d'tciioni, garantie par la viBe
libre de Francfort aura lieu

la S tl >, jamrier 1848 ,
Gain» principaux : fr. 490,000; deux à 315,000,

an de I07.S00, deux à 51,000, deui à »5,000, un de
33,000 , un de 35,000, quatre à 21,500, un de 12,000,
cinq à 1»,70O. m de B.&OO, cinq a 6,400, ont* à 4,500
<jMtre-vin(»t-cinq à 9,1 30 etc. d'un tout de

TROIS MILLIONS «40.000 FRANCS.
Il v a deai manière» d'y participer, «oit pour le li-

n g a oi-desee» imMieaaé, «ou pour tous le» tirages
aaivaou, qai teroal effectués durant quatre mon.
Prix d'une action pour un tirage, fr 40

— demie 20
— quart 10
— huitième S

Prix d'une action valable pour t o n le» tirages fr. *Ofl
— demi 100
— quart . 5 0
— rtuiuénH) Î5
Payable* M etfct sur Paris on tout autre ville de

commerce, en aaaadat» do pat» pavabtaa à Strae-
b o v f , w b i l a u d e b M t q w , sa rostre aaoa mandai.

La* tiataa officielles des tirage» seront fourni» dans
le temps. Les gains principaux seront annonces dans
les journaux. — On peut toucher les gains à Paris,
Lyon, Londresel Francfort.

Pour ob'enir les actions , les prospectus français et
le* renseignements ultérieurs s'adresser directement a
l'administration générale de Maurice I STIEBEf. ban-
quier et receveur-général i Francfort sur le Moin.

N. B — On acceptera aussi an paiement les actions
gagnantes de la seigneurie Lagievniek.

AMWOWCES E T AVIS DIVERS.

Le Maire de la Ville de Bastia , donne avis que l'ad-
judication a litre de bail à ferme du bien communal ta
Pinrfo pour le» années IM», 1819, 1850, aura lieu le
jeudi 33 décembre courant, a miili en l'hôtel da Ville.

La mise a prix de celte adjudication
est fixée à 1600 fr. par an.

Les concourons pourront prendre connaissance au
secrétariat de la mairie du cahier des charges relatif à
celle adjudication.

Fait* Bastia, en l'ilôtel de Ville le 16décembre 1847.
U Main 4» U VMe ,

A. 8. LUUOTTI.

PORT DE BASTIA.
A R R I V É E S .

Naples, 9 décembre, balaoceclle S' Henri, de 39 tx, c.
Curcioli, en lest.

Livourne, ! I id. bai. h va».
lest.

l-i.,.urni'. t l id. bal. à va». TéttenolM. e. Vaaui
pâte.

Lirourne. 41 id. mistifk Coneswuoa, d* SO tx
BOSHS»!, blé et divers**.

Liroonw, I» id. roistick S* V> Ferrari, de 10 Ix,
Batiestini, blfl et diverses.

De la mer, 13 id. bal. à vap. Antilope, c. D'Aster:al
lieutenant de vaisseaa,

Uvourne, «S id. bat. 1 vap.Maréchal Sébaetiani,,
Stretti, pass.

De la plage, 15 id. goélette » Joseph, da 38 tx, c. h
nelli, en leet.

Marseille, 15 id bat. à vap. Comte de Paria, c. Can
biaegio, paas. I

Marseille, I S id paquebot Ajaccio, c. De la Croix, lied
de vaiaa. dépêches et pas*.

D É P A K T S .
Marseille, 10 décembre bat. à vap. Comte de Paria,

Cambiaggio, pass.
Marseille, 10 id. paquebot Ajaccio, c. De la Croit

Meut, de vais», dépêches et pass.
Rio. io id. brick-goïletle Charité, de 81 U, c. Paolel

en lest. i
Portotorre 10 id. brick-goel. Cirno, de 100 Ix, c Vaj

il. diverses.
Poruitorres, 10 id. brick-goeteue Deux-Ami», de U u

c. Libarelli, blé.
A li mer , 11 id. bat. à vap. Antilope, c. D'AsIeyrsc

lieutenant de vaisjrao.
Portotorre, t l id. bat. à vap. Télégraphe, Vancm

paisacers.
Livourne, 15 id. bat. à vap. Letixia, c. Berlocci, psi

Lt Gérant N. TAHTAROLI.

BASTIl. — IUPRIHUI1 FAMAKI.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

a

AVIS AUX NAVIGATEURS.
ALLUMAGE DE TROIS NOUVEAUX PHARES.

Les navigateurs sent prévenus qu'à partir du 1« janvier prochain, trois nouveaux feux seront allumés, pendant tonte la durée des nuit
l'un à l'extrémité septentrionale de 1 île de Corse, les deux autres à l'entrée de la rade de Brest.

Les indications suivantes font connaître la position géographique, le caractère et la portée de ces trois feux , dont l'établissement a dé;
été annoncé dans les trois dernières éditions de la description des phares de France publiées en 1845, 1846 et 1847.

Feu à éclipses de demi-minute en demi-minute [ 0 t . ]
r l'Ile dp. G> «£!•»>Sur l'Ile

{ ™
Lat. 43» J' 45". — Long. 7» 3' 55' E.

\ \\ \ [ [ ] ] ] [ \ [ \ \\ [ \\ \ [ ̂  j Portée , 7 mil.es
En temps ordinaire les éclipses ne paraîtront totales qu'au delà d'une distance de io milles marins.

Elévation f a u d c l B U S *a f°l- •
( au dessui de la mer.

1° NIAME DC

Feu fixe [ 0 5. ]
Sur la pointe da Petit-Minou située & l'entrée occidentale et sur la côte Nord du Goulet de Brest.

Lat. 48° 21' 29" — Long. 6» 52' 19" O.

j^I \ Portée 15 milles.

•• rn.*i»F, Dt r v B T z i r .

Feu varié de trois en trois minutes par des iclats précédés et suivis de courtes éclipses

L0 2.1
SUT la pointe de Portzic à 6,4^Mtnres au N. 69° E du phare du Petit-Minou.

Lat. 48-îPsfe" — Long. 6» 57" 9" 0.
pi' „.;„., C au dessus du »ol 33"1 40 ) „ . . ,„ •••
Elévation ( m d e M u $ d e u m c r ^ ^ 'Portée 18 rmll«.

En temps ordinaire les courtea-rclipses de c* phare ne paraîtront totales qu'au delà d'une distance de 8 milles marins

( t a deux foire, tonus l'un par l'autre, indiqueront M i navigattnTs la direction i suivre pour arriver à l'entre* du (tonta es évitant au Mord, leeecuesle dn Cu/id* la B<UH Boutte et an Sud celai dn la Vandrte.

LINSULAIRE FRANÇAIS
JOIÏI!UL pounoriK ET LITTÉRAIRE. - FEI ILLE D ANNONCES LÉGALES. r

OB s'al>osm«s i Baslia au bureau du Jo
^ Le l'ai

trse : In A* l» fr . , Sti noisSfr . , Trois a»oi» 4 fr—Pour le Continent francsi* Itffr. p a r u —Pour l'Étranger Mtr .
rnuU'i a Paris 1 rOMca Corraap. sV* Luoi lvsT.nseN I). d « Victoires 44 (place, <i«U Bourse; où Ion reçoit les aaaonew.
l'an >tf» Annaaea«aatdeUe*aliaMalalign«. Las lettres non affranchies seront refusées.

1ASTIA ( M I S I ) .

OuvaaToaa m u Citssa DÊrsaasaa
na BASTU.

C'est I* prenier janvier prochain que s'oavra la

vais jour». Si ca dépôt est facile, sans embarras , le
reirait dos sosames dépotées ae (ait arec la BOOM fa-
cilité. U suffit da prévenir quinie joa/« a l'avance, «I,
ce délai expiré, la caisse remboursa tout ou partie de
la somma déposée. Ou la voit donc eeue limitation est

cause d épargnes '•*»*• P " '«"«onnânce royale du ! ««elU-nte et offre dee avant**» dont noire population
96 novembie 18*6 dans U ville de Baslia,. L'admiaia- [ «"vriéra surtout s empressera de profiter, ainsi que
iratiou municipah- ne ponvait «wui c

é

p q
eer l'an- c * u » •" '*» P«rUMit ailleurs. Nosa pourrions encore

* > l
p p

née : casi un bienfait <lir.ci pour loulf» les iwrsonr.es « * • *<»"<>•» sur les autres avantages qui découlent
peu aisées qui pâment ainsi meiue d abord easOreti *** ««'•<*» dépargnes, sur las habitudes d'ordre,
leurs économies M ensuite en retirer un intérêt qui fait d'économie, 4a moralité qu°e«ea f«voris«l, dévelop-
fruciifier ces mêmes économies. P.rtout où ce» eu- ! l»1" o u Pf»«oqn™l ; mais noua croyon» eu «voir ae u ! Pq

«M M rvodm, et i! est peu de départe- &<• P°o r !iiii »
la 1 di

'•*" •«»•• •« c'u. pratique .1p p p c pq
ments qui non complantpas au moins un aujourd hui, la P1™ direela. Nous nous bornarons à publier ia les
ils ont été parfaitement apprécies et les d*p*is succès t J » l B U * u » » • dépargiM» d* Baslia , ann qu'un
sifs se sont éle.és à des sommes considérables qui de- P"1"" - h i r « a n e i d é« " " c l e * «ompUHo de cette
passent plus do cent-vingt millions. Ce cliilfre an du nouvelle institution et qu'on puisse pronier de tous les
plus que les commentaires les plus élo«|u«nls , il mon-1 «»"««<» qu elle assure.
Ire que toutes les classes de la suci^i^ se sont empres-
sées de profiler des avantages attachés aux caisses
d'épargnes.

Le premier de ces avantagea «est de placer d'une
façon sûre ka petites économies que chacun poul faire.
C'est surtout aui ouvriers qu'il appartient de profiler
de cet avantage. Leurs économies peavem dispara!
tre soit par le vol, soil par U di»i|iation. Absents sou-
vent de leurs demeures, ils ne peuvent exercer une
surveillance active qui les rassure antiéremeni sur la
poajaaaion de leurs économies péniblement ramassées.
En (Nftre on peut facilement se laisser entraîner au

Statutflt la Caiue d'ipargntt ca]aV pri
de la tiltt de Battia

Article premier. Il rst établi à Baslia , avec l'autori-
salion du gouvernement, une caisse d'épargnes et de
prévoyance, destinée i recevoir et i faire fructifier
les sommes qui lai sont confiées.

An. S. Le fonds de dotation da la Caisse se com
pose des dons qui pouvent lui être faits; il est placé,
soil en inscriptions U» rentes sur l'Etat, soit & Is
caisse de» dépou et consignations ; les intérêts qui en
proviennent peavent wuls ^tre affectés au paiement

désir de faire des dépenses folles ou peu nécessaires] des frais d'administration , et le capital n en ueut eue

le mer soan admis a déposer ea on seul vtraaaseai le
le pria •lipvl» dans l'acte de resapsacatmat, à quelque
somme qu'il s'éleva, et le crédit porte ioteret, pen-
dant toute la dorée dis service.

Les marias da l'Inscription marilhne et dn recrwsv
mani sent par aille a>s»t admis è déposer, «s «a seu

nest, le monuol de leurs soldée, décoaaptes M
salaires, an mesnant, soit da leur sail) alita er»sa>l .
soit de Itur débarquement, mais sans pouvoir
der le snammum déterminé par l'article premier

Un règlement d'administration publique détermi-
ner i les formes daaa lesquelles l'origine des fonde ad-

iis i cas versements eseaatioancls sera justifiée.
Arl. 10. Les sociétés de secours mutuels, pour Un

cas de maladies, d'iofirnmé» on de vieillesse, formées
entra ouvrier» et dament autorisées , tant admiass i
déposer dans la Caisse d'épargnes jusqu'à coneur-
renee. de sii mille francs , et le crédit de4eurs soeié-
14s paol s'élever par l'accumulation de» intérêts jus-
qu'à «oaworreace de la somme de huit nulle Francs :
II ne leur est paa alloue d'intérêts au delà de celte

anima.
An. H. Les dépôts peuvent élre retirés ea totalité,

ou en partie, à la volonté des déposants, en prévenant
quinse jours d'avance ; la Caisse sa réserva toutefois,
'a faculté de rembourser avant l'expiration de ce délai.

Art. i%. Lu taux de l'intérêt alloué au dépotant est
i même que celai qui «si servi è la Caisse d'épargnes

par la caisse des dépôts et consignations, et qui est
fisc en ce moment a 4 pour cent, conformément i la
loi du 31 mars 1887.

quand on sa trouve an prAseoee d'un petit cipTIai sans
emploi du moment : que de fois u'a-i-on pa» c<?dà a
ces tentatives d'amour propre, ou d'envie de jouis-
sances plus grandes qu'à l'ordinaire ; surtout quand la

aliéné qu'avec Vautor!sailon*du ministre compétent.
Jusqu'à ce que 1rs du foiuls tle dotation

réunis aux bonifications de caisse, puissent suffire
pour couvrir les dépenses de l'établissement, il y ser;

tomme à dépenser devait être peu considérable. C'est | pourvu par une subvention portée, chaque année au
ainsi que de petites économies se cont dissipées peu a
peu, qu'on s'est privé de ressources précieuse» soit
pour la maladie, soil pour des dépenses urgent»», im-
prévues et qu'on a été obligé de s'imposer des priva-
tions et de contracter des emprunts onéreux pour pa-
rer aux besoins du moment. Avec un peu de prévo-
yance on aurait prévenu ces embarras ; mais cotte
prévoyance s exerce àirûcneutvn» 4U.»MÛ Î«I «couo
mies sont !A à votre disposition et quanJ on ne s'est pas
mis dans la sage nécessité de ne pouvoir les entamer
immédiatement. On pourrait, il est vrai, prcier ces
économies ; mais outre que les emprunteurs ne présen-
tent pas toujours dm garanties suffisante» , il est tels
placements de sommes minime» qui ne peuvent 1
faits et dans tous les cas, on ne pourrait rentrer im-
médiatement, dans uu cas doané, dans la possession
de la somme prêtée. Ce sont là des difficultés qui font
que les personnes, qui auraient le plus besoin de se ré-
server des ressources pour les instants difficiles, ne
peuvent songer à assurer leur avenir.

Eh bien ! le premier avantage de la caisse r
est de soustraire ces économies aux deux chances de
pertes possibles, dont nous avons parlé, le vol ou la
dissipation. La caisse reçoit les sommes les plus mini-
mes , depuis un franc jusqu'à trois-cents francs dans
un seul versement. La caisse offre Aux déposants se
curitc complète, puisque les fonda sont immediaiemcn
versés dans les caisses de l'État qui en détient respon-
sable. Quel placement plus prompt, plus facile , plus
sur pourrait-on trouver? Le dépôt se fait »nns frais,
sans embarras et la somme versée est susceptible de
produire ut; intérêt de 4 p. «i». Ain»i les économies
sont assurées , et elle» fructifient. H o'éi.il pas possi-
ble (Id trouver une combinaison plus impie el plus
heureuse.

Mais In caisse d'épargnes n'a pas «eulement pour
but dasouslrairo les économies qui peuvent élre fat
las, a toutes chances de pertes et de tour faim produire

Art. IS. U s dép

budget de la ville.
Art. 3. La Caisse est régie par un conseil composé

de douae directeurs., nommés par te conseil munici
put. Quatre d'entre eux sont élu» parmi les membres
de ce conseil, et los huit autres parmi les notables di
la ville, et principalement parmi les .donateurs. Leur
fonctions durent trois ans; ils sont renouvelés pa

ara j>h»ntiA année.

Les membre? sortants sont indéfiniment réùugîu'cs
Le conseil pourvoit de mémo aux vacances acciden-j

;"CÏ qui peuvent srr'vir mandant l'année.
Les fonctions des directeurs sont,gratuites \ lia ne

contractent, à raison de leur gestion, aucune obliga-
tion personnelle ou solidaire.

Art. 4. Le maire est membre né et président du con-
seil des directeurs; il peut se faire remplacer par un
adjoint.

Art. >. Les directeurs élisent parmi eux à la majo-
rité des suffrages un vice-président, el en dehors du
conseil on secrétaire qui n'a pas voix délibéralive.
Les délibérations doivent cire prises à la majorité des
membres qui composent le conseil.

Arl. 6. Il y a un caissier ou agent comptable qui est
responsable des fonds dont il a le maniement et qui
fournit nn cautionnement en immeubles, en rentes sur
l'Etat, ou en espèces dont la quotité est déterminée
par le conseil des directeurs.

Arl. 7. La Caisse ne reçoit pas moins de un franc ,
ni au delà de trois cents francs, du même déposant
par semaine. Toutefois aucun versement ne peut élre
reçu sur un compte dont le. crédit a atteint quinze
cent» francs. Ce crédit peut néanmoins êire porté à
deux mille francs par U capitalisation des intérêts ; et
au cas où il vient » dépasser celte limite, il n'est
point alloué d'intérêts pour i'excédanl.

Art. H. L intérêt est alloué sur toute somme rondo
da un franc ; il commence à courir i|uinze jours après
le versement, et cesse quinze jours avonl celui qui est

i aajr m livret eu
nom du déposant sMjiareté, i,0»lrts)Sgii4 par un direc-
teur el le secrétaire.

L'intérêt est réglé à la fin de chaque année, il est'ea-
piUlisé, et produit des intérêts pour l'année suivante.

Les remboursemens successifs sont inscrits au livret,
qui est retenu lors du remboursement intégral.

Aucun déposant ne peut avoir plus d'un livret k la
Caisse, ou dans d'autres Caisses Le ennlreveuant serait
privé de l'intérêt de la totalité des sommes déposées.

Art. 14. Lorsqu'un crédit a atteint le maximum lé-
gal , le déposant est invité è disposer de son capital, et

q-j^ I» rréjlit est sulfisAnt pour l'achat d'une rente
de dix francs au moins, le ùi.,;-:-"' peut obtenir, sur
sa demande , par l'intermiyiaire de '.s Caisse ù'Epsr-
frnes, ut sans nuis, !a conversion de sa créance en une
inscription de rente.

La demande doit être faite par écrit, et indiquer l'es-
[ii>ce de rente à acquérir.

Aussi longtemps que le déposant ne réclame pas son
litre, la Obsn touche pour lui les arrérages, qui seront
portés à son cri dit.

Cet article, ainsi que les articles II ut 1.1 sont trans-
crits sur tous les livrets.

Art. 15. Les sommes déposées à la Caisse d'Epar-
gnes, sont, dans les «4 heures, versées en compte cou-
rant à la Caisse fies dépôts et consignations, par l'entre-
mise du receveur général, conformément à la loi du 31
mars 1837.

Art. I G. Les sommes déposées à la Caisse dea dépôts
et consignations ne peuvent en être retirées que sur un
récépissé signe par le caissier ou agent comptable.

Art. 17. La dissolution de la Caisse arrivant, pour
quelque, cause que ce soit. les vnleurs qui resteront li-
bre

un intérêt, la caisse d épargnes est aussi cause de pré-1 indiqué pour le remboursement ; il est capitalisé à la
voyance, c'est-à-dire quelle assum la disposition des fin de chai,ue année.
économies faites dans let jours heureux pour les mas- An. 9. Les remplaçant» dans las armées d« terre ou

le remboursement de tous les dépôts, et le
paiement I'P tontes les dettes , demeureront destinées a
la prolongation et au renouvellement de l'établisse-
ment, s il y a lieu ; sinon, elles seront, d après une dé-
liltfraimn ilu Conseil Municipal, employées h des rou-
vres dn bienfaisance.

Ait IA. U s modifications qu'il deviendrait néces-
saire d'inUoduiro dam In Maints, seront délibérées par
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je cornu il de* au>-< . lie*: '-iphratlOOS Ont lieu *ntl*e]cl3
flfttrea d* eaJiMrCfcar- ( m,

Ktl nu'fl n'a pri« nari à II» *

approuvée* par te goui

COLR D'ASSISES DE LA CORSE,

Pi*4dra«a fe M. la CoawiUer Gi»r4»i.

A Lut MCE WJ 15 DÉCEMBRE.

Faux en écriture ftMtquê.

Le S3 m m t*W, le maire de ta commua» de ftfax-
sola avait prié MM» adjoint, Nauili. de lo remplacer aux
Opéra lia»* du lirago de* jeunes conscrits de la ctasw
éé 1843 qui devait avoir lieu dans la commune de Ser-
mano II remettait en même temps au iieur Natal*, le
tableau de recensement, qu'il avait signé et avr lequel
ne «gurait aucun a**. '

Jean Mazzota b* an-frère de NataU avtlt prié ce der-
nier au nom du maire de »a commune, d inscrire te
nom de ton fil» MazcoU Jscquc»- Jeaft. L'adjoint ad-
héra aux proposition» de son beau-frère; et il permit
que l'on inscrivit le nota de #on neveu sur le tableau
de recensement. Ce jeune homme n'était âjjé que de
qui oie ans. Son â;;e nVi.it^miiit désigne tur le la-
blcnu : mai* aur U»« irtt^rjwllniinn* d« M. U amiii-prAfat
de Corto il fut répondu par plusieurs personnes de
fauditoire #t par l'adjoint lui-même que le jeune. Mai-

ak Agé de 91 an». A la réunion du conseil de
révision qui eut lien le t l juin 1816. il fut reconnu
que Maziupv Jacques-Jean n'était poiat âgé de 21 uns
et qu'iUntfvatt êlô indûment porté sur lo (nbleaii du
recenMtrneot. L'adjoint Natali ot Jean Mazzola père
du jeune homme qui avait été il'é^aienvnt porté sur
I* tableau ont été traduits devant la cour d'à agitas tous
l'inculpation de faux et de complicité de ce crime.

M. D'Aiguy , premier avocai-fténéral, a soutenu
l'accusation , M" Uiamarchi et tiavîni défenseur* des
accusée ont soutenu qu'il n'y avait point de crtmn rie
faux tel qu'il est spécifié par la toi du moment où
l'Ap.e du jeune Mazzolu n'avait point été désigné. M'
Giamarciii .. prouvé également qu'il n'y avait point de
complicité de la part do MuzzoU et les deux défen-
seurs ont démontré que le fait loi qu'il était reproché
aux accusés ae pouvait porter aucun préjudice à de?
tien ce qui enlevait à leur acn'un un de* caractères
essentiels du faux proprement dil.
*- Wclaré non coupables par le jury, les deux accu-
sés ont été mis en liberté.

Prfeidroee de M. le Conseiller Ntsirt.

ArDtENCE DH 16 DtCZMBRE.

Menaces de mort par terît et tout condition.

Les frères Marcilese Antoine , Alexandre , Léonard
et Thomas sont accuses de compliéilé du crime de
menaces de mort par écrit et sous condition. Il paraît
que de longs procès civils et criminels avaient existé
entre eux et le médecin Nicolai de la commune de
Carbini. Dans te mois de janvier dernier une lettre
menaçante fut écrite au médecin Nicolai par le con
tumas Viggiani cl par Inquelle il était enjoint à la fa-
mille Nicolai de payer aux Marcilese les frais qui leur
avaient été occasionnés dans les procès dont il a été
question. L'accusation a soutenu que cette lettre avait
été écrite par Viggiani d'après les instigations des frè-
res Marcitese qui étaient à cette époque le» amis et
les confidents de ce bandit heureusement tombé sou*
]es coups de la force publique.

Le siège do ministère public était occupé par M.
Ai[»uy premier avocat-j>énlr;i|; la défense a élé pré-

sentée pflr M" Ciaroffa et Giordani.
Le jury ayant déclaré les accusé*, Antoine et Ale-

xandre frères Marcilese coupables du crime qui leur
était imputé avec circonstances atténuantes, !a cour
l d é à

Gianneui accepte ce* explteattoo* elcooiMii à KCOS**
pagner Ouilichiai d*m la demeure où devait avoir lieu
un souper en réjouissance de sa nomination. Kn sor-
tant de la maison Quitichini, Charles-André Giannetu
fait entendre contre C ha rie* Giaoaelli des paroles in-

es. Celui-ci se présente sur le seuil de la forte
et, au milita Ait crk «le la multitude, an coup de pi-
stolet part dans la mêlée et va frapper à la porte de
Chartes Giannstii.

L'accataiton attribuait cette tentative de meurtre à
Charles-André GUnneitî, mai* i! esi résulté des débats
que celui-ci u'avait puînt d'armer et qu'il s'était écrié
au moment de l'explosion : I O D I tiré «ur moi un coup
de pifttttlet. n La direction do projectile ne constatait
pas non plus dune manière suffisante que l'accusé
Charles-André Ciaonetti fût l'auteur d« ce coup, Gian-
netti Paul-Félix, frére de Charles-André, accouru sur
leslîeui aux cris de «>n frère, déchargea son fusil dans
la direction de la maison de Charles Giannetlî et don
na la mort i la malheureuse Joséphine Guerini, srt>ur
<ft ce dernier. Mais (iianneiti Paul-Félix est encore fu
ptif ; le jury n'a eu à s'occuper aujourd'hui qae de
Charles-André Giannetti contre lequel il n'existait poin
de char^M suffisantes.

M. D'Aiguj avocat général a soutenu l'accusation
H' Carafla a présenté la défense de l'accusé. Déclan
non coupable, Charles-André Giannetti a élé mis en
liberté.

Préiidencc de M. le CooMiHer GiordiaJ.

AuMKICE MI

Meurtre.

On remarque aox environs du palais de justice un
affluence considérable de personne*. Il est facile d

comprendre que la cour d'assises doit s'occuper ei
ce jour d'un do ces procès importants qui excitent v
ventent la curiosité publique.

L'accusé Charles Poli, de la commune de Cerviom
un jflunw homme de 28 nns appartenant à une dt

familles les plus honorables de l'arrondissement do Ba-
slia. II arrive escorté de ta gendarmer in ei prend plac
sur la sellette eri attendant l'ouverture de l'audtenc
La cour entre en sé;ince vers le* onze, heures du malin
M. D'Atguy, 1*r avocat général, occupe le stefle du m
nùtére public. Sur \n banc de la défense sont assis M
C ara (Ta et M" Poli, qui vient remplir un pieux devoi
envers un membre de sa famille.

Il résulte de l'acte d'accusation dont lecinre est doi
née par le greffier, que Charles Poli dans la soirée d

pu. t/ueiquct jours a{>r«* t e M .'tu.
;, le bruà se répandit d*n* Cer- • :..rtei

'oli n'avait point été le meurtrier de Gabf iclli et que
:e crime uVt.«il être imputé à uo autre individu. En ef-
t l'accusé a soutenu pour ta justification qu'au mo-
ieut où il demandait une explication à Gabridli, ce-
ii'CÎ l'aurait menacé avec un sttlel, qu'il s'était alors
(forcé de retenir soa bras en crtani au itcourt, que
'eux inconnus étaient accourus sur les lieux et que
un d'eux avait donné la mort au malheureux Phihppe-
•otmGabritttii. Q-ielquet témoins entendus aux débats
la décharge de i'accu*é.m( corroboré ce système de
é.fen*e ; mats le ministère public se fondant sur des

'enseignements obtenus du juge de paix du canton ei
Vaufies personnes Honorables, a soutenu que ces té-
moin* dou* U moralité était suspecte ne méritaient nul-
lement la conâauce de la justice.

Telle* étaient les circonstances de ce crime qui ftvai
u il y a trois ans un si grand retentissement. Charles

Poti qui s'était réfugié sur là terre étrangère , s'est vo-
lontairement constitué prisonnier et proteste de son
innocence.

A huit heure* du soir tous les témoins sont entendus
t ta parole est donnée A l'éloquent urgnno de l'accu-
ation qui dans on réquisitoire admirable de loflirjn*

de raisonnement et d élévation de sentiments et de
pensées , combat le système de défense de l'accusé
ci demande une réparation éclatante. Nous re-

tion* surtout de ne pas pouvoir mettre sous les
yeux de nos lecteurs la péroraison Je M. lo premier

i>cat-f>é«éral qui a été, nous pouvons le dire, un
chef-d'œuvre d'éloquence judiciaire.

M' Caraffa , avec son magnifique talent et cette
tmsance de raisonnement qu'il apporte duos les pro-

cès importants qui lui sont confie*, j présenté la dé-
fense de non j fu ne. client.

Il est une lieure du matin. M. le président résume
les débats datis une allocution brillant**, remarquable
d impartialité el de justice. * '

Le jury entre dans lu chambre d*» ses délih^f Étions
d'où il rapporte, contre t'accuse Poli Chnrles , un ver-
lict <le culpabilité avec provocation violente. La cour

condamne l'accusé a cinq années d'emprisonnement.

D'A

p ances at
les a condamnés à trente moi* de prison. Les deoip s eoi

Lconaiù et Thomas, contre lesquels i!
n'y avait point de charges suffisantes ont élé acquittés
parle jury.

DO 17 »FX.EURfl£.

Tentative de Meurtre.

Charlw-André Ginnncltt, maire de la commnne de
* Verdeac, avait été remplacé dans se* foncioni pr.r

Quiiicliint Xavier. !1 rroynit âvuiV été victime d'une
dénonciation à laquelle aurait pris part le nouveau
maire et Charles Giannetti <lc la môme commun.1. L'ir
riiatîon de Gbnrlc»-An'lrô OiDnneiù était exirftme.
Dan» ta soirée (lu 6 mars IBtG. U.nlirhini Xarier , ne-
compagne du brigadier de la gendarmerie, se rend
chez l'ancien main' pouf se faire omettre lesregisirej

30 août 18i», a donné la mon à l'aide d'un coup
couieau au malheureux Philippe-Louis Gabrielli sergei
fourrier des voltigeurs corses el appartenant à une des
familles les plus honorables dn l'arrondissement de
Corte. Voici dans quelles circonstances : Le £8 aoùi
le jeune Gabrielli accompagné d'un voltigeur corse ù-
lait allé faire une pariie r!e chasse. Ils rencontrèrent
lans leurs excursions Charles Poli accompagné do ileux

autres jeune.» jjens de la commune de Cerviono. Le
.'olngeur qui accompagnait Gabritlli demanda enplai-
iantant à Charles Poli s'il avait un permis rie chasse.Ce,-
lui-fi lira île sa poche un papier et quoiqu'il f;ît reconnu
|ue ce n'était point là la pièce que le voltigeur deman-
dait. La conversation n'en continua pas moins sur le
ion de la plaisanterie. Après quelques in«tans Poli et
ses camarades, se séparèrent après avoir offert de-»
rafraîchissements iiufourÛT Gabrielli et a non voltigeur.
Deux JOUI» aprt*s cette teticontie on rapport.! à Churles
Poli que lefourier voulait dresser contre lui «n procé;
verbal de contravention à la loi sor la chasse. Cbarlei
Poti s'en plaignit avec Ifi volligeurLuporsi qui le rassura
coiïiplètementsur les inientiuna bienveillantes de soi
fourrier. Non content do ces explications Charles Poli
dans la soirée du 30 août I8it , n la nuit tombante s'np-
prochft du jeune Gabrielli qui se trouvait sor la jtlace
de Cervione et loi demande un entretien dp quelques

;ion de Poti et ils se
a el trois mi

accourent sar"Vsfioux, on entrure ce malheureux

Le Courrier de Livourne du H du courant rapporte
un acte aitentoire aux droits des gens et à la liberté
du commerce, commis dans celte ville le dimanche
12 , par des bateliers envers la compagnie Valéry
frères, et comre la personne môme de M. Joseph
Valéry l'un des gérants. Le bateau le Sébastian! de
cette compagnie se trouvant à Ltvournc, plusieurs

ersnnoes de 'Livoourne , dp. Pise et même de
lorence ayant manifesté le désir que ce bateau

)ùl les conduire visiter la flotte anglaise qui était an-
:rée à trois mille du porî, on se disposa d'obtempérer
i leur désir. Mais les bateliers informés de la course

qui devait avoir lieu i*'y opposèrent avec des menaces
I des cris sinistres. Un poste de carabiniers demeurât

> témoin impassible de ces violences; et pour empê-
cher des résultats qui auraient pu.devenir sangfânls.
M. Joseph Valéry, sur les instances de M. Casanova,
agent de la compagnie a Livnnrue dut renoncer à la
course projetée. Notre consul informé de ces actes
coupables 8>si mis en devoir d'intervenir auprès de
l'autorité toscane; celle-ci prévenue a offert tes satis-
factions qui pourraient dépendre d'elle. Mais elle n'a
pas dissimulé qu'elle craignait, en sévissant, de sou-
lever de pins fâcheux désordres; et M. Jo*eph Valéry
a éie supplié de. consentir à ce qu'il ne fût pas donné
de suiie à ses justes ijriefs.

Lo courrier de Livourne en rapportant ces fait* les
di'p'.ore ainsi que quelques autre* actes de prétentions
locales , portant auointe A l'uniié nationale qui ont été
l'objet de manifestations turbulentes à Piso et à LUCT

s. Co journal fait au sujet *1« ces événements des
n''~>xions pleine.» de. rahon ot de sagesse sur ce qu'il
y a de sauvage sous le rapport He U civilisation et de
rinngeroux pour la liberté dtns de parei'» actes, flous
ne poovons qu'approuver ces réflexions; nou* ap-
prouvons aussi que M. Joseph Va'e. f ait fait taire son

jeune hoi
IMIi l

; on Vinlarrogo et j1 répond que Charte
lé s'il voulait dresser un nrucés

et que sur sa réponse né|;mive, j| l'y
un cotiieau flans la bas ventre san

ment le

ressentiment. Miiia pnurtnnlsi de» violences de la na-
ture de eeliet> qui ont élé commises envers nne c»tm-
papote de, bateaux à vapeur fronçais venaient a se
renouveler, il MtraU, cette fois, du devoir do notre
consul ^entrai h Livourne el au besoin, do nr.trc /fnu-

d ou il avait wr'.i celte nrme «l cum- w n e m e i I t iui.m,îme d'en «kifpr la aéiere répression.

'ftït été porté. A ta «aile de celte dé- Car, ainsi qae 1» dit le Courrier 4e Ltvo*irne, la liberté

œ t\ntt DM denenerer en Memnce : et A*n* IA»« U* />«• t

La gantiaoa autrirbivnne /qui avait orcapé Ferme,

rieni enfin de se retirer et d« rentref datte U ctta&Ue. Le

cardioal Gacrhi a reçu ordre de ce retwére immédiate

mcol i Fcrrarc poor assister à l^rraûse de la place.

uoiuie* à Paris. '. XituvtUiêlt.)
e u , te là décembre 18*7 —Le fourrier de VOu-

esl arrivé aviut-luer n a point encore apporté les nou-
elles décisives que l'on pouvait attendre d«Ufroo-
lêre du Maroc.

Aucun événemeot n'était accompli. — Cependant la I 4* LOT. —Vigne et terrain comptante à arbres fraf-
ferraeté de l'empereur Uukj-Abdwrahman ue s'était liiers, plu* o»e maisonnette faisant un seul corps sis i

S. M. Maria Loutwd, durh«*ede Parme, vient de

mourir à Parme, le 17 décemhn après une maladie de

quelques jours.

Dooooreaat troubles ont eu Heu i N*pt<*.

la Patfia tr» troupes auraient tiré sur te peuple. Les

détails manquent.

à U chambre d*s ctunmunpi ont én

i,n*4te, le ttetft£masi ua seul eorp,

- et as md, à il* Harettgo. Un» i

3* LOT. —Vigne et Makis avec arbre* fruitiers, pis*
ane tUis<Mf*eue, Lv tout formant an wul corpt si* «
Salte'lo quartier d'A^tiani, tenant, aa couchant, fe
Joseph Olneta, a« swi, ao chemin public. Mise à

Jémeniie par awcoiie démarche faib'e. quartier de Suerta , tenant, an couchant , an

icr ensemble leurs attaques.
Le katifaBou-Hammedi avait été retenu à Fex.
M. te lieuietiant-i;êiiéral de Lamoririere e*t resté h

ta tête de ses troupes sur t'extrême frontière, pour
être prêt à agir, si l'événement y donnait lieu.

X(H VKLKF.S D1VEIISES.
— Un lit dans U Pr«*e :
* On amure q««*. d'y pré* de nouvelles notes re{tt«

au mintA'ere (ii*«. affaire* étrangères, les inm put««fiii
ce* itu Non! pi*rsi*teul put qm- jumais à miervfw
danp le règlement de* affaire» rtt* ̂ utise, m procédant
comme en 1HÎ1, dans \e* nffairi'a do Hollande, d âbor
par l'emploi des protocoles et eu recourant au besoi
en dernier lieu, * I emploi de la force armée.

a Les troHpuiiitaTtced exprimeraient de plus le d#»i
oue ta ville dn Neuchatel fût le lieu tixé pour la tenu
des conférences. Ou auur« que te cabinet français
immédiatement rêpnn lu par un double riintentemci
à ces deux propositions. L*Autriche se fern représeï
ter dans cette circonstance P"r M. te général comtit rie
Colloreilo, et la Prusse par M. le général Kiirfowiu ,
qui wr.iii en outre nomtné gouverneur militaire de
Neur.hâi»! pnr S. M. prusiemte.

» On ne désigne pas encore le représentant de la
Russie.

> Quant au choix du gnurernement français, il est
certain qu'il m? $t* fitem pan mir M. dt? Hoi^-le-i'unite,
dont len reUtiiMis personne '.le s avec M. Ochseiiibcin se
trouvent envenimées au dernier pomtJ*

• II e«t question de conférer celte mission à H. de
Lagrenée. o

— Nous avons par le Forth les nvU de llnïti, en daie
du 3 j octobre , annonçant que li plus complète tran-
quillité régnait dans toute la république. Le noorpau
ministère était installé, et ne composait de MM

camp* marocains s'approchaient Je la deïra, on ticmin public, à l'e»l au sieur Ignace Op,U»siro. Mise
•avait daos la culoone de M. le UeuifRant-eènéraî de a prix 637 fr. 40 c.

quo ces cumps la re*Wfraieui atiex pour 5» U)T. — L'ne petite vigne avec pailler , sise a Pie-
trera, tenant, à l'ouetl. »*ec champ d'oliviers d Ao-

flirttin Booini, état 'est , à la vigfie de? hoirs Sary.
j ^ t „ ; , 105 fr. 50 C .
6« LOT. —Vigne É Ficajola, ftwfcoorg Sl-Josepii, et

terrain DOA cultivé , tenant, à l'est, avec chemin pu-
Nou» ne pouvons que rappeler in tes réflexions b , , c ç t à U fomame, au tud, à M. Marengo. Mise à

que ncus a déjà ssugèré** la mém* «nuation , mieux D_';x . . . . . 370 fr. 31 c.
car«ctéri*éc»eutemcntanjourdhui.(.e qui paraîtrait 7 ' L O T . — Terrain comptante à châtaigniers sis â
infaillible avec d'aatrea »cie«rs... reste douteux avec H a r j n a c c« . quartier de Suerta, tepanï. au couchant.
Abd-el-Kader d «n côté el le* Marocains de I aotreï à |& r i g n e (je Je;m-Bapliste Betgodere , au wd , * U

L émir parait toucher à aa raine.... Avec 600 Tantat- r00,<» fAy»t« «U Si-Floreot. l l i « a prix. Wl fr. 5»c ,
ni « amant de cavaliers environ, il *st pressé entre 8 , L o T * _ n B y t s j s k M a r in a c c e , tenant, a l'eit,

iroiacamps nombreux, toute* les lnbua l'ont abandon- a v e c propriété de Mme Limperani née Farinote, et au
né et tecoi'dent ses adversaires. — Cependaul, il ne nnrda la route royaw d« Saim-riorent.
faut rien prédire avant l'événement. M no à prix - 213 fr. M c.

— On a«iure que te plus grande partie des jeunes 9. i ,0 T , — Makis avec plants de châtaignier sis i
Taïtirns que M. le contre-amiral Bruat a amenés se yipnacce quartier de Cardo, tenant, ou couchant ,
trouvaient tUnx un toi mal de santé, nu on a juge ur- n . ' .. »„,„:«• n, lm.,.,rt,,-
l'fliu d« le» renvoyé, à Tahiti. U climat de Paris les a a v « L o u l * »-uo, età I ett avec Antotne-Dominique
trop cruellement éprouvés. Beoedeui. Mise a prix 231 fr. 00 c.

Mki h i i Favale quar
up cruellement épi
— On du que la famille Rothtch$d a décidé la fon

oe p
10* LOT. — Makis et châtaigniers, a Favale, quar-

daiutn d'une maiMiit aux EuU-Unud Amérique.Cntte ticr do Cardo , tcnant.au couchant, avec Antoine-
niaisonjie bmque serait la succursale de celtes do Pa- D,>mintque Sammsttei, et a» nord, tvec Guetfucci.
rw, de Francfoi 1 el de Londres. Mise a prix.

— Uneti(;nodeié:é>:rnphi«élertriquenoti inlerrom """" " / ' . . , _ , . . , 1 a 7 r - 9 t t c -
te ensii» emre !'»>. ,.,U-,,!>«. et Ciiinnnti ; c'est uni* H ' L O T . — Makis à Codola quartier de Cardo , te-

l«'i nouvpllefl .-.um nam, au nord, à la propriété de M. Horace Carbuccia,
u sud À Pierre-François Samaiatiei. Mise A prix 119f.

t >• LOT. — Makis à Gesuitt qnarticr de Cardo , ne-

pue
distance d« 1 ,'io(> k:i>oi^iri>4, e;
maintenant transmite-* insiantanément cr.trc ces deux |
rtHes. Or, comme Cicinnali est a 10 degrés à l'ouest

. Ou
pu y, Paul, l>elvn et Kemisaye. Ce de m toi est t'ex-se-
çréuirc du président, mais il appanient enrps ei Ame
a Du pu y, chef du cabinet, sous l'influence duquel A est
formée ta nouvelle adminisirfttion dont on attend en
général de bons effet*.

l>es mesure* ont été prises , dans l'intérieur, pour
établir une police sévère sur les mœurs de la popula-
tion, et la ramener aux habitudes du travail. Les fon-
ctionnaire* des divers disti icis ont reçu des ordres ri-
goureux à 1 effet d'inspecter lit récolte du café et de vé-
rifier la tnyamé des expéditions avant qu'elles partent
pour les ports.

— Par ordonnance du roi en date du 10 décembre,
M. Piacatory, pair de France, ministre plénipotentiai-
re prés le roi de Grèce, est nommé ambassadeur près
de S. M. la reine d'Espagne.

Cette nomination est significative. M. Piscatory
pendant son séjour A Athènes, où il élait le plus ferme
soutien de M. Colelti de regrettable mnmnjre, s'est
constamment montré supérieur à sir Edmund Lynns
son antagoniste acharné. M. Ptscaiory a fort habile
ment tenu en échec el la diplomatie anglaise et la ili
plomatie russe, toutes deux si jalousas de notre in
fluence prés du roi Othon. Nul homme ne s'est montra
dans ces derniers temps plus ferme que lui à I encon
Ire des prétentions toujours croissantes du cabinet

I St-Jame«,et nous avonons que AI sa Domination à I am
I bassade d'Espagne n'a pas le caractère d'un défi jeté

à l'Angleterre, elle prouve du moins que le gouverne-
ment français n'a pas liniention de reculer dans l'en
treprUe nationale qui a commencé, au mariage d»
de Montpcnsier avec la fille de Ferdinand Vil.

Au reste, la capacité de M. PiActuorv est universel
lement connue. Il a fait partie pendant U ans de
chambre des députés, où il jouait uo rô'e actif ei ini
Itgent. 11 était on des membres les plus remarqua M
de ce qu'on appelait le bnne des doctrinaires. Apr
la coalition, M. Piscatory resta fidèle à M. <iuiz<H cl
M. DuehaHH, tandis que M, Duvergier de Haurtinne
19. de Kemu*al t'en séparaient AUMÎ, quand, par su
|f d'un échec électoral fort imprévu, les électeurs do
Chinon donnèrent A M. Crémieux leur préférence sur
M. Pisca'ory, M. Guixnt vou!ut~tl le dédommager en
t«i offrant à Athènes un pontn r!tplnmaliqu« où il a mon
Iré, lEo-^felesait, une si merveillesneaplîMidnet une
rare fermeté.

de Philadelphie, il existe une differei..-= d* VO mmute» n i M r t ( J u couchant, à Louis Luo, au sud à Sammaltei.
entre les horlogesde« deux villes. IVwirte que le*n»u- ^ . . . . 95fr. 87 c.

voiles arrivent par le télégraphe plus d'une demi-heure • ^ ^ _ l M a k i g i i ^ , . qoarlier de Cardo, plus un

- L !ne«r.i««a.nc«roy.« lua.rOiU« i* décembre e. «rrain po» eer avec arbres froitiers, tenant, au cou-

insérée au Moniuur d'anjourdhu,. porte ce qui suit : chant, aux terres do l™-^**^™**.****.insérée au Moniteur d aiipiurd hui, porte ce qui suit : enani, au* «•.!.-»«« -v... -™r--
Considérant qu'il importe de dê.erminer dune ma- à celle de Félix Marine».. M.se à prit. ISO fr 00 c.

niére im.furme l'époque de la rentrée des cour.et tn- U' LOT. -Makis et d.x-sepi chau.emers à P » u -

a on oVrioniii cl ordonnons ce qui .uit : Romani, au nord, à

An l"La renirée Je U cour de cassation, des prii
ur» royale» et des tnbun.ui de première instance, «V

d h

1,OT' _ Makis et châtaigniers , à Pasttnacce

,ra Heu le 3 novembre de chaque année. (quartier de Cardo. tenant, à loues! au sieur Antoine
Dans le cas où le 3 novembre serait un jour férié, l a \ U M « . a« ™* . » 8 i e u r Ca»»o%a^Je«-Bapi..ie

Le procés-verbal constatant les noms des membres Les E » ^ " w . ^ ^
^ , a u d t e n c e d e rentrée e t , : : = d ^ ^

leslo«»<iiv»i>'*:

16- LOT.—Le dernier eugecomposé de sept pièce»,
-renier au-tiessu», (errasse el droit

tiomentde ceux qui sfroient
prit nansmu au garde-des-sceaui.

VENTE PAR AUTORISATION DE JUSTICE

à lit rour rowle dû Baslia, et Jean-André Lazarotti
:>rapriétaire el ni'(;:>cinnl domcciliôi et riameuranls a
B.mia syndics définitifs, de l'union des créanciers de
la faillite dndil sieur Firpi, ayant pour leur avoué au
ribrinal civil de Baslia, M' Uistori ; domicilié el de-

meurant.
Celte vente aura lieu le U janvier de la prochaine

année 18W * onio lieores du malin en l'éluda de M*
Antoine-Joseph (îuattc notaire à Baslia , s i» «ur la
Traver*e royale, commis par ledit jugement.

Les immeubles seront mi» en vanie en vinfjt-neuf
;„„ s rpajrs, composés ™ » M il suit, et sor la mite

prii liju'C par ledit jugement.
|.r lo i - .— Vigne, oliviers rt maison de campaRne,

! tout furmaul un seul corp» m aile piane quartier
ni, aboutisfant au nord à ta vigne du sieur Xa-

l ,5»7fr.»0c.

«ier OfiliMirn, n »u couchant t celle du »ieur Anioin»
Marie rVpi. Mite • pru . « " & «fi

d
p

j . LOT. —Cliampsdolivier», plmun jatdin poia-
a v « «rbre» fruitier» cl terrain pmnié à r

frais la porte d'entrée qui don
à prii

18* LOT. —Cave avec porte d'entrés donnant «ur
le jardin et l'autre sur la ruelle . qui sera la Halo dont
l'adjudicataire pourra se servir avec charge de fer-
mer a ses frais celle qui donne sur ledit jardin, tenant,
au sud, audit jardin el nu nord, à la maison Aitelti.
Mise» prix 713 fr. 00 c.

10* LOT.—Deux cbcmbns au dessus de ladite cave,
ayant les mêmes aboutissants indiqués au lot précé-
dent. Mise a prix 8f>."> fr.Oflc.

n ,.,„ 20- LOT. — lieux chambres sises faubourg ^»int-
>. îfi c . | ' u ^ p h , tenant, au nord , «>ec maison Varae.M an

i-lsad a li mauon du "leur Spwinn Ajuvenr. Mira »
«'prix 750 fr 00 c.



F
i

I

->~Um 9*iÈU c*ve en face

p *«5rr.60e.
LOT. — Preasiar ttatj» d* la maiwa pawriwlle

Firpi, composé da acpt ptèeaa y o—pria dam aleo-
ret, n u cuijiac, balcon, M d a t a i dWaliar , p lu
uudeaaoua d'a*calier au rei-<l«-c»aoi»ée, tenant, i
l'eu, **ec U rovu royale, an nord, a la maison Va-
nta . Mi» à prit 3,JIBfr SOC.

M* LOT.—Boutique aa-daaaout dudit euge, M I D I ,
ta tsd , avec le a ie» Ltooard Filippi, au oord , au
portique de la -naiioe Firpi. Mite a prii. 940 fr. 00e.

M* LOT. — Le ciaquième «(âge composé de cinq
piècat atte greniers et uoe petite terras» dépendant
da la noaïelle at i toa Firpi, balk tur remplacement
dt TtBCie» curp* <i« | u i i a de Suint-Jim-pli, iauuii,
n ad, a?ec Moplaceaiect à bâtir d u sieur» Firpi et
ParatH. ATovettavec la route royale.
Uiaeàprii 3,338 fr. 00 c.

23' LOT. — UB grand magasin servant de pressoir
à huile ayant les mêmes aboutissants que ceux indi-
qués au lot précédent, dépendant de ladite maison,
avec ses ooiila, usteiuils . ainsi que sa presse.
Mite a prix 3,358 fr. 35 c.

96* LOT.—Un onlresol au dessus dudit pressoir a
huile compose d» deui grandes pièces, ayant les
mêmes aboutissant qu'au 2V lots. Mtw a prii 1,412 f

27* LOT. — Une écurie dépendant <i« la nouvelle
maison Firpi ( tenant, as sud. an terrain propre À
bâtir appartenant indivisément au sieur Parent et à la
aillite Firpi, et a l'est, au chemin de Ficajola. Mise

lpr i i 1,208 fr. 00c.
38" LOT. — LTn dessous d'escalier qui a son entrée

dans le portique de la même maison , tenant, au sud ,
avec l'escalier, et a l'est, avec chemin de Ficajola.
Mise a prix 9W fr. 00 c.

39* LOT. — Emplacement a bâtir avant une conte-
nance de 936 mètres 50 centimètres carrés, longeant
la route royale, et situé dans le faubourg Saint-Joseph,
plus un autre terrain attenant apte à ensemencer, à y
rnn«lr?t|ri> HAA ̂ rurÎM ay»r?< '-"»« auo«rncie lie 1361
métra 35 centimètres carres. Ces deux terrains sont
indivis par moitié avec le sieur Joseph Parent; ils sont
borné* , au sud, par la maison et écuries Je M. l'Hti-
Ferrandf, et au nord, par la nouvelle maison Firpi et
par le chemin de Ficajola. Mise à prix de la moitié
affermie à la faillite du sieur Firpi . 3,319 fr o» c.

Le prii de chaque lot sera payé comptant; chaque
enchère ne pourra être moindre de cinq francs en
sus de de la mise a prix.

S'adresser pour connaître les immeubles a MM. les
syndics susdits, «t pour les charges, clauses et con-
ditions au notaire commis pour la vente.

Battis , le 20 décembre 1847.

RtsToai, avoué.

LIBRAIRIE rAtlIANl À BASflA

VENTE JUDICIAIRE.

Par jugement du Tribunal de Commerce de Baslia.
en date du 3 de ce mois, enregistré, MM. les liquida-
teurs de la maison de commerce de M. Joseph Fonte-
Dillc commerçant en celle ville , ayant élé autorisés à
vendre aux enchères publiques par le ministère du
Greffier soussigné, le fond de commerce du dit M.
Fonlrnille, consistant en la plus grande partie, en
liquides, ainsi que ses meubles etc , cette vente aura
lieu le quatre janvier prochain et jour suivant, dans
le magasin même du dit M. Fonlenille, sis à la Fonta-
nickia a dix heures du malin. La venta sera faite au
comptant.

Bsstia le 23 décembre tM7.

Le Greffier du Tribunal de Commerce liant à
Baitia,

Signé. A. D. MAMOTTI.

OFFICIO
»> »IS»I

NELLA NOTTE DEL NATALE
• I M * T s * « SMJStME,

COLLA HBMa.

Prwio 40 Mnteami.

HISTOIRE DE DIX ANS . ( 1830-1840 ) , par

H. Louis Bfanc, cinquième Edition, S volumes

in-8" Sb fr. s

HISTOIRE W OONSBLAT ET DE 1. EMPIRE par

M. A. Thiers, 10 volumes in-8"; il est paru lu 8*

volume ] , prix & fr. le volume.

OEUVRES DE WALTER-SCOTT, traduction nou-

velle , revue et corrigée par M. Barré , 13 volumes

iu-8° 4» fr.

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES.

Le 28 du courant mois à 0 heures du matin il sera

procédé à la requête du sieur Philippe Scinetro, tu.

teur des enfant.? mineurs de feu Jean-Pusca! et Jéro

mine conjoints Carega, de leur vivant commerçants

demeurants en celle ville, a la vente de tous les meu

blés et marchandises dépendanls des successions dei,

dits défunts. Cette venta sera faite en présence du sieur

Tartarini Charles subrogé tuteur et elle aura liru d'a-

bord dans la maison qui était hahitée par Imita feue

Jérotnine Carega , si*e rue du Mole et ensuite dans in

boutique située en face du Vieux Marché (pré* tu

CcotodeU'Olino.)

R«T0l.r

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
A dater du 1*' janvier 1848 toute inhumation tara

isrdUe diai te c.molrèrr actuel.

Les inhumations auront lieu provisoirement a Para-
tojo. LMconseils de fabrique des deux Paroisses s'élant
entendutavec l'autorité municipale, les frais de trans-
port des morls ont été reftléa ainsi qu'il suit :

Ie Pour les enfants de 10 ans et au dastous. 3 fr.
2" Pour le» personne» au dessus de 10 ans. . 4 fr.

Ces frais sont a la charge des familles.

Étrennes pour 1S4U.
PLUTARQIK DE LA JEUNESSE ou abrégé des

vies des plus grands hommes de toutes les nations, par

Pierre Blanchard. Nouvelle édition, soigneusement

corrigée et continuée jusqu'à nos jours par un Pro-

fesseur de l'Université. — l'n magnifique volume

grand in-8" de pré» de 600 pages, illusUé de 180

portraits gravés par Chevin. — Relié en percaline,

tranche dorée 15 fr. •

— en percaline mosaïque . 17 fr. >

ELDA DE KÉRKNOft par madame Tarbé des Sa-

blons , autour de Eulodie, Souvenirs et Regrets,

Sou/fr<mc« el Consolation», etc,, etc , — L'n très

beau volume grand in-8°, sur papier vélin glacé, il-

lustré de 16 lithographies à deux teintes dessinées

par Devéria. — Relié en percaline tranche do-

rte 15 fr.

— eu percaline mosaïque . . 17 fr.

CONFESSIONS D LN ÉCOLIER recueillies et mises

en ordre par M. Alejandre dcSaillet, maître de

pension. — Un charmant volume grand in-8° , il-

lustré du portrait de I auteur et de 11 lithographies

à deux teintes, dessinta par Victor Adam. — Belié

en percaline tranche dorée 13 fr. 50 c.

— en percaline mosaïque. 1C fr. »

LES HISTOIRES DE LA VIEILLE TANTE

CHRISTINE, par madame Louise Bernicrauteur

des .Soirées d'Biver etc. — Ouvrage pour !<

premier âge- — Un beau volume in-8° en gros ca-

ractère , illustré de 8 jolies lithographies à deux

teintes par Jules Noël.— Reliéen i>erejilin<\ tranche

dorée 10 fr. »

— en percaline mosaïque. . 11 fr. »

LA PRISONNIÈRE DE 24 ANS par madame, Louise

Bernier, anleur des Soirées d Hiver, — Un beau

volume in-8°, illustré de 8 jolies lithographies à

doux teintes dessinées par Jutes Noël. — Relié en

percaline tranche dorée 10 fr. '

— en percaline mosaïque. . . . 11 fr' •

ASSORTIMENT DE VOLUMES illustré» in-8" in-

l î e t i n l » .

LIVRES DE MESSE FRANÇAIS ou ITALIENS,

reliés en basane , veau , chagrin et velours.

ASSORTIMENT DE GBAVURES pour eucadre-

nwnt Ocotipgres, DeateUa,

Atlas, etc. etc.

OL'VBAGES de littérature, d'histoire et de

CARTES DE VISITE
â 1 fr. 50 e. le

en porcelaine 4 fr. le cent.

Carlo SJugnaifû di Lucca, «MMKIO di parmanenu
in quesia o u i per me#i 3 cire a, nwda noio ai proprie-
la ri di effetti ttatiiti cht* H mrde*imo *i obhtiga «It levn-
re perfetumenie il Fumn dai caminetii o.l - prova. 1
aig. proprie tari non pagberanno che dopo H gioroi di
prova e quando non fo«so leraio perfeUameiiie U fumo
a qualunqne temperatura d'aria non doTraono pagare
niente, corne lerato che sia il d.feuo alla prova sud-
dolta pagheranno franchi âO tndisiintatnenlc.

Chimique grâdÎHce valernidet medetimo e^li abiia
aopra U Traversa S. Rocco, di faccia a\ HIR. Notajo
r.uasco.

PORT DE IIYSTIA.
ARRIVÉES.

Neocasllu IG oguraot, (liridi Marie, do i i i U , e. Le-

moyne, bouil|e.

Porlotorri» 16 id. bat. ù vap. Télégraphe, r. Vaonctti.

passagers.

Livouroo 17 id. Lat. à vap. Letiiia, c. Beriocci, blé et

passafrera.

Marseille f f id. bat. a vap. Comte de Paris, c. Cam-

hiaggio, diverses el passagers.

Marseille I t id. paquebot Ajaccio, c. de La Croix,

lieutenant de vaisseau, dépoches cl passagers.

Ajaccio SI id. bat. a T. Maréchal Sebwtiani, c. Van-
netti, pasaagers.

DÉPARTS.
Ajaccio 17 courant, bat. à vap. Maréchal Scbastiani,

c. Vannetli, passager.

Marseille, 17 id. paquebot Ajaccio, c. Jo La '.'.:;•.-.,

I lieutenant de vaisseau, dépêches et passagers.

| Marseille, 17 id. bat. à vap. Comte de Paris, c. Uam-

biaggio, passagers.

Livourne, 17 id. bat. À vap. Leiiiia, c. Bertocei, pas-

cagers.

Livourne, î î id. brid-goè'l. Sampiero, de 74 tx , c.

Gaclié, en lest.

Livourne, Î 3 id. brick-goê'i. Conception, de 60 t x , c

Rogliano, eu lest.

Livonrne, 23 id. gotl. Assomption, de 4J t ï , c.

Thiers, en lest,

Livourne, 33 id. bat. h vap. Commerce de Bastia, c.

Lota, passager»

Le Gérant N. TAHTAROLI.

BASTIA. — IUPatMBHIR FANAII.

MAGSÉSIE ANGLAISE VÉRITABLE,
n Fn. SOc. LK Fur.on, absorboles aigroarB etfacilin les fonctions diijeslives de l'estomac. (Wp6i unique à
Baaiia chez MM. l'onelli eiGtmp*. mifii'

I .% I t 4a>7 ar̂  rf Pcnrcé'» d'o.'anROi amérrs TONIOIÎR ASTI-NEKVRIiX, en
l I i / a V I H f f j | j r(-<jii'nrn,inl les fonctions de l'estomac ol de» intestins, détruit

la constipation, guérit la diarrhé et la dysenterie , les maladies nerveuses, les gaslriiej, )>nslralgio9 ,
reifihlit h digestion, prévient la lan(">?ur , le OrpérisHainant, la débilitatton, abrège tes cniivaleM:eiices
3 fr. lu flacon. On évitera le» contrefaçons on exigeant les cachet et signature Larme. — Dépôt spécial
chez M. i'omont; pharmacien n Baslia. ( 825*1. )

L1NSULA1KB FRANÇAIS
, iM>LITl\HE ET UTTÉRAIUK. — FKI'ILLE D'ANNONCES LEGALES.

PBJX d« rAbonwMiwm pour la T»
On t'abonne aBastuati bvreaudu J"

LU

» 18 fr, par an — Pour rÉtranger 90
<• delà Bourse) où (on roçoitU-âânu

fé

BtSTIA

COUR [>£ LA COftftft,

ï>nnt ta f titV«mbr« IttM W autlheareni

A<n»imcn nv M

Le f« février t«M. dans la
i François éuh tUé

ne de Bastelica ,
U soirée dans la

(snaisea FuMaaei *è •»tr*«*att é£Lrrnent le m «II mu
r#«i Michel Hancini- Li — — —» — • -

d*«M manière paisible
g i». qui t'y <roa*ati égatemf r ;

11 élai» «a c<HPp«gni« d~Aog« Ha»«nt qui la quitta »*ni comneal t« portait u femme. Celui-ci lui rèpnr»
q—tym iRMantt aprèa pttwr u rwHlta tgiitMtvm rfan» û*i : « BHe M port« Irèa t'i«fl U j«ir et la nuit- K A ta
sa demeure. Auê«if6i qu'il Mt arrivé k rM d« wn lo- raiift dp cet pu ru!»» nrnnoncéra BWI SambusMtl qui
a*a\»uL. Ittria «o***** lftfamnw Ritortqai iiomourait i était marie ftepuis patt de templ . Mancini lui ré
avec lui .afin qu'elle dt?*ceniHi ouvrir la porte d'entrée. ' pondit : • C«T* m>yt)ne puisque loi vi ton cousin
En ce nwittiei.1 une (I«U..,IMI.M. M> fait tittendre et lin- vott» nvéles bon*jp(f pour la nuit , ni pour Içjttur. «
fortune l*tr»a, frappe d'une bnll« qm lui Iravene ta On» pUttanlery qui WMl.yhlait à une nnuUe. donna
.m oc lie et do ]iU«eur* petiii plumtis qui le forcent lies A une alte/CtUon d.'i plus VIT» Samlx^cni dit â
en différente* par tin du corpi, tombe iirwedi aï* ment Manfital qo'jra*aK plai H-1 vigueur qne lui et qtte te»
et rend le der«.er »<i*pir. Chacun M demande «T^C cf- enf»m« etflfent de» b(.urd* . Miincfe*- répondit par des
frari ttent la commone de SolUcuré qael « è\è l'auteur propo* tout «uni i ^ A l di

lieux, H PSI accusé d'avoir prêté assistance a iun pa-
rent en ayant lui-même tiré un pistolet de U poche
dont il aurait menacé de faire usage. Lucîani a été
condamné a de précédente» aMises i troi* aoïkée* de
prison. Bazziconi vient aujourd'hui devant la justice
réjmndre de ce crime, A ce premier méfait que l'ac-

- mon lui reproche vient se joindre encore on*
i»ai.(Hi de complicité d'atus-Miiat sur la per-

nue du msiheureux Cipriunî l'ierre-Antoine. La
niumiti Ctiiappini a été fauteur de cet attentat dans

la journée du 15 septembre 1816. L accusation i
tu>utenu que Raziiconi se tmuvaii eu compagnie de ce
malfaiteur et qu'il aurait coouéré à la perpétration de
ce frime. Toutefois les charnel ne paraisoenl point
sufRuantP* pour établir In culpabilité- de l'accusé rela-
tivement i cette deuxième inrtiljiatirtn.

, An uniment nu le« dcui

aWoel auamum. Pendant qnr!qit* i
pp

tes iJt-ui«r- cumbiutanla fiaient »nr le point d en venir aux priqq j
la justice dpfW«4ireM )nft«ciueu«M. Quelques ut*, un cnup fit*

l'if
partit mnms de Samba-

aprèn, la vmi publique
M Q q p p p

i« nommé Po>f- aetti. tl l'infurtunc Mantini tombai baigné dans «on
i l l ' b l l l ' igionnvo François comme ayant été fauteur de cet sang «ans donner aucun siftne de fto. l'ne balle l'avait

bornble alternat. On s«l qn une querelle avait eu lieu frappe dans le bns-vnntre , et la mort s'en était suivie
entre ce dernier « le mnlhevrevi Imria »»i que d « ; Meiantaiiéinent

cuacev avaient eié prof«-n>e< pari «cru** H mu reita
En vain l'arcu«é. p*»i

nownee, invoque un alibi qu'il ne y .lé-
montrer, en \ain (>n>teftUM-il qu'il u P*, |.,,nii . , jicui
de escrime; de-t lémntni dignei île fui, auxquels i
*vait communiqué. •*« nimu** projet*, doftneat le
preuve la plus otupttSiv de in cdlfiitbilïté.

M. h'Aiguy, premier avocat-général, a soutenu l'ae-
cuinii'in. M** Casablanca aîné et Gavîni ont présenté
ta défense de l'accusé.

Déclaré coupable de mçartre sans pféméditattbn et
avec circonstances atténuantes, PoRRÎonovo a été
condamne a douze années de travaux forcés.

Prévidence de M. le Conseiller Gionlani.

; DU *1 DÈcmaas.

Tentative de Meurtre.

Renucct Jean-Jérôme de la commune de Coziano
Kl 2C'»*é *. avoir, le 18 mai 1817, tenté de donner

|| volontairement la mon à l'aide d un coup lie
B ton iwi«ni-p6re }**n -JérAmP Mtmdotont.

Le* deux familles Mnndolnni et Henocci ne vivaient!
pas depuis longtemps en bonne inioUigence. Le ma-
riage de la fille M.tndotoni avec l'accusé les avaient un
instant rapprochées. Celle réconciliation no devait pis
être de longue durée. Vn membre de la famille Momlo
Ion: avait été poursuivi correctionneiletnenl pour avoir
recelé le contuniax Pcretti. Pour échapper a la con-
damnation qui l'attendait il demanda au maire de sa
commune un certificat constatant que ce contumai
était légitimement marié avec sa sœur. Le maire qui ap-
partenait à la famille Kenucci refusa de constater un
fait qui n'était point l'expression de la vérité. Pa là
nouvelle froideur entre les deus familles. Crue mé-
sintelligence éclata encore davantage le 18 mai 18i7
à la suite d'une querelle de deui en f mus appartenant*
à chacune drs doux familles. Le-i armes furent prhies
de part et d'autre, line irritation dps plo-i vive se ma-
nifesta , un coup de fc» partit de» mains de l'accusé
et alla légèrement h'e^n qtm beau-père. 11 eii résulté
toutefui» que ce coup paraissait avoir été dirigé cin
trn un autre membre île la famille Mnndnloni qui élai!
également armé de fû ik cl avec lequel il menaçait de
faire feu. Le bfaupérç Entendu en vertu «lu pouvoir

discrétionnaire du M. le président a cherché a allé

M. (iuffori, putntitut du procureur (général, a IOU
tas»% 1 ac«u«uon, M- Otvtnf a pré4M n̂té la défense de

j

nafroii, 6ubs4iiut da procureur-p/néral, a son-
l'accusaiion. Mw tiavini et Ollagnicr ont présenté

la défense <l« l'accusé.
Déclaré coupable de complicité de teotativo do

meurtre avec provocation violente et circonstances
ntiénuantcs , Buzzicoui H été condamné a trois années
d'cniprisonaeiiieot.

27 IHiV

Muhedo Jean de ce enntumax qui

conpnble d'haminde volontaire avec cïr
constances atiènuoniea , Vuccu^éSambusetl. a été con-
damné à dix annéea de réclusion, i

AtioiinvcR nr MP»K JOCS.

Mturtrt.
Leoni François était gardc-chnmpâlre de la com-

mune deCognocoli. Le 12 avril 18i6, des brebis cau-
saient des dommage? dans un champ. Elles étaient
sous laiarveinance «l'un jeune berger, le nommé Luc-
cfom qui l'oppose à ce que le garde-chatnpêlre le»

l ù ll i t D i
q pp

chasse de l'enclos où elles se trouvaient. Des pierres
sont lancées par Luccioni contre Léo ni ; sur ces en-
trefaites arrive la mère du jeune berger qui lance a
son tour des pierres contrôle garde-champéire agis-

fo E

aprot vin(;t cinq an» d exil duo* 1 lie Je '.
avait ou'1 jugé a de précédentes assises M condamné à
cinq annéesjle prison, comparait encore aujourd hui
devant la ]u»tice »nu* l'inculpation d'un autre crime
d'asAastmat. A l'appel des témoins assigné» dans ceita
affaire qui aurait eu tieu il y a vingt-cinq sas, on ap-
pren.l ĉ ue pfusfcurs <r>ntrê**r'uV sont décédH et qnc
d'autres n'ont pas élé valablement assignés.

M. D'Aii'iiy premier avocat général demande le ren-
voi de l'affaire. M" Caraffa et Hortclli défenseurs de
l'accusé s'opposent aux conclusions du ministère pu-
blic , mais la cour prononce te renvoi de l'affaire & une
prochaine session.

p
sant dans l'exercice de ses fonctions. En ce moment
l'arme de Leoni partit et ta balle atteignit la malheu

.. „- I : . , - : I l ^ •

On nous prie d'insérer la lettre suivante :

A M. Gabriel H juge de paix.

Cervione, 23 décembre !ft*7.
Monsieur,

En venant mèter mes larmes aux vAtres. lnr« an t».
. . • t • i • , lai événement qui vous privait d'un fila, ta n'avais

lue cette explosion a été involontaire et que . • . ... •
1 y . . . , Ipa», ,e nt? jHMj'ais na* avoir I inu»niinn <? s ce user a;ii

pu cire nituuitieai -' *-\ i- * • i - J
1 '• ' Ique ce soit. Quelo n est donc point ma surprise, de

voir, aprè« plu» de trois ans, dan* une brochure, que
vous me prêtez des expressions qui impliquent accu-
sation contre le fils de ma sœur, au nom de ta pro-
pre mère !....

La mort de M. votre n'a a élé pour moi l'un des plus
grands chagrins que j'aie jamais éprouvés, et votre
douleur je l'ai trop vivement partagée, pour cesser de
I honortT et de la respecter un milan! ; mats je dois vous
dire qne la douleur VOIH égarait alors en vous faisant
considérer comme des preuvei de culpabilité contre
celui que vous pensiez ôire le meurtrier de voirr fils,
toutes les marques d'intérêt et de sympathie qu'on
prodiguait k voire itifinluno; j " dois vous dire qu'elle
vous éjjare éviilemmenl encore aujourd'hui, t-n voua
faisant invoquer contre Charles Poli, mon témoignage
et le témoignage de sa mère.

„ , , , i ie désavoue hauiement le langage que vous m*attri-
lie Hoasi d.M.na un «..ufflet a un membre de la fa- ! ^ ^ _ M o i a u s 8 i . .a i ^ ^ ^ fin^ ^ ^ ^

Uecevez, Moosieor, l'eipression de mes sentiments

a mon île la lemmc Luccionï
intention du garde-champcire. ,

M. Gaffori substitut R soutenu l'^rcutation , M* Ca.
raffa a présenté la défense de l'accusé.

Déclaré coupable d'homicide par imprudence Leoni
été condamné à une année d'emprisonnement.

Présidmre de M. le Concilier Gartni,
AUDieHCKDlt î \ DËCEMBAB.

Tentative de meurtre.
l'ne contestation sciait élevée relativement au dam-

mage que cousait un canal d'irrigation conduisant au
jardin de la famille Baz/jconi, et pussant à côté de la

on de l'abbé Rosti de ia commune de Lozzi de
uaiacticcia.

L'oeaciion posses^oire avait été intentée par céder
nier devant M. le jo^e de paix d<i liea. t a arrange
ment paraissait devoir intervenir , mais une nou-
velle querelle »'enflît{*ea plu^ tard et un membre île !«

nitle Brizziconi. tnc reconci tation Mit lii-u encorn
nais rie fut de courte durée. Le tl octobre 1815 , la

femme Lucîani voulut; faire panser les eaux pnr le
canal en question. L'abbé Ro*si en t'y opposttnt lui
adressa des reproches au*quelH il mêla de* propai

distingués.
A.-P. CASALTA.

Nous lisons dans le Journal de la Cône les ré-

acquitté de l'accusation portée contre lo



I ttuwaç&is

Ma, pareil vouloir, par sa prte*nc*. en imputer « toos
les prince* e* à lotts le* pe-ip^ rto la p<>miiïuie ; tors-
ÙSS CSTÎ^iss «M îat» du Jm.'iiaJ M t.-;! .ierrartêetî peuvent

devenir, d'an mosvrnt à l'autre, ;« thtâue oc grave»
éfésentests faciles i prévoir, on a droit de s'étonner
de l'abandon dans laquelle gouvernement laisse, sous
ki rapport de ta défense, le* va «les mouillages do la
Corse. Ajaccio, Saint-Florent et Portnvecchio , placé*
«a centre de ce grand mouvement, «ont des ports où
de* flottes entières peuvent «abriter avec suret*1 ; A-
jaccioet Porlovecehio surtout, ne trouvent à peu de
distance des plus belles forcis que la France possède ,
et cependant oo frémit lorsqu'on refl-chit que ce»
points maritime*, que notre histoire oous montre corn
me ayant toujours été un objet de convoitise pour les
anglais, céderaient peut-être a la sommatiou d une
simple frégate.

• L'importance de ces positions n'a pas betoio d'être
démontrée. Apre* Toulon, la France n'a pat d'autre*
ports dans la Méditerranée , capables du contenir se*
«•cadres ; eJ'e n'oubliera pas que sas flottes ont été jiri
sonniéret à Toulon, eisi un malheur pareil se repro
duisait, et que les anglais fussent maîtres d* la Corse,
aucun navire français ne pourrait plus déployer ses
Toiles. Les anglais ont toujours ét4 tellement convain-
cus de cette importance, que lorsqu'ils occupèren
cette Te, ils jetèrent immédiatement a Ajaccio les fon
demenisd'un vaste arsenal maritime. Redisons-le, la
France n'aurait e!l« pa« sarnfiA si plus belle colonie
plutôt que de ¥oir un rival pareil s'établir en face de
Toulon ?

« Pour son étendue la Corse "n'a qu'une très faible
garnison ; mais cela étonne moins que le peu de défen
ses que présentent ses cotes. Dans ) éveutualité d'une
invasion étrangère, le gouvernement compte, avec
raison, sur le patriotisme des Corses, lesquels seraient
îous soldats alors. Si le conseil général demande toui
les ans l'augmentation de la garnison, c'est moins pour
la d ('feinte du paya, que pour la consommation d?i
produits.

« Sous le rapport purement maritime, Ajaccio corn
•10 Saint-Florent et Portovecchio, sont dignes de tout
l'intérêt du gouvernement. Du moment que l'Ile de
Corse fait partie de la France, c'est le point d'Ajaccio
c'est-à-dire son port maritime, que le gouvernement
français doit^mbrasw «Inimité sa «ollicitud?. Vérité*
•salies de tous les temps, publiées par un savant con
tre-amiral, M. de Bell ; proclamées par M. te vice-a
mirai Hugon, qui deux fois vint mouiller dans ce por
avec la flotte dévolution* qu'il commandait,et dites
l'année dernière pur une hauie capacité parlemcn
lairc.

« L'expérience est venue vingt fois prouver que la
création d'établissements maritimes à Ajaccio est une
nécessita pour le gouvernement. Presque tous le:
ans dans la saison où nous sommes, des navires
i tiai viennent se réfugier à Ajaccio; le plu»souvent
après avoir essuyés de fortes avaries, et ils no trouvent
ici rien de ce qui leur est nécessaire ; faute d'une pom-
pe aspirante, l'Étal faillit perdre en 1839 un million et
demi.

a 11 suffit que la mer soitmauvaise pendant quelques
jours, pour que notre port se remplisse de navires de
relâche. Nous en avons onze en ce moment à voile ei
le bateau a vapeur h Sphinx de la compagnie Bazin de
Marseille.

« Espérons donc que parmi les grands travaux dont
les chambres vont s'occuper pendant cette session, les
ports de la Corse seront pris en sérieuses considéra
t ion s sous le rapport de la défense, aussi bien que sous
celui de leur position maritime.

Le 12 du courant, vers les sii heures et demie du
soir, une tentative de meurtre suivie le blessures gra
ves a ru lieu dans cette ville sur la personne du sieur
GiorRÎ Ambroise, par le nommé Zanneui Charles ou-
trier menuisier.

In de* parents de Giorgi, le sieur Andreucci Jérô-

c'est le Lycorgw, far.
*snt, qui a été expedi'1'
fa Corse qui sont en n-,

•U vËiViCb du Le-

saiem de ceux de
~eb*t«*u, malgré

enir à Rjstia dans la saison actael'e. Pourquoi, lors-
ju'îl y a empécheaneat, pour cause de réparations ou
utres, a faire naviguer les baqnebot* ordinaires de
&at destinés à notref e t raspaadaace, ce qui se
-«nouvelle assez souvent, au lieu . pour y suppléer,-de
létourner à grand» frais d'un service spécial, un ba-
leau de forte dimension que la prudence oblige à ne
pas venir dan* notre port, ne recourt-on pas au pa-
quebot de U compagnie Valéry frères dont le dépari
et l'arrivée ont précisément lieu las mêmes jours adop-
tés par l'administration pour le courrier? Il y aurait
à cela d incontestables avantages : t* Avantage pour
le commerce, pour lus fonctionnaires et pour le pu-
blic qui recevraient les Jépecaes beaucoup plus tôt,
car, excepté lorsque c'est le Napoléon qui porte le
courrier et que te vent le favorise , le.Comte de Pari*
de la compagnie Valéry arrive toujours sept ou buil
heures avaint celui de I Eut ( hier il éuit dans le port
à sept heures et demie du matin ) ; 2* Avantage pour
les passagers [nous parlons des militaires; qtiant aux
passagers civils ils s'embarquent presque tous sur le
Comte de Paris J, o«r, indépendamment de ce qu il*
resteraient sept ou huit heures de moins en mer , ce
qui n'est pus peu d*' chose surtout pour ceux qui souf-
frent , ils ne seraient pas exposés a devoir encore,
après une traversée prolongée et fatigante, traverser
les montagnes qui séparent Stt'iorent de Basiia et
supporter un voyage coûteux et extrêmement pénible
pendant la mauvais t saison ; 3* Avanlnge enfin pour le
trésor, car nous sommes certains que la somme qu'on
devrait donner a la compagnie Valéry présenterait
une économie des quatre cinquièmes sur la dépense de
combustible etc. occasionnée par un bateau tel que
le Lycur(;ue. Espérons que l'administration, mieux
avisée , lorsqu'elle ne pourra pas user des paquebots
ordinaires de U Corse, traitera à l'avenir avec U corn
pagme Valéry pour confier les dépêches su Comte
de Paris. C'est assurément ce qu'elle pourra faire de

M wntiraieoi pas !« eoaraga da t'aiUctier II sa dtati-
née étaient [«très, ei pouvaient «Oer s* rendre, ans
Français 1

Eutta , il avait choisi U nuit du f 1 «M 1 i décembre
oouraol, pour attaquer le camp ntarocsm. En effet ,
[fès la soirée d o i t , i! mit en marche toute son infao-
erie , et la suivit b>en;6t à la tête de sacavaerie, dans
la direction du camp ennemi. Il amii imaginé une rus*
infernale pour j»*ter la paniqua parmi Us Marocains et
profiter ensuite habilement de cette terreur. Il s'était
fait précéder des chameaux enduits de pou et da gou-
dron , auxquels on devait mpttre le feu aux approches
du camp, Q'iuu juge de l'effroi et du détciidre qu'au-
raient pu causer ces animaux . se ruant enfl-immèt sur
les tentes et sur les soldat*. Cette ruse, qui rappelle
r audit ce et la barbarie des anciens Numides , n'a heu-
reusement pas eu tout le suceès qu'en attendait son fa-
rouche auteur.

Les (ils de Muley-Abd-er-Rhaman, par d*habilas
espions , Avaient été instruits de toutes les dispositions
d'Abd-el-Ka<ier et s'étaient entendus pour déjouer v s
projets. En arrivant au camp marocain , Abd-el-Ka-
der le trouva complètement abandonné et • imtgina
sans doute, dans sa haute vanité, que ses ennemis
n'avaient pas osé l'attendra. Il mk le camp au piltaga
et attendit an lendemain mutr c<nuini»»r *n marche;
mais quel ne dut [tas être son effroi en vnvant, au point
du jour , toutes les hauteurs qui environnaient ie bas-
fond dan0 lequel il se trouvait occupées par las Maro-
cains.

Cerné ainsi par des forées supérieure! , M ne trouva
d'autre moyen de salut que de traverser à force ouver*
e la tifjne qui l'encetgnail, et s'élança résolument avec

s» cavuleria pour opérer une trouée. Il y réussit, mais
ce passage lui coûu cher , car il laissa sur ta terrain
environ 350 de ses plu* braves cavaliers; parmi les-
quels M trouvaient plusieurs chef*.

Son intention était de se rep'ier vers sa deïra aide
revenir vers les tribut sur lesquelles il croyait encore
pouvoir compter , mais il s'aperçut bientôt que la di-
rection qu'il avait prise l'en éloignait au lieu da l'en

INSULAIRE FRANÇAIS

La flotte anglaisa a quitté le port de Livonrna le 30
do ce mois. Elle ••.rond, à co que l'un croit, à la
Spena.

D'après des nouvelles apportées par le paquebot la
Marie-Antoinette, arrivé le 30 A Livourne en venant
deNaptes.une nouvelle manifestation politique avait
eu lieu à Naples le 18. Les troupes auraient tiré sur
;e peuple qui aurait répondu pir des coups de pisto-
let. Plusieurs individus auraient été blessé* ou lues des
deux côtés.

me, concierge delà préfecture, parvint après deux
heures d'activés recherches à f-ttre arrêter par la gen
d le meurtrier an moment où il allait se sauver

r an bateau.
Trois médailles dont une en or ont déjà été décer-

nées au sieur Andreucci par M. le ministre de limé
rieur dans d'autres circonstance*, îfou* eipérons, que
le nonvnl .icic de tlévottnmont dont il vient
preuve, ne sera pas laissé sans récompense.

{Journni de taCor$e.

Le coarner du continent nous est arriv
quatrehwres dipiè» midi par la vote deSt-Horwu

rapprocher. U fut alors forcé de revenir sur sei pM a l

capitaine Dnigre, venant de Newcastîe avec As !a
houille, à t'adresse de MM. IVmiicr fils et Decuens,
.'irrivè A Kftstia le 30 du courant, ne se ytt-srfîtsr.î
point, sont prévenus que le capitaine va vendre ou
faire déposer à terre la marchandise laissant las frais
au compte de qui il appartiendra.

NOUVELLES IMPORTANTES D'AFÏUQUE.
Alger , 20 décembre.

Le courrier pnrti d'Alger mardi dernier pour Oran
était porteur de dépêches pressées du prince fjnuv
neur-général pour M. de Lamoriciere, commandant la
province de l'ouest; arrivé à sa destination il n'a pas
trouvé le général, qui émit à Nemours, et le bâtiment
de I état le Vélocc, qui se trouvait dans le port d'Oran,
a été immédiatement expédié sur ce point, avec les
missives apportées d'A'ftM".

Nous ne savons si l'autorité supérieure a reçu des
dépêches officielles du commandant de la province
d'Oran. maât-la Véluce, qui rentrait au port, le 18 a
soir. aprèfHMrcrir rempli sa mission , an moment où l
Ténare partit il pour Alger, sous le commandement de
M. l'outié, capitaine de corvette, a transmis les oou
velles importantes que nous allons enregistrer.

Abd-el-Kadnr, dont nous avons fait connaître, dans
nos derniers numéros la triste situation , ne trouvan
cerné avec aftjbïra , et dépourvu do toutes rensour
ces, soit en vif fou, soit en b!é , soit en orge , n pris un
parti désespéré. Ne voyant plus de saint que dans uni

i h d ï

eut beaucoup de peine à regagner, avec le peu de
monde qui lui restait, les bords do ta MouUya .

On assure que sa deïra a été pillée et faite en partie
prisonnière; tout annonce donc que sa position per-
sonnelle eiL aujourd hui complètement désespérée. Ce
qui le prouve encore surabondamment, c'est que son
frère Sidi-Musliipha a fait demander l'aman au général
de Lamoricfèrc , et prié qu'on lui assignât un lieu où il
pût vivre désormais tranquille.

On dit que le général lut a fuit répondre qu'il n'avait
qu'à se présenter au camp,que la générosité du gou-
vernement français lui assurerait, soit en Algérie, soit
en France , une existence honorable, et faciliterait
même son voyage s'il dévirait aller se fuer à la Mec-

IIR,

Les nouvelles que nous veenns H« donner sont des
plus graves. II paraît que I ex-émir a était pruc:r*
|ue!qu ŝ adhêrens parmi les soldats da camp ma ro-
ui n /mais que ses intelligence s é'.ûient connues de
'empereur. Aussi lorsque Bou-Hanoerii, envoyé paf
Abd-el- Kader, se présenta à Fez sous l'égide du ma-
rabout Si'li-el-Hadji-Lardi, qui jouit pourtant d'une
grande influence, Abd er-Khaman ne se fil aucun scru
uule de le retenir prisonnier. Abd-el-Kader crut sans-
doute d'après cniie arrestation , que tout set projets
étaient découxeris, et c'est probablement une des cau-
ses qui, avec son extrême dénuement, le décidèrent
au coup hardi qui vient de consommer sa ruine-

Son frère Si Haïri, qui était reiié à la deïra , a dit-

lenutive hardie. il sïwWécidé à faire une attaque sm
le camp le pi tu rapfpr'ocha et qui était sous lei
ordres d'un des fils da l'Ulnoreur. Il a même , assure
i-on, dit aox Arabes sons s£s ordres que ceux qui ne

q ,
on, éci it é̂ ii'emcnU aux autorités françitses pour faire
sa soumission. Ilien ne prouve mieux que le prestige
qui avait jusqu'ici entouré Abl-el-Kader est tombé
pour jamais, et qu'il ne peut plu* exercer une influen-
ce fatale sur les destinées de l'Agé rie. ( Akbar. )

:-;y , s été joént âsats Ansa s tit :ricî ;; .iiii,,; u..«- cour mar-1
—sumé eféfe* de l'Arrima a» feeafUcernent ér M.ltwW. «ON» t* «MÛU «u l> »lu* *wt.-..«- •Cf..«-,.™ i |

— Le vicomieFoy qui vient d'être nommé préfet
da f Ariège est ie second (ils de I iH«*r« général Foy
et le frère du comte-Foy, pair de Franc*.

PftCiSK. — Berlin , ti décembre. — M. de Mieros-
|swki et Elxengvki ne veu'ent pas se pourvoir en ap-
pel, tandis que beaucoup d'autres Putanai* condam-
nés comme eux ont eu recours à cette voir. On atsur*
que le aimitière public c est pourvu en appel contre

rot qui déclare innocent MM. Mackewiu et
DambroWkki.

— La Gaxetie Universelle de Prusse dit que l'on an-
nonce que les huit Polonais condamné* à '• peine d*
mort ont obtenu commutation da lev peine en celle
de ta détention perpétuelle.

— On assure, dit le même journal, que la confé-
rence des puissance* sur les affaires de Suisse aura lieu
a Friboatgeii Bri*g.aw.

— L'abondance de la dernière récolle a donné lieu.
dit «n journal , dans un village du canton sud de
Baune, i une singulière spéculation.

« l'fl cabaretier , no«vellen»*nt muni de sa licence,
fait l'entreprise d enivrer, pour neuf sous par tête, le*
plu* fort* hovmir* <»•* «nvirmu. Il y a presee chex lui.
et il fait une concurrence des plus désastreuses à ses
confrères , qui ont conservé I usage de compter les
bouteille* vidées par le* consommateur».

— l'a propriétaire riu département du ti^rs adresse
à un journal de la localité la lettre suivante, au sujet
d'une récente découverte :

« II y a quelques jours , vous avex inséré dans vos
colonnes qu'on pouvait eitrairede la graine de rai-
sins une hure qui valait la seconde qualité d'huile
eTbtive*. Sur cet» us , j'ai fait extraire un cinquième
*Hsecto4iire de graine* de rats in», opération qu'une
Servante c fait dans un* heure de temps par un pro-
cédé très simple. J'»i mandé par la même servante au
pressoir d« I huile de col ta tiia ftraine de vendange, et
on m'a rapporte trois livres de bonne huile. Ma fem-
me en a fait cuire îles pomme» de terre ; nous avons
trouvé que cette huile valait, pour le goût, la meil-
leure graisse. Nous en avons essayé pour la salade à
U chicorée.

Celte huile a été estimée valoir lu seconde qualité
d'huile d'olives. Comme cette ùécouverte est pleine.
d'avenir pour notre p*ys tout «intente , je vous prie
de lui donner toute la publicité possible. L'estai que
j'ai fait la est avec des graines de vendange non fer
menièe dans le* tonneaux. La semaine prochaine j'es
•nierai avec la graine de vendange fermentée dans le
vin. Je vous ferai connaître \r, résultat. •

— On dit que M. Thiers propose le maréchal Bu
geaud.duc dlsly, pour la vice-présidence. Si celte
candidature est acceptée par l'illustre maréchal , ce
n'est pas de St. Tliiers scu'ement qu'elle lui viendra,
mais de la |>art du président du conseil. Toutes les
fractions de la chambre voteront, du reste, pour lui.

( NmneUisle. )
j BTATS-UÏÏS—PBtetVwOurg,36 novembre,—Diman-
' che dernier, dans la matinée, le ?fe*mer Phénix ,

étant à Î7 milles de Schoboyan, s'embrasa tout-à-
coup; on vit le feu sur le pont : il fut impossible de se
rendre maître de* flammes 11 y avait à bord 200 pas-
sagers; 30 furent recueilli par le steamer de Caware,
les autres ont péri dans les fi.immes. Le capitaine
Street était malade dans sa chambre , on l'a sauvé. Le
Phœnix était assuré pour l'i.OOO dollars.

On lit dans le. Standard :
Le bruit courait à Mainnzas que les États de San

i été saignée ei des s*og«it«« !c: ozt éîA
!

correvpondaacrs de Borne no*s
avoir laissé les porte* ouverte* pour détourner les j annoncée* que M. le prince de ta Moskowa a été reen

eo audience particulière par Pie IX. Le >enne tair •
eu également de longs entretient aver le cardinal Fer-— l*ep*is l'arrivée dm derniers paquebots de l'Ita-

lie , di*er» bruits ont circulé dans mure ville, t'ne retu. Plnafesympathie pour la cause du progrès et
{•rave insurrection aurait éclaté. disait on , i Naples de l'indépendance de l'Iiaît*. M. le prince delà Mos-
et en Sicile. Nous pouvons affirmer que, malgré I in- ; k»wa a voulu étudier de pre* de* question* qui doivent
quiétude qui «e manifeste dans ce* contrées , rien de exercer une s grande influence sur l'avenir politique
setnblebW n était survenu depuis tes événements du de l'Europe. Accueilli avec la pins grand bienveillance
15,quai MM»* avons d«ji rapportés, jusqu'aux der-
nière* date*.

I nouvelle apportée par le courrier de Paris sur la

par te saint-père et par son premier sain »tre, <t »e*t
trouvé placé d-ins U>ê condiuoas tes plu Cavoral les
pour connaître les sentiment* et peut-être tes

nominaiton de M. Pietracatetla à l'ambaMade de Paris ! ultérieurs de ce pontife que les population* italiennes
e*t tout ausfti crniuouvèe. Cet honorable ministre de-
vaii.au cou traire, présider le conseil te 17 du courant;
tl est certain que létal de sa santé ne U.* lui a point per-
mis, ainsi qu'un nous l'annonçait* le 18, un départ
du dernitr paquebot. Bien plus encore , Tige de M.
Pirtracatella repousse évidemment ces suppositions

— La cour **e ca«*attou * rejné \e pourvoi du
sieur Rosemond de Beauvattun, contre l'arrêt de la
unir d'assises de la Seine, qui l'a condamné , le 9 oc-
tobre dernier, à huit ans de réclusion, pour faux
témoignage en matière criminelle, i M* Morin plai-
dant. Arrêt conforme aux conclusions de M. Duptn ,
procureur-général. )

, 10 décembre. — 11 y a quelques jours
le soldat Lukas Bristac est mort à l'hôpital à l'âge de
116 an*. D'après son acte de naissance, il est né dans
Tannée 1791 , à Triante. Il a servi pendant la guerre
le 7 ans , ei a vu la jeune impératrice Msrie-Thérèse

à Vienne. Il a été au service pendant 96 aus. U s'esi
toujours bien porté, a toujours bu du vin avec grande
modération et n'a jumat* eessé de fumer.

—Les jeunes TaJtiens que M. le conti e-amiral Bmat
a amenés à Paris sont au nombre de cinq; le plus

é, neveu de H. M Pomaré , peut avoir setxe ans et
se nomme Tariirti. Il est vêtu à la française et comme
es collégien*. Ce qui ta distingue de se* camarades,
c'est qu'il porte un chapeau: Tuaa t Voiras ton , Ti-
onca et Molli, qui ont de dix h quinte ans, sont
coiffésd'unncasquette d'uniforme. Cette petite troupe
d'enfants de l'Océanie est conduite par un officier
d'administration de la nurinn , leur Interprète. Ils ne
font en ce moment d autre métier que celui d'écoliers
oa vacances; mais ils vont commencer leurs études
aux frais du gouvernement, qui s'est chargé jusqu'ici
de toutes leurs dépenses. Ils ont assisté a plusieurs

NOUVELLES OIVEIISES.
— On lit dans la Moniteur :

* l'nr ordonnance» rendues sur la proposition de H.
le minisire deriniérieor,

M. Oui m on , préfet du Cantal. a éié nommé préfet
ri> ta Loire, »n remplacement de M. Zédé , appelé a
d'atitm fonctions.

M. de Contentin, sous préfet de Cambrai, a été
nommé préfet dj Cantal , en remplacement de H.
Cnurnon.

M. Finury, préfet de l'Arriére, a été nommé pré-
fet d« Biisses-Alpefl, en remplacement de U. Jot;r-
dan, admis a faire valoir ses droit» A U retraite.

prononcé* en faveur
du projet monarchique de Paredésetlui avaient en-
voyé 1H.0O0 hommes de t.oupes.

Senor lturbide est destiné au trône dans le cas dune
ention européenne, sur laquelle on parait comn-

spectacles et ont visité assei souvent déjà les magasins
ik- bonbons. Usant pour ces établissements une predi
leclion toute particulière, et préfèrent de beaucoup
les palais de sucre aux Tuileries et mt Luxembourg,

Les lettres de Naples reçue H ii Marseille, sont a I a
date du 20; il y a eu le 15 un mouvement populaire
dnns celte capitale. La foule s'est portée devant le
pal a ii da nonce apostolique, et a fait entendre des cris
qui ont mis la police en émoi. Les gendarmes se sont
mis en devoir de dissiper les ras*emhlem«*nis, et, si
nous en croyons le récit de notre correspondant, une
ccîïiaion aurait eu lieu entre les troupes et la force ar-
mée, pendant laquelle un soldat aurait été lue et plu-
sieurs autresb'.eisëi. Notre correspondant ajoute que
le palais royal s'est transformé en un quartier militaire,
et que les soldats sont prêts à faire feu à travers les
grilles.

Des écrits séditieux ont été affichés ; une nouvelle
proteata exprimant les vœux des populations et dénnn-
mnt les abus odieux du{»ouvernement a été imprimée
et adressée au roi.Cette profesM a été répandue à de*
milliers d'exemplaires

eutoureot de tauide vénération et o amour.
— Le miuistre de la guerre a adies&é aux généraux

une circulaire contenant des disposition» relatives aux
dclles contractées par les oflkiers.

« Oo duit rec'jiuUre. du le ministre de la geurre ,
la première cause du mal dans la déplorable facilite aver
Uquvlle les officiers tiouvait à emprunter de l argent
près de certains agent d'affaires qui n'brûlent jauuùs i
imposer à Ivurs dupes des cooUilioas usuraires. <>n ne
saurait trop prémunir les jeun» uflkurs contre le* dan-
gers que peuvent présenter pour eux lie lettt*» opéra-
tions , ni leur inspirer trop d'èloigneawnt pour les spé-
culateurs qui s'y livrent.

» La solde artticlle de tous les grades suffit aux be-
soins de U vie et aux exigences du servie?, l^s dettes
sont donc inexécutable*, car elles n'ont d'autre origi-
ne que des superfluitès

» 11 faut apprendre à ceux qui l'ignoreraient que c'est
de »a manière de servir et non de ses dépenses, de l'élé-
vation de ses wittimt ns et non du luxe de ses plaisirs,
qu'un militaire peut s'enorgueillir avec quctqueraison.

s A colé des imprudem qui s'abandonnent à de (bi-
les dépenses, il existe , je le sais , un grand oombre
d oOîciers qui sans autre moyen d'existence que leur -
solde, parviennent cependant a satisfaire à toutes les
convenances de leur état, et savent au besoin, par des
privations cachée», parer aux embarras des cûconstan-
ces difficiles.

• C est un devoir du commandement de rechercher
ces nobles caractères , comme de surveiller tes prodi-
gues , de blâmer et de punir les uns, d'eocourager et
J honorer les autres. i>

— M. le ministre des affaires étrangères a reçu un
rapport de M. Lebbvre de Btcourt, consul de France
ù Canton, en ce moment à Macao, qui donne avis des
noyens qu'il a pris pour repatrier les naufragées ne la

Gloire et de la Virlorieusu.
— Un architecte va être envoyé à Athènes par le

gouvernement, pour dresser les plans do l'église catho-
lique que la France va y ériger sur les terrains achetées
par M- Piscatory.

— Les Iles anglaises, et notamment la Jamaïque,
sont toujours en proie à la plus vive agitation , causé*
par les manifestations qui se succèdent et se multipli-
ent sur tous les points . pour protester contre la légis-
lation des sucres et le système du libre-échange. Par-
tout des metmgs se reanissent et signent en masse des
pétitions au parlement , dont les conclusions sont
adoptées à l'unanimité. Nous donnons comme spéci-
men celle de la réunion tenue à Saint-John le 30 oc-
tobre, et sur laquelle sont calquées toutes les autres :

« Le meenting voit avec grande alarme la situation
présente des Indes-Occidentales, et les conséquences

intervi
1er avec confiance

B
ment et sont pi
empêcher qu'il n'ait lieu.

avec cunn.im.<:-
Beancmip de Mexicains sont hostiles à ce mouve-
,ni et sont prêt» à se joindre aux États-Cnis pour

11 est pourtant question de quelques réformes que
le roi serait sur le point d'introduire dans la législation
et administration napolitaines. On parle dune modifi-
cation du conseil d'étal ei de la consulta , et d'une ré-
vision de la loi sur la presse

qui doivent résulter des dernière mesures du parle-
ment britannique , sanctionnant l'admission du sucre
étranger produit du travail esclave, sous des condi-
tions qui excluent la production libre des cokmies an-
glaises. L énorme importation du sucre étranger ame-
née par ces mesures , a déjà eu pour effet de réduire
le prix du sucre colonial et des autres produits a un

laisse une lourde perte pour le conducteur.taux qui

ehesse de Parme.
On donne cette nouvelle comme certaine. D'après

une lettre reproduite par le Corriere tivornute et por-
tant lit date du M décembre, la duchesse aurait couru
un grand danger dans une promena le en voilure. Les
chevatix, effrayas par la chute du postillon, se sont
emporté*, et IVquipap,a royal n'a dû son aalut qu'a a
dèvouenieiu d'un hommo du peuple, qui a eu le cou*
rage de saisir les remit CM pa-wmt. «t Les chevaux se
«ont arrêté*, dit In Retire du Carrière tirorneit, mais

Ion se disposait à marcher contre le* insurgé*. lin duchetse s'eM épouvantée, et depuis deux jours elle
— Un mande de Mexico. le 17 octobre, qoe le gé-J garde le lit avec une fièvre vïotenle et de grands atavx

— Des lettres d* Mexico, d'octobre, annoncent que
la ville d'Ailisco * «'« <**"uil« Pttf ttI1 »«mblemeRt de
terre le 23 octobre. P« «<»* ">«aon » <»» r e s t ^ d c

bout Beaucoup iF». étants ont péri. Les environs ont
aussi beaucoup *ou3eri. ,

— Une nouvelle in«urree'mn a eu heu parmi les
Mexicains a f.hihuahna. Pimr ne pa* Mre mawicré* ,
les Américain» ont é:* forcés de fuir. U c-.lo.iel Eas-

— Voici comment on explique^ maladie de la du-l L'anRmentaiion de la population de cts colonies tant-
par l'immigration que par l'accroissement n attire),
bien qu'elle puisse produire le travail à meilleur mar-
ché, est encore trop lente pour donner l'espoir de pou-
voir lutter contre la concurrence ôirangore, et par
conséquent n» peut fournir le remède qui, dans les
c rc<>nuances présentes, est si immédiatement urgent.

« El si 1 état présent des choses n'est pat immédiate-
ment amendé , U ruine totale do ces Iles est certaine.

de
n Si If s produits coloniaux sont admit dans la Osa
'-Bretagne francs de droito , si l'e^'lavage est totale*
cm aboli et «îles Iota de navigation sont rappelées
i modifiées, ces colonies pourraient être conservées


